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LINDEX, &c.
N OTE.-Il y a eu trwoi Sm; tio as la 2ne. Victoria, et les Chr ( et (;)

diquent les prenlêre et secomair;la troisièm e n'en ayant pw

Règne. Chap. Section.
ABSENS.

Comment assig-us cn certains cas.

Voyeuz Pratique.
Défende~urs.

ACTE DE BANQL'ROUTE.
Ce qui sera considéré être un. 2 Vict. 36 21

ACTES Provinciau: ét temporaires coni-

Acte 9 Ceo. 1 c. 28, (pour faciliter les
procedés corare 1es effets des Débiteurs
en certains eas) ncntinué au ler Mai
1836. Guil.4. 3

Et au 1er Mai, 1840. 6 Cuit. 4.
Et au 1er Novembre, 1845. 3 & 4 Viet. 15

Acte 10 & Il Gces- 4, c. 16, (amendant
l'Acte de Judcature, 34 Geo. 3, c. 6,
continué au 1er Mai, 1836. 1 3 Cuil. 4.

Et au 1er Mai, 1840. Cu 4. 32
Et au 1er Novembre, 1845. 3&4 Vict. 15 Io

Acte 1er Guil. 4, e. 6, (pour la destruction
des Loups,) continué au 1er Mai,
1836. 3 Cuit. 4, 3 4

Et au ler Mai,1840. 6 Cuit. 4. 32 9
Et au 1er Noverbre, 1845. 3 & 4 Vict. 1- 3

Acte 1 Guit. 4, e. 22, (Pêches de Gaspé,)
continué au 1er Mai, 1835. 3 Cuit. 4. î 5

Actes 9 Geo. 4, c.3,et 1 Guil. 4, c. 4,
(exemptant certains effets de la saisie,)
continués au 1er Mai, 1834. 3 Cuit. 4. 12

Acte 2 Guil. 4, c. 29, (perception des
droits aux Ports d'entrée (le cette Pro-

ince,) cotiý-1 au 1er Mai) 1837. -ai Guil. 4. 19



Acte 48 Geo. 3, c. 21, tel qu'amendé par
9 Geo. 4, c. 61, (relatif à la contesta-
tion des Elections,) continué au ler!
Mai, 1836, et de là jusqu'à la fin de la
Session alors prochaine de la Législa-
ture.

Acte 58 Geo. 3, c. 2, tel qu'amendé par
I Guil. 4, c. 34, (relatif au guet et à
l'éclairage dans Québec et Montréal,)
continué au ler Mai, 1836.

Actes 2 Geo. 4, c. 5, et 4 Geo. 4, c. 7,
tels qu'amendés par 6 Geo. 4, c. 25, et
2 Guil. 4, c. 50, (relatifs à la Judica-
ture du District de Gaspe,) continués
au 1er Mai, 1836.

Et au ler Mai, 1839.
Et au ler Novembre, 1842.

(Rendu permanent.)
Actes 3 Geo. 4, c. 16, et 4 Geo. 4, c. 23,

tels que renouvelés et continués par 2
Guil. 4, c. 4, (Inspection (lu poisson et
<le l'huile, continués au ler Mai, 1836.

Acte 7 Geo. 4, c. 3, (relatif au bon ordre
dans.les lieux de Culte Public,) conti-
nué au 1er Mai, 1836.

Et au 1er Mai, 1840.
(Rendu permanent.)

Acte 7 Geo. 4, c. 11, tel qu'amendé par
2 Guil. 4, c. 9, (relatif aux grèves et
places (le débarquement à Québec,)
continué au ler Mai, 1836.

Acte 9 Geo. 4, c. 7, tel qu'amendé par 1
Guil. 4, c. 9, et 2 Guil. 4, c. 19, (re-
latif aux Aubergistes,) continué au 1er
Mai, 1836.

Acte 9 Geo. 4, c. 16, (augmentant le nom-
bre des Asséieurs dans Québec et
Montréal,) continué au ler Mai, 1836.

Et au 1er Mai, 1840.
(Rendu permanent.)

Acte 9 Geo. 4, c. 20, (relatif à l'extinc-
tion des charges secrètes sur les terres,)
continué au ler Mai, 1836.

Et au 1er Mai, 1840.
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E Règne. Chap. Section.
Et au 1er Mai, 1845. 3 & 4 Vict.f 13 3

Acte 9 Geo. 4, c. 51, (relatif aux pêche
aux Saumons dans Cornwallis et Nor-
thumberland,) continué au ler Mai,
1836. 4 Guil. 4. 9 10

Et au 1er. Mai, 1840. 6 Guil. 4. 32 6
Et au 1er Novembre, 1845. 3 & 4 Viet. 15 2

Acte 10 & Il Geo. 4, c. 3, (pour régler
la Milice,) continué au 1er Nai, 1836. 4 Guil. 4. 9 11

Et an 1er Mai, 1838. 6 Guil. 4. 43
Acte 1 Guil. 4, c. 2, (relatifaux En-

quêtes en matières Civiles dans le
Banc du Roi,) continué au ler Mai,
1836. 4 Guil. 4. 9 12

Et au 1er Mai, 1840. 6 Guil. 4. 3, 8
(Rendu permanent.)

Acte 2 Guil. 4, c. 26, tel qu'amendé par
3 Guil. 4, c. 4, (relatif aux Ecoles
Elémentaires,) continué au 1er Mai,
1836. 4 Guil. 4. 9 13

Acte 2 Guil. 4, c. 32, (relatif aux Maîtresi
de Quais et autres ayant en leur pos-
session des Marchandises non récla-
mées,) continué au 1er Mai, 1836. . . 14

Et au 1er Mai, 1840. 6 Guil. 4. 32 11
(Rendu permanent.)

Acte 2 Guil. 4, c. 42, (relatif aux Cours
d'Enquêtes sur la qualification des Offi-
ciers de Milice,) continué au 1er Mai,
1836. 4 Guil. 4. 9 15

Et au 1er Mai, 1838. 6 Guil. 4. 43
Acte 2 Guil. 4, c. 17, (Taxe des Emi-

grés,) continué au 1er Mai, 1836. 4 Guil. 4. 31
Et au 1er Mai, 1838. 6 Guil. 4. 13
Et au 1er Mai, 1839. l Vict. 3
Et au 1er Novembre, 1839. 2 Vict.

Acte 9 Geo. 4, c. 27, (Débiteurs fraudu-
leux,) continué au 1er Mai, 1840. 6 Guil. 4.

Et au 1er Novembre, 1845. 3 & 4 Vict.
Acte 1 Guil. 4, c. 28, (Marchés de Qué-

bec et Montréal,) continué au 1er Mai,
1840. 6 Guil. 4.

Acte 2 Guil. 4, c. 33, (distribution des
Lois,) continué au 1er Mai, 1840.

54
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Règne. Chap. &ciion.
Et au ler Novembre, 1845, tel qu'a-!

mendé par 2 Vict. c. 63. 3 & 4 Vict. 15 4
Acte 3 Guil. 4, c. 31, (préjudice à ' AgriJ

culture,) continué au 1er Mai, 1840. 6 Guil. 4. 32 13
(Abrogé. Voyez Agriculture.)

Acte 4 Guil. 4, c. 25, (Indemnité auxl
Pilotes détenus, en Quarantaine, conti-
nué au 1er Mai, 1840. 6 Guil 4. 32 14

(Rendu permanent.) 3 & 4 Vict. 6 5
Acte 1 Guil. 4, c. 13, (continuant et

amendant l'Acte (l'Incorporation de la
Banque de Québec, 1 Geo. 4, c. 26,)
continué au 1er Juin, 1837. 6 Guil. 4. 48

Actcs 10 & 11 Geo. 4, c. 8, 1 Guil. 4, c. 3,
2 Guil. 4, c. 7, et 4 Guil. 4, c. 5, (Bu-
reaux d'enrégistrement, continués au
1er Novembre, 1842. 1 Vict. 4

Acte 3 Guil. 4, c. 1, (Locateurs et Loca-
taires,) continué au ler Mai, 1839. 1 Vict. 5

Amendé et continué au 1er Novembie,
1842. 2 Vict. 47

(Rendu permanent tel qu'amendé.)
Acte 6 Guil. 4, c. 1, (Déportation desi

condamnés,) continué jusqu'au lerl
Novembre, 1842. 1 Vict 8

(Rendu permanent.)
Acte 3 Guil. 4, c. 14, (Lettres d'Echange,

protestées,) continué au 1er Novembre,
1842. 1 Vict. 9

Acte 2 Guil. 4, c. 66, (Cours de Justice
et Prisons dans les Comtés,) tel qu'a-
mendé par 4 Guil. 4, c. 8, continué au
ler Novembre, 1845. 3 &4 Viet. 14

Acte 2 Guil. 4, c. 53, (Protection (les;
droits d'Auteur,) continué au 1er No-
vembre, 1845. 15 2

Acte 4 Guil. 4, c. 7, (Sociét(s d'Agricul-1
ture,) continué au ler Novembre,'
1845. 5

(Voyez aussi les divers sujets
auxquels les Actes continués
se rapportent.)
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Rògne. Chap. Section.

ACTES--Provinciaux et temporaires rendus
permanens.

Acetes 3 Geo. 4, c. 17, 10 & Il Geo. 41i
c. 7,2 Guil. 4, c. 8, et 3 Guil. 4, c. 18,
(relatifs au District de St. Francois,)
rendus permnanens. 3 &

Actes 2 Geo. 4, c. 5, 4 Geo. 4, c. 7, 6
Geo. 4, c. 25, et 2 Guil. 4, c. 50, (re-i
latifs à l'Administration de la Justice
dans le District de Gaspé,) rendus per-
manens.

Actes 6 Guil. 4, c. 46, et 4 Geo.4, c. 2,
(Police (le Sorel et autres Villages,);
rendus permanens.

Acte 7 Geo. 4, c. 3, (bon ordre dans les
lieux dle Culte Public,) rendu perma-1
nent.

Acte 9 Geo. 4, c. 16, (augrmentant leï
nombre des Asséieurs de Québec et
M ontréal,) rendu piermanent.

Acte 2 Guil. 4, c. 32, (forcant les Maîtres
de Quais de donner avis des Marchand
dises non réclamées,) rendu perma-
nent.

Acte 4 Guil. 4, c. 25, (Indemnité aux
Pilotes détenus en Quarantaine,) rendu;
permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 5, (Marchandises non
réclamées, entre les mains (les Greffiers
(le la Paix,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4 c. 15, (réglant lOffice
(le Shérif,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 26, (pour prevenir les
Saisies et Ventes frauduleuses des
terres,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 34, (Patentes pour lesi
inventions utiles,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 36, (réglant la pesée
et mesurage dli Charbon,) rendu per-
manent.

Acte 6 Guil. 4, c. 4, (soulagement desi
Débiteurs insolvables,) rendu perma-
nent.
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Règne.

Acte 6 Guil. 4, c. 28, (gages des Mate-
lots.) 3 & 4 Vict.

Acte 6 Guil. 4, c. 1, (Déportation des
condamnés,) rendu permanent.

Acte 6 Guil. 4, c. 27, (différends entrel
les Maîtres et les Maîtresses et leurs
Serviteurs ou Apprentis,) rendu perma-1
nent.

Acte 1 Guil. 4, c. 2, (Enquêtes en ma-
tières Civiles,) rendu permanent.

Acte 3 Guil. 4, c. 1, (Locateurs et Loca-i
taires,) tel qu'amendé par 2 Vict. c.

47, rendu permanent. 3 & 4 Vict.

ACTIONS.
Voyez Pratique.

Défendeurs.

Hypothécaires.

Dans quel District elles peuvent être ins-;
tituées.

Voyez Défendeurs.

ADMINISTRATION de la Justice.
Voyez Judicature.

AGRICULTURE.
Acte pour rémédier à divers abus préju-

diciables à ', 3 Guil. 4.
Continué au ler Mai, 1840. 6 Guil. 4.

Abrogé. 6 Gui]. 4.

Acte pour révoquer un Acte y mentionné

et rémédier plus efficacement à cer-
tains abus préjudiciables à l'Agricul-
ture. 6 Guil. 4.

Acte 3 Guil. 4, c. 31, sur le même sujet,
révoquée. .

Pénalité contre ls personnes entrant sur'

les propriétés sans permission.

Comment recouvrée.
Pénalité contre toute personne endom-1

mageant les clôturcs ou arbres sur la

terre d'autrui.

13

14

1

12

13

9

16

31
32
56

56

2

Chap. Section.
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Wiiiculture.

Règne. Chap.
Comment recouvrée. 6 Gui 1. 4. 56
Les Juges de Paix décerneront des ga-ý

rans contre telles personnes, sur plaintel
du propriétaire.

Ils imposeront et prélèveront la pénalité.
Honoraires des Greffier et Constable em-

ployés par le Juge.
Si le délinquant est un squalter, un au-i

bain ou une personne n'ayant aucun
moyen de payer la pénalité, il sera
emprisonné.

Le dommage fait par voie de fait, aux
animaux, &c. recouvré en certains cas
devant un Juge de Paix.

Le Juge de Paix pourra émaner des sub-
pænas et examiner les témoins.

-- devra garder Régistre des procé-
dés.

Défense (le laisser errer les animaux sur
les terres d'autrui, sans permission.

Pénalité déterminée pour dommage causé
par chaque espèce d'animaux.

Les propriétaires pourront saisir les ani-
maux en dommage.

Notice devra en être donnée au proprié-
taire de tels animaux, ou s'il ne sont
pas réclamés, ou si la pénalité n'est
pas payée, la vente en sera annon-
cée.

Comment il sera disposé du produit de la
vente.

Les enchères des personnes inconnues
pourront être réfusées à telle vente.

Si le prix de la vente n'est pas payé dans
les huit jours, il pourra être prélevé
par saisie.

Les personnes recevant des animaux
en pacage en seront responsables.

Certains pouvoirs accordés aux Juges de
Paix, sur plainte à eux faite que quel-
qu'un garde des animaux vicieux.

Pénalité contre les personnes laissant des
étalons libres.

Section.
3



i egne. CAIC.flUp. (,un
Autorité d'un Juge (le Paix, sur plainte

que quelque chien a mordu quel-
qu'un. 6 Guil. 4. 56 17

Procédés par rapport aux chiens couranti
les moutons. 1 M. 18

Pénalité pour laisser courir les cochons!
sans être annelés. 19

Des fourrères pouvent être établies dans
les Cités de Quebec, et de Montréal. 20

Procédés pour les établir.
Ainsi qu'à Trois-Rivières, Sorel et autres

Villages. 21
Et dans d'autres lieux. 22
Quels animaux peuvent être mis en four-

rières et comment nourris. 23
Qui devra payer les dépenses pour leur

nourriture.
Seront relachés, lorsque l'amende et les

dépenses seront payées. 9 24
Les animaux en fourrières seront annoncés

sur les places publiques. . . 25
Les dommages soufferts, par les animauxi

errans seront recouvrables. 2
Election des Inspecteurs de Clôtures eti

Fossés. 27-28
Ceux déjà élus sous des Lois antérieures

continueront en charge jusqu'à ce que
d'autres le soient sous le présent Acte 21..19

Pénalité contre les personnes élues In-
specteurs et refusant d'agir. 30

Les Inspecteurs prêteront un serment
d'office. . t 31

Pénalité contre eux pour négligence del
devoir. 1 . . 32

Leurs devoirs et pouvoirs relativement
aux réparations des clôtures et fossés!
entre voisins. 33

lorsque de nouvelles clôtures sont
demandées. 34

par rapport aux fossés entre voi-j
sins ou mitoyens. 35

par rapport aux cours d'eaux et
ruisseaux communs à plusieurs propri-
taires. .5 36 à 39

S

~
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Rêgone. Ghtap. Section.

Les propriétaires de terres non obligés
de faire à leurs frais des fossés plus pro-
fonds qu'il n'est nécessaire pour égout-
ter leurs terres. 6 Guil. 4. 56 40

Devoirs des Inspecteurs en dressant les
Procès-Verbaux pour cours d'eaux. 41

Ils feront lire tels Procès-Verbaux publi-
quement. 42

Comment s'en fera lhomologation.
Ils n'auront aucun effet avant d'être ho-

mologués. 43
Comment sera fixé le tems dans lequel

doivent être faits les travaux ordonnés
par un Procès-Verbal. 44

Indemnité allouée aux Inspecteurs. 45
Manière de procéder, lorsque les habitans

de plus d'une Paroisse sont intéressés
dans aucun cours d'eau. 46

La majorité des intéressés aux travaux
ordonnés, pourra les donner à l'entre-
prise et en répartir le coût. 47

Devoirs de l'Inspecteur nommé par le
Procès-Verbal en tel cas. 48

A ucun règlement fait par un Procès-
Verbal ne sera changé par un autre,
excepté du consentement des deux tiers
des intéressés.

Comment seront conduits et décidés les
appels de la décision d'aucun Inspec-
teur. 50

Mauvaises herbes, manière de procéder
pour en forcer la destruction. 51

Les Inspecteurs et Sous-Voyers des grands
chemins, veilleront à faire détruire
telles mauvaises herbes. 52

Les animaux morts seront enterrés par
les propriétaires. 53

Pénalité contre les personnes jetant dans
les ruisseaux des animaux morts ou des
immondices. . 54

Les pénalités imposées par cet Acte se-
ront poursuivies dans le mois suivant
l'offense. 55

Nul Juge de Paix n'aura droit à des po
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noraires pour quelque chose faite sou
cet Acte.

s

Certains honoraires alloués aux Greffiers
et Huissiers ou autres personnes em-
ployées par le Juge de Paix en vertu
de cet Acte.

Amendes et pénalités dont le recouvre-
ment n'est pas prévu, comment recou-
vrées et appliquées.

Fausse déclaration sous quelque serment1
requis par cet Acte, pajure.

L'Ordonnance 30 Geo. 3, c. 4, (relativeý
aux animaux errans,) suspendue pen-
dant la durée (le cet Acte.

Une copie de cet Acte sera envoyée à
chaque Inspecteur de clôtures et fossés.

Obstructions des rivières et cours d'eaux,
manière de procéder pour les faire
ôter.

Certaines sections (le cet Acte seront lues
publiquement par les Capitaines de
Milice, tous les ans en Mars.

Cet Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1845. •

-- Ordonnance appropriant
certaines sommes à l'encouragement de
l'Agriculture.

certaines sommes appropriées
au même objet.

Cette dernière Ordonnance rendue per-
manente. 3

- certaines sommes appropriées
au même objet. 3

AGRICULTURE, Sociétés d'.
Acte pour pourvoir plus amplement à

l'encouragement de l'Agriculture.
Des Sociétés d'Agriculture peuvent être

organisées dans les Comtés.
Quels peuvent en étre les membres.
Quand et comment se feront les élections

des Officiers et Membres.
Le Président transmettra annuellement

une liste des membres au Gouverneur.

ègne.

6 Gui!. 4.

2 Vict.

& 4 Vict.

& 4 Vict.

4 Guil. 4.

Chap. ec:on.

56 56

57

58

59

60

18

53

16

22

7

61

63

64

15

3-4

1-6

2-8

.. .. I3
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Le Gouverneur pourra avancer annuelle-
ment certaines sommes aux divers Pré-
sidents des Sociétés.

Le Président fera rapport à la Législa-i
ture des procédés de la Société.

Comment seront convoquées les assem-
blées de la Société.

Certains fonctionnaires publics seront
membres honoraires.

Le Président nommera des Juges aux ex-
hibitions.

Les sommes ci-devant appropriées et non
dépensées resteront ou seront remises
entre les mains du Receveur Général.

Cet Acte durera jusqu'au 1er Mai, 1840.
Continué au 1er Mai, 1845.

ALDERMANS.
Voyez Québec et Montréal,

Ordonnances les incorporant.

ALLOUANCE aux Banqueroutiers.
Voyez Banqueroutiers.

aux Membres de l'Assemblée.
Voyez Assemblée.

AMELIORATIONS PUBLIQUES et Tra-
vaux.

Certaines sommes y appropriées.
Et par,

Voyez Bureau des Travaux.
Communications intérieures.1

ANIMAUX-Mauvais traitement des.
Voyez Police.

Errans.
Voyez Agriculture.

ANTICOSTI,-Dépôts de provisions sur.
Voyez Naufragés.

Règne.

4 Guil. 4.

4 Vict.

aEttestt.

Chap. Section.

7 3

15

2 Vict. 53
4 Vict. 9

4

5

6

7

10
11
5

I
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Règne Chap. Section.
APPEL.

Voyez Judicature, Banqueroutes,
-et les divers objets aux-
quels l'Appel se rapporte.

A PPRENTIS.
Voyez Maîtres et Matresses.

ARBITRAGE.
Voyez Bureau des Travaux, et

aussi les divers objets aux-
quels l'Arbitrage peut se
rapporter.

ARMES.
Ordonnance pour autoriser la saisie et dé-

tention des Armes et Munitions, pour
un tems limité. 2 Vict. (2.)

Tout Magistrat ou personne autorisée par
un Magistrat pourra saisir les Armes et
Munitions de Guerre, excepté celles
qui sont en mains des Forces de Sa Ma-

jesté, &c.

Pourra entrer dans les bâtimens et en faire
la recherche.

Comment il sera disposé des Armes et
autres effects saisis.

Les personnes résistant au Magistrat a-
gissant en vertu de cette Ordonnance,
coupable de méfait. ..

Punition de telle offense.
L'Ordonnance sera en force jusqu'au ler

Janvier, 1840. .. . .

Continuée au 1er Juin, 1840. 3 & 4 Vict. 1
Rendue permanente par, 3 & 4 Vict. 16 20

ARTS UTILES.
Acte pour consolider les dispositions des

Actes encourageant les Arts utiles en
cette Province. 6 Guil. 4. 34

Actes antérieurs (4 Geo. 4, c. 25,-9
Geo. 4, c. 47,-et 1 Guil. 4, c. 24,)
sur le même sujet, révoqués ; mais les
Patentes obtenues sous ces Actes de-
meureront en force. .
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Ri2n. Chap. 'Section.
Comment et par qui les Lettres Patentesi

pour privilège exclusif de faire usage,
d'une invention, pourront être obte-
nues. 6 Guil. 4. 34

Le tems n'en excèdera pas quatorze ans.
Les personnes améliorant des inventions

sous Patentes ne feront usage que de
l'amélioration seulement. 3

Le requérant fera serment qu'il croit être
lInventeur, et déposera un modèle,
dessein, &c. 4

pourra céder son droit patenté. 5
Pénalité pour contrefaire les inventions. 6
Cas où la Patente deviendra nulle. 7
Cas de demandes contraires pour Patente,

prévu. 8

Mode de procéder devant la Cour du
Banc du Roi pour faire annuler des
Patentes obtenues frauduleusement. 9

Honoraires payables au Secrétaire de la
Province, en obtenant une Patente. 10

Privilège étendu aux personnes introdui-
sant des inventions des Pays étrangers,
autres que les Etats-Unis.

Telles personnes doivent prêter un certain
serment. ..

Cet Acte demeurera en force jusqu'au 1er
Mai, 1840. ..

Rendu permanent par, 3 & 4 Vict. 6 9

ASSEIEURS.
Voyez Actes temrporaires continués.

-- rendus permanens.

ASSEMBLE'E.
Acte pour accorder une allouance aux

Membres de. 3 Guil. 4. 15
Allouance accordée seulement jusqu'a

fin du Parlement Provincial d'alors. .. .. 1

Comment payée et mise &n compte. 2-
Acte pour le même objet pendant le Par-

lement Provincial d'alors. 6 Guil. 4. 2



ASSEMBLE'E.
Acte pour rendre vacans les sièges des

Membres de, en certains cas.
Tous Membres acceptant de la Couronne

une place de profit, ou devenant comp-
tables de deniers publics, rendront leurs
sièges vacans, et un nouveau Writ sera
émané en conséquence.

Tels Membres pourront être réélus.
Exception en faveur (les Officiers de

de l'Armée, de la Marine ou de Milice.
(Réservé, et sanctionné par Sa Majesték,

en Conseil privé.)

- Les Officiers de Douane ne pour-
ront pas être Membres de.

Voyez Ports d'Entrée.

Salles de Séances de.
Acte pour pourvoir à l'érection d'une nou-

velle Salle pour les Séances de l'As-
semblée.

Cominissaires nommés pour faire démolir
l'ancienne Salle et en faire bâtir une
nouvelle.

£7,000 appropriés pour en payer le coût:
il sera rendu compte des deniers avan-
cés, et les dépenses d'application n'ex-
cèderont pas un certain taux.

Certaines sommes appropriées pour mettre
les Commissaires en état de payer un
surplus de dépenses y ayant rapport.

ASSOCIE'S-devenant Banqueroutiers.
Voyez Banqueroutiers.

ASSURANCE contre le feu de Montréal.
Ordonnance l'incorporant. 3

ASSURANCE MARITIME, Compagnie
d'.

Ordonnance pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Maritime du Canada.

(Désavouée par Sa Majesté en Conseil.)

6 Guil. 4.

3 Guil. 4.

6 Guil. 4-

& 4 Vict.

2 Vict,

24 17

12

•.1-2

4-5-6

45

37

61

Règne. Chap. Section.

4 Guil. 4. 32

. . . .1
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ASSURANCE MUTUELLE, Compagnies
d'.

Acte pour en autoriser létablissement. 4 Gui], 4.

Dix francs-tenanciers des Comtés pour-
ront y convoqer une Assemblée dei
francs-tenancier, (ou de ceux d'un ou
de deux Comtés voisins, s'ils le jugent
à propos,) pour prendre en considéra-
tion, s'il est expédient d'y établir une

Compagnie d'Assurance Nutuelle con-i
tre le feu.

Comment PAssemlée sera convoquée.
Des livres seront ouverts, si la majorité

de l'assemblée " laquelle il devra y

avoir quarante francs-tenanciers de pré-
sens, décide qu'une Compagnie soit or-'
ganisée.

Les personnes souscrivant, n'étant pasi
moins de soixante, et s'engageant à as-
surer jusqu'à un certain montant, sont
constituées Corporation.

Nom et pouvoirs de la Corporation.

Il n'y aura qu'une Compagnie dans un

Comté, ou dans les Comtés pour les-
quels une Compagnie sera légalement
établie.

La Compagnie pourra assurer des propri-l
étés dans ses limites, quoique n'apparte-i
nant pas à un franc-tenancier.

Les personnes assurées par la Compagnie
en deviendront Membres.

Première et subséquentes assemblées des
Membres, comment convoquées et te-i
nues.

Bureau des Directeurs, comment choisi.
Vacances, comment remplies.
Devoirs des Directeurs ;-ils pourront

nommer des Officiers.
Contributions des Membres, comment

payées.
Pertes et dépenses de la Compagnie,

comment payées.
Propriétés assurées, hypothéquées à lai

Chkap. Section,

33

4

4

5

.. e
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Compagnie pour les contributions des

propriétaires. 4 Guil. 4. 33 9
Si la propriété assurée est détruite ou

ou endommagée par le feu, comment
devra procéder le propriétaire. 10

Devoirs des Directeurs sur notice de
perte. 1i

Comment le montant de la perte sera
établi. 12à15

Action donnée au réclamant contre la
Compagnie dans certains cas. 16

Comment les pertes établies seront
payées, et reparties parmi les Mem-
bres. 17

Lorsque les fonds seront insuffisans pour
payer toute la perte, le perdant recevra
une partie proportionelle.

De quelle manière l'Assurance sera faite
par la Compagnie. 19

Certains effets ne seront pas payés, s'ils
sont détruits ou endommagés par le feu. 20

Si la propriété assurée est aliénée, la
police deviendra nulle, à moins qu'elle
ne soit ratifiée par la Compagnie en
faveur de l'acquéreur. 21

La police deviendra nulle, s'il est fait des
changemens à la propriété augmentant
le risque, à moins qu'un premium ad-
ditionnel ne soit payé. 22

Et aussi s'il y a une double assurance
sans le consentement des Directeurs. 23

Droits de la Couronne réservés. 24
Cet Acte continuera en force jusqu'au

1er Mai, .1839. 25
La Cédule est une formule de police.
(Réservé, et sanctionné par Sa Majesté

en Conseil privé.)
Le dit Acte (4 Guil. 4, c. 33,) amendé

et continué jusqu'à l'expiration de
l'Acte. 6 Guil. 4. 33

Dispositions de la Loi contraires au pré-
sent Acte, révoquées.

Les Compagnies d'Assurance Mutuelle
pourront posséder des propriétés fou-
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cières de la valeur annuella de £500,
et pas plus. 6 Guil. 4. 33 2

Cinq Comtés pourront se réunir pour
former une Compagnie. .. 3

Comment le Bureau de Directeurs sera
élu annuellement. • · 4

Billets promissoires mentionnés dans la
huitième section du dit Acte, comment
endossés. .. •• 5

Les Directeurs pourront emprunter des
deniers, en cas de pertes, et en répartir
l'intérêt. •• •. 6

Les polices n'auront pas besoin d'être en-
régistrées, dans les Comtés où il y a

enrégistrement. 7
(Mais voyez l'Ordonnance d'Enrégis-

trement 4 Vict. c. 31.)
Comment seront réglées les pertes par le

feu souffertes par les membres. .. . 8
Lorsque les Fonds ne seront pas suffisans

pour payer la perte entière, une somme

ultérieure sera répartie. .. •• 9

Cet Acte et l'Acte amendé par icelui se-
ront en force jusqu'au 1er Mai, 1856,
et de là jusqu'à la fin de la Session alorsi
prochaine du Parlement Provincial. .. · · 10

(Voyez l' Acte du Parlement du Cana-
da, 1 Session, cap. 40.)

ATTEINTE, (Attainder.)
Ordonnance pour atteindre plus prompte-

ment les personnes enditées de haute
trahison, qui se sont sauvées de la Pro-
vince, ou demeurent cachées. 1 Vict. 19

Les personnes contre lesquelles il y aura

vrai enditement pour haute trahison, et
qui ne pourront pas être appréhendées,
pourront être sommées par Proclama-
tion, de se livrer.

Et seront réputées atteintes, si elles né-
gligent de se livrer en conséquence.

Les noms des personnes ainsi négligeant
seront rapportés par le Shérif au Banc

atteitt.'asurtt'e¢ fautitelle.
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du Roi qui ordonnera que le jugement
d'atteinte soit enrégistré. 1 Vict.

Tel jugement pourra être infirmé, et les
parties pourront subir leur procès en
certains cas.

Ordonnance pour l'atteinte des personnes
contre lesquelles des sentences des
Cours Martiales seront rendues dans
certains cas. 2 Vict. (2.)

La sentence de mort prononcée par telles
Cours aura l'effet d'une atteinte.

Droits des Créanciers bona fide, réser-
ves.

Le Juge-Avocat transmettra des copies
certifiées des jugemens, au Greffe du
Protonotaire (le la Cour du Banc du
Roi à Montréal. .

Les copies d'office d'icelles feront preuve. .
Comment la vente des propriétés forfaites

sera effectuée et annoncée. .
Tîtres des acheteurs, garantis. .
Rendue permanente par, 13 & 4 Vict.
Ordonnance pour atteindre plus prompte-i

ment les persounes enditées de hautel
trahison, en certains cas. 2 Vict.

(Les dispositions de cette Ordonnance
sont les mêmes que celles de 1' Ordon-
nance récitée en premier lieu sous le
présent mot.)

AUBAINS.
Ordonnance pour établir des réglemensi

relativement aux Aubains venant en

cette Province ou y résidant.
Les Maîtres des vaisseaux venant de la

mer doivent faire rapport des étrangers
qu'ils ont à bord.

Penalité pour négligence de ce faire.

Déclaration que doivent faire les Aubains
arrivant dans cette Province par la mer.

par terre ou navigation intérieure.
par les Aubains résidant dans la

Province, el qui y sont venus depuis le

er Janvier, 1830.

2 Vict.

Chap. Section

19 2

10

27

18

Ettbafus ..qtttetute.
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Pénalité pour fausse déclaration. 2 Vict. 18 6
Certificat donné aux Aubains faisant telle

déclaration. \

L'Ordonnance ne s'étend pas aux Au-
bains qui sont marins à bord des vais-i
seaux. 8

La déclaration sera transmise aux Greffi-
ers de la Paix. 9

Le Gouverneur pourra par Proclamation
ordonner à tout Aubaia de laisser la0
Province.

Procédés en cas de désobéissance.
Les Aubains revenant en cette Province,

après avoir eu ordre de la laisser, oui
avoir été conduits hors d'icelle, sonti
sujets à la déportation. 1i

Tout Juge de Paix peut exiger qu'un;
Aubain lui exhibe son certificat, et
l'emprisonner sur refus. 12

Les chefs de familles peuvent être requis,
par tout Juge de Paix de donner une
déclaration des Aubains résidant avec
eux.

'Pénalité pour contrefaire des certificats,
ou pour les obtenir sous de faux pré-
textes, ou en prétendant faussement
être la personne nommée en iceux. 14

Les Juges de la Cour du Banc du Roil
peuvent à leur discrétion admettre a
cautions les Aubians emprisonnés en
vertu de cette Ordonnance. 15

Les Juges de Paix peuvent admettre les
Aubains à cautions en vertu d'un ga-
rant exprès du Gouverneur. 16

Les Aubains emprisonnés ou admis à

cautions pourront être envoyés hors de

la Province par le Gouverneur. 1

Les Aubains déportés et revenant illégale-
ment, réputés coupables de félonie. 18

La déportation pourra être à tel lieu que

le Gouverneur l'ordonnera. 19
Le Gouverneur pourra autoriser aucun

Juge de Paix à mander toutes les per-
sonnes résidant à dix milles de chez,
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lui, qui ne seront pas sujets-nés, pour
leur faire prêter le serment d'allégé-
ance. 2 Vict. 18 20

Pénalité contre les personnes négligeant
ou refusant de le faire.

Aubains au dessous de 14 ans, non com-
pris par l'Ordonnance. 21

Certificats perdus ou détruits, comment
remplacés. . 22

La preuve qu'une personne n'est pas Au-
bain devra être faite par elle. 23

Manière de prélever les pénalités non
payées. 24

Appel aux Sessions de Quartier par les
parties lésées.

Notice d'Appel. 25
Limitation des actions. 26
Le Gouverneur pourra par Proclamation

désigner les lieux par où les Aubains
entreront dans cette Province, et où ils
feront leur déclaration. 27

Nul Aubain ne passera tel lieu sans un
passe-port, à peine, &c.

Les Aubains pourront être détenus en
certains cas par ordre du Gouverneur. 28

Comment il sera disposé des pénalités. 29
Extraits de l'Ordonnance faits, et copies

d'iceux distribuées ; mais une notice
personnelle de l'Ordonnance ne sera pas
nécessaire. 30

Ordonnance pour amender la pré-
cédente. 2 ict 44

Les Bateaux-à-vapeur sur le Lac Cham-
plain, non sujets à l'Ordonnance avant
d'arriver à St. Jean. 1

Leurs passagers ne seront pas débarqués
en cette Province, excepté à St. Jean. 2

Où ils devront se conformer aux exigen-
ces de lOrdonanance amendée. 3

Les Maîtres de tels Bateaux délivre-
ront annuellement au Collecteur des
Douanes à St. Jean, une liste de leur
équipage, et marqueront dans leur dé-1



Subaitns.

claration les changemens qui pourrontý
avoir eu lieu dans tel équipage.

Les deux Ordonnances pré-

cédentes suspendues.
Le Gouverneur pourra les mettre de nou-

veau en vigueur par Proclamation, de
l'avis du Conseil Executif.

Cette Ordonnance sera en force aussi
longtems que les Ordonnances suspen-
dues.

AUBERGISTES.
Acte 9 Geo. 4, c. 7, tel qu'amendé par I

Guil. 4, c. 9, et par 2 Guil. 4, c. 19-
continué au 1er Mai, 1836.

Acte pour régler ultérieurement les Au-
berges et les Aubergistes.

(Expiré le 1er Mai, 1838.)
Ordonnance pour amender un certain

Acte, et pourvoir à mieux régler les
Auberges et les Aubergistes.

Comment les certificats pour licence se-
ront obtenus dans les campagnes.

Cautionnement donné par le requérant.
Les Juges de Paix de Québec, Montréal

et Trois-Rivières pourront accorder
des certificats.

A une Session Spéciale qui ne se tiendra
qu'un certain tems.

Le Gouverneur pourra accorder des Li-
cences pour les lieux où il n'y aura per-
sonne pour donner les certificats.

Pénalité contre les personnes licenciées
pour tenir des Maisons d'entretien
public, qui refuseront de recevoir les
voyageurs, ou ne seront pas logées con-
venablement.

Les requérans devront donner un affida-
vit de leur qualification.

Les Greffiers de la Paix du District trans-
mettront des listes des personnes qui
auront obtenu des certificats dans les
campagnes.

Les certificats ne donneront aucun droit de

Regne.

2 Vict.

4 Vict.

4 Guil. 4.

6 Guil. 4.

2 Vict.

2

3

7

2

2

9

14

14

Chap. Section-

44 4

13 1

Ztubt'gfstes.



Rêcgne. Chap. Section.
demander une licence ; et le Gouver-
neur pourra en aucun tems annuler une
licence. 2Vict. 14 6

Nulle licence ne sera accordée, à moins
que le requérant n'ait donné cautions
(le se conformer à la Loi.

Honoraires des Greffiers de la Paix,
fixés.

La licence expirera entre le 1er et le 20
de Mai le chaque année.

La licence sera produite et publiée par la 10
personne qui l'aura obtenue.

Notice écrite sera afficliée sur la maison. 1
Toute personne convaincue de tenir une

maison déréglée, forfera sa licence et
sera incapable d'en tenir une.

L'Ordonnance aura effet dans toute la
Province. 13

Les personnes vendant de la bière, cidre,
&c. sans licence, passibles d'une a-
mende. 14

Manière d'obtenir une licence pour ven-
dre de la bière, &c. 15

Les Sergens de Milice, obligés de pour-
suivre pour offenses contre l'Ordon-
nance. 16

Ils recouvreront les frais.
Les Contrevenans pourront être poursui-

vis devant deux des Juges de Paix du
lieu. 17

Pouvoirs des Juges en pareils cas.

Nul Brasseur, Distilleur ou veideur de
liqueurs spiritueuses n'agira comme
Juge le Paix, par rapport aux matières
réglées par cette Ordonnance.

La conviction annulera la licence du con-
trevenant, et le rendra incapable d'en
avoir une. (Cette section est révo-
quée.) 19

La dite Ordonnance 2 Vict. c. 14, amen-
dée. 3 & 4 Vie 42

Dispositions ultérieures pour la poursuite
des contrevenans.

Les épiciers 2e vendront aucune liqueur
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en moindre quantité que trois demi-
setiers. 3 & 4 Vict. 42 2

La dix-neuvième section de l'Ordonnance
susdite, révoquée. .. .. 3

Les Magistrats de Montréal, autorisés ài
tenir une Session Spéciale en 1840,1
pour accorder des certificats pour l-
cences à des personnes auxquelles ils!
avaient été réfusés par erreur. .. .. 4

Cette Ordonnance et celle qu'elle amende,
rendues permanentes. .. .. 5

Ordonnance pour amender la Loi relative
aux Aubergistes et Auberges. 4 Vict. 28

Le Gouverneur pourra accorder des li-
cences aux personnes auxquelles il
croiraque des certificats devaient être
donnés; .. ..

Pourvu que telles personnes aient prêté
le serment de qualification dans lannée
courante.

Telles licences, sujettes au même droit
que les autres. .. .. 2

Les Magistrats de Montréal, autorisés à
tenir une Session Spéciale en Mars,l
1841, pour accorder des certificats aux
personnes refusées par manque de ren-
seignemens suffisans. .. .. 3

AUDITEURS-de District.
Voyez Municipalités.

AUTEURS, Droits des.
Voyez Actes temporaires.

AVOCAT-accordé aux prisonniers accusés
de crimes capitaux.

Voyez Prisonniers.

AVOCATS-admission des.
Voyez Loi.
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AVOCATS-Bibliothèque des-de Mon-
tréal.

Ordonnace pour en incorporer les Mem-
bres. 3 & 4Vc. 4

Pouvoirs de Corporation, donnés. to a
Assemblées de la Corporation, et élection

des officiers. 2

Les Officiers actuels, continuésjusqu'à la
première élection. 3

Tems de la première élection.
Vacances parmi les officiers, comment

remplies. 4

Les Juges, &c. peuvent être membres.

Règlemens, comment faits.
Les Juges ne seront pas sujets à récusa-1

tion, parce qu'ils seront membres. i 7
Ordonnance, rendue permanente. . . 9

- de Québec.
Ordonnance pour en incorporer les &memct-4

bres.4 Vict. 4

Pouvoirs de Corporation, donnés.
Assemblées de la Corporation, et 'élec-

tion es officiers.. . 2

Le Président et certains officiers, nom-
més. . .. 

Ils serviront jusqu'à la première 'élection. au ia 0

Tems de la première élection, 0 -
Vacances parmi les officiers, comment

.. .. 4

remplies. 4
Les Juges, Protonotaires, k&c. peuventli

être membres. .. .. 5

R lemens, comment faits.. .. 6

Les Juges, non sujets à récusation, parce
qu'ils sont membres. .. 7

Ordonnance rendue permanente. .. .. 9

BANC DE LA REINE-Gour du.
Voyez Judicature.

BANC I)U ROI-
Voyez (oure.

Judicat& .e.
Banqueroutiers, 4.c. •



BANQUE.
Voyez Cité, Montréal-Banque

de, Québec-Banque
de.

, de l'Amérique Britannique du
Nord.

Aucun les Directeurs locaux pourra pour-
suivre et être poursuivi relativement à
l'association.

La Banque pouira émettre des billets au
dessous de 25s. sujets à certaines limi-
tations.

Le Gouverneur pourra exiger qu'un état
de ses affaires soit fait sous serment.

L'Association pourra posséder des pro-
priétés foncières, ou des garanties sur
les propriétés foncières, comme il pour-

ra être nécessaire pour faire marcher
ses affaires.

Les Officiers de lAssociation soustrayant
(embezzling) sa propriété, seront ré-
putés coupables de félonie.

Contrefaçon, comment punie.
Des garans de recherche pourront être

émanés contre les personnes supposéesi
avoir des estampes ou machines pour
contrefaire ses billets.

L'Ordonnance ne décharge pas les Ac-
tionnaires de leurs responsabilités per-
sonnelles.

Elle sera Loi Publique.
En force jusqu'au ler Novembre, 1842,

mais cessera dans les trois mois après
une Proclamation du Gouverneur à cet

effet.

BANQUES.
Ordonnance pour autoriser certaines Ban-

ques à suspendre leurs paiemens en
espèces, sous certains règlemens, et
pour un tems limité.

(Expirée.)

25I Vict.

.. Vc

4

6

9
10

11

Règne. Chap. Section.

»Zt0ql¢•

24



Règt.e. atiq p.tSection.

Ordonnance pour autoriser certaines Ban-
ques y dénommées à suspendre leursi
paiemens en espèces en certains cas. 2 Vict. (2.)j I

(Expirée.)

BANQUEROUTIER S.
Ordonnance concernant les Banqueroutiersý

et l'administration et 'distribution (le
leurs biens et effets. 2 Vict. 36

Quels sont ceux (lui seront réputés Com-
ierçans et capables de devenir Ban-

queroutiers.

Le Gouverneur pourra nommer sept per-
sonnes pour être Commissaires, pour,
les fins de cette Ordonnance.

Tout Commerçant désirant prendre avan-
tage de l'Ordonnance, pourra présenter
Requête à cet effet à un Commissaire,

qui pourra, sur certaine preuve faite,
nommer un Messager pour prendre en
mains les biens (lu Banqueroutier. 3

Le Messager donnera avis public, et con-
voquera une assemblé e des Créanciers'
pour établir leurs créances et nommerl
des Syndics. 4* 4

Le Commissaire assistera à Passemblée
et nommera un ou plusieurs Syndics,
s. les Créanciers manquent (le le faire.

Quelles créances l'on pourra prouver.

Dans les cas de créance mutuelle, la ba-
lance seulement sera prouvée.

Les Créanciers ayant des hypothèques,
mort-gages ou nantissemens pour la ga-
rantie de leurs réclamations les pro-
duiront, sans quoi il ne leur sera pas
permis de les prouver.

Comment sera vendue la propriété ainsi
hvpothéquée, si elle est cédée.

Le Commissaire pourra exiger que toute
réclamation soit établie sous serment. 6

Le Créancier pourra appeler au Banc du
Roi, de toute décision du Commissaire
touRgant sa réclamation.S



Batilturetutters.

(Règne. Chap. Section.
Les Syndics pourront appeler d'aucune

décision du Commissaire. 2 Vict. 36 6
Manière de procéder sur ces appels.
Appel du Banc du Roi en certains cas.
Le Commissaire pourra faire cession aux

Syndics des biens du Banqueroutier. 7
Pouvoirs des Syndics par rapport à tels

biens.

Le Banqueroutier fera tous les actes né-
cessaires requis par les Syndics.

Pouvoirs des Syndics dans les actions pen
dantes auxquelles le Banqueroutier
était partie.

Le Messager nommé demandera et rece-
vra immédiatement tous les biens et
effets du Banqueroutier.

Le Banqueroutier fera une liste complète
de ses Créanciers.

Il pourra être examiné sous serment de-
vant le Commissaire et les Syndics.

Allouance pour son attendance et sou-
tien.

Seconde assemblée des Créanciers, com-
ment et quand faite.

Le Banqueroutier pourra alors changer la
liste de ses Créanciers, et en affirmera
l'exactitude-

Le Commissaire, s'il est satisfait pourra
accorder un certificat de décharge au
Banqueroutier.

Substance et effet de ce certificat.
La moitié des Créanciers en nombre ou

en créances pourra s'opposer à ce que
le certificat soit accordé, lequel ne
sera alors accordé que sur appel au
Banc du Roi.

Les obligés conjointement avec le Ban-
queroutier ne seront pas déchargés en
conséquence du certificat.

Appel au Banc du Roi par le Banque-
routier, si le Commissaire refuse ou si
les Créanciers objectent à ce qu'il ac-
corde le certificat. .. .. 10



Rgne. Chap. Section.
En quels cas la Cour pourra accorder tel

certificat. 2 Vict. 36 10
Allouance faite au Banqueroutier à même
le produit net de ses biens, s'il est déchar-

gé.
Le Commissaire pourra exiger que le

Shérif amène le Banqueroutier, s'il est
en prison pour dettes.

Ou bien il pourra être examiné en prison.
Le Banqueroutier involontairement ab-

sent de la Province pourra obtenir un
certificat à son retour, en se conformant
aux exigences de l'Ordonnance.

En quels cas il sera libéré de prison, en
recevant son certificat.

Le certificat annulé par aucun serment
volontairement faux, recèlement ou
fraude de la part du Banqueroutier. 12

Pénalité contre les Créanciers obtenant
une préférence indue de la part du
Banqueroutier ; ils seront assujétis à
être forcés de restituer sur poursuite des
Syndics.

Devoirs des Syndics. 13
Leurs déboursés et une compensation rai-

sonnable leur sont alloués.

Leurs pouvoirs de régler les comptes con-
testés, &c.

Comment eux ou aucun d'eux peuvent
être déplacés par les Créanciers, et
d'autres nommés.

Triosième assemblée des Créanciers, com-
ment et quand convoquée. 14

Les Créanciers n'ayant pas fait preuve
avant pourront le faire à la troisième
assemblée.

Les Syndics rendront compte ;-le Com-
missaire ordonnera un dividende.

Les dettes privilégiées ne seront pas
affectées par l'Ordonnance.

Le Commissaire pourra ordonner qu'il
reste une somme entie les mains des
Syndics, pour payer les dividendes des



Règne. Ckap. Section.
Créanciers absens qui n'auront pas fait
preuve. 2 Vict. 36 14

Second dividende, quand fait. .. .. 15
Les Créanciers n'ayant pas fait preuve

avant pourront le faire à l'assemblée où
se fera tel dividende.

Les dividendes antérieurs ne seront pas
affectés par telles réclamations.

Les Syndics pourront vendre ou céder
certaines créances et propriétés.

Des dividendes ultérieurs faits en cer-
tains cas.

Le surplus des biens, s'il y en a, devra
retourner au Banqueroutier.

Le Commissaire pourra nommer un Gref-
fier assermenté. .. .. 16

Les procédés et documens dans chaque
cas fini, seront enfilés de record au
Greffe du Protonotaire. .. .

Des copies certifiées feront preuve prim6
facie. .. .. 17

Le Commissaire présidera les assemblées
et administrera les sermens.

Les Créanciers du loin pourront asser-
menter leurs réclamations devant les
Magistrats et autres autorisés admi-
nistrer les sermens. .u.i.. ..

Compensation allouée aux Commissaires.
aux Messagers, Greffiers et

témoins.
Procédés commeneés devant un Commis-

saire et continués en certains cas de-
vant un autre. .. .. 19

Nul Commissaire ne sera Conseil ni Pro-
cureur d'aucune partie relativement à
aucune matières sur lesquelles il aura
exercé ses pouvoirs en vertu de cette
Ordonnance. .. .

Pouvoirs généraux de revision sur les
causes qui pourront avoir lieu sous cette
Ordonnance, donnés aux Cours du Banc
du Roi. .. .. 20

Ces Cours pourront faire des règles pou
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Règne

2 Vict.

1
assurer l'uniformité (le procédures sous
cette Ordonnance.

Ce qui sera Acte de Banqueroute, et com-
ment le Créancier d'un Commerçant
faisant tel acte pourra proc der pour
faire que tel Commerçant soit déclaré
Banqueroutier.

Notice devra être donnée au Commerçant
contre lequel tels procédés seront ins-
titués.

Procédures à suivre lorsque des Associés
deviendront Banqueroutiers.

Le certificat pourra être accordé ou re-
fusé à chaque Associé en particulier.

La révendication ne sera pas accordée
pour Marchandises vendues au Ban-
queroutier sans terme ; mais le ven-
deur pourra saisir in transitu, dans les
cas où tel arrêt est permis par les Lois
d'Angleterre.

Les personnes capables de devenir Ban-
queroutiers,enrégistreront leurs contrats
de marriage au Greffe du Protonotaire,
sous un certain tems, à défaut de quoi,
ils seront de nul effet contre les Cré-
anciers de telles personnes.

Nul Commerçant ne recevra de certifi
cat, à moins qu'il ne fasse voir qu'au
tems de son contrat de marriage, il
valoit la somme y assurée à son épouse,
ou à sa famille, en sus de toutes récla-
mations contre lui.

Le Commissaire pourra emprisonner tout
Banqueroutier ouSyndic désobéissant à
aucun ordre légal qu'il donnera en
vertu de cette Ordonnance.

pourra forcer lattendance
des témoins.

Déclaration fausse sous serment ou affir-
mation, parjure.

Les dispositions législatives inconsistantes
avec celles de l'Ordonnance, révo-
quées ; mais les droits acquis en vertu
de telles dispositions seront maintenus,

25

26

27

. 28

1 Chap. Section.
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liiterout tus.

Quand cette Ordonnance deviendra en!

vigeur.
Rendue permanente par,

13 A NQUIERS.
Ordonnance pour régler les Banques des

particuliers et la circulation dle leurs
Billets.

Nul, si ce n'est les Banques chartées,
n 'émettra (les billets pour une somme
moindre qne £5 chaque, comme sub-
stitués à de l'argent, ou aux billets des
Banques chartées, sans une licence du,
Gouverneur.

Pénalité pour contravention à cet égard.
Ceci ne s'étendra pras aux traites sur les

Banques ou Banquiers en certains cas.
La licence sera forfaite, si aucun billet,i

&c. n'est pas payé suivant s teneur.
Cette disposition s'étendra <ux Àgensi

des Banques chartées, hors Tie cette
Province. (Révoquée.)

Nul n'émettra des billets de moins de
cinq chelins.-Pénalité.

Les licences en vertu de cette Ordon-
nance seront pour une année, et pu-!
bliées.

Les Banquiers licenciés transmettront de;
tems à autre au Gouverneur des états deý
leurs affaires, et répondront par écrit à
toutes les questions nécessaires relatives
à tels états et à leurs moyens de ren-
contrer leurs engagemens comme Ban-
quiers.

A défaut de quoi la licence sera forfaite.
Les billets au dessous (le cinq piastres

chaque n'excéderont pas un cinquième
du Capital net de la partie.

Le Gouverneur fera donner avis public
de la forfaiture d'aucune licence.

Les états de leurs affaires comme susdit,
seront officiellement publiés par ceux
qui les feront.

3)aîrqters
Chap.

36
16

Règne.

2 Vict.
& 4 Vict.

2 Vict.
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Règne. Chap. Section.
Le Gouverneur pourra publier les ré-

ponses y relatives qui auront été faites. 2 Vict. 57 7
Après le 15 Juin, 1839, nul billet, &c.

pour une somme moindre que £5 ne
sera donné ni reçu en paiement, à
moins que ce ne soit le billet d'une
Banque chartée ou d'un Banquier li-
cenciée. .. .. 8

Pénalité. .. .. 9

Pénalités en vertu de cette Ordonnance,
comment recouvrées et prélevées. .. .. 10

Mort-gages, hypothèques ou nantissemens
donnés pour emprunt de billets illé-
gaux, nuls. .1. ..

Rien dans l'Ordonnance pour rendre va-
lides des billets émis d'ailleurs illégale-
ment. .. .. 12

Il sera rendu compte des pénalités, et
comment elles seront appliquées. .. 13

Rendue permanente à l'exception des deux
provisos de section 2, par, 3 & 4 Vict. 16 17

BAPTEMES.-Mariages et Sépultures.
Voyez Régitres.

Baptistes.
Congrégationalistes.
Baptistes volontaires.
Universalistes, 4-c.

BAPTISTES.
Ministres d'une Congrégation à Montréal

nommée Baptistes, autorisés à tenir
Régitres des Baptêmes, Mariages et
Sépultures. 3 Guil. 4. 29 1

Ils devront prêter le serment d'allégé-
ance, .. .. 2

BAPTISTES VOLONTAIRES.
Ministres de lEglise des Baptistes Vo-

lontaires du Township de Stanstead,
autorisés à tenir Régitres des Nais-
sances, Mariages et Sépultures. 4 Guil. 4. 20 1

lis devront prêter le serment d'allégéance
et donner cautions. 0 . . 2

13v.ptttes ivelcittaires.



Règne.
Les Régitres appartiendront à la Congré-

gation, s'ils cessent d'être Ministres. 4 Guil. 4.
Les Régitres ci-devant tenus d'une cer-

taine manière seront valides en Loi. .

Les Ministres devront se conformer auxi
dispositions de l'Acte 35, Geo. 3, c. 4.

Droits de la Couronne, réservés.

BAS-CANADA.-Dispositions temporaires
pour le Gouvernement du.

Voyez Gouvernenent.

BESTIAUX.
Voyez Animaux.

BIBLIOTHEQUE de Québec.
Voyez Québec.

des Avocats.
Voyez Avocats.

BILLETS de location.
Voyez Cours et Prisons.

BlLLETS-des Banquiers particuliers.
Voyez Banquiers.

B(EUF.
Voyez Provisions.

BOULANGERIE.
Ordonnance pour incorporer la Companie

de Boulangerie publique, et de bois de
chauffage de Montreal. 3 & 4 Vict.

BREFS de Capias et Saisie.
Voyez Pratique.

de Nisi Prius.
Voyez Judicature.

d'Habeas Corpus.
Voyez Habeas Corpus.

~rgf~.
Chap. Section.

20 3

.. 4

.. 5

34



Ettreatt Eabati
Rengne. G1 4ap. Seèction.

BROOKS, Samuel.
Voyez Chemin, Dudswell et

Irlande.

BUREAU DES TRAVAUX.
Ordonnance pour établir un Buieau des

Travaux. Vict.
Cinq Membres et un Secrétaire seront

nommés par le Gouverneur ; un mem-
bre sera nommé Président. 1-2

Compensation à eux accordée.

Le Bureau sera une Corporation ; en aura,
les pouvoirs. 4

Le Gouverneur fixera le lieu des assem-
blées du Bureau. i 5

Le Président en sera l'organe. 40 G
Devoirs du Bureau. 7

Il pourra suggérer des améliorations pu-
bliques.

Les demandes relatives à telles améliora-;
tions lui sont référées. I 9

Le Bureau fera rapport sur les matières à
lui référées. 10

Et fera des règlemens relatifs à l'usagei
des Travaux Publics sous son con-
trôle.

Pourra suggérer des règlemens concer-'
nant les autres Travaux Publics.

Quels deniers seront dépensés sous sa di-
rection. 12

Aucuns tels deniers ne seront dépensési
que suivant quelque plan approuvé par
le Gouverneur. 13

Ni à moins que Pouvrage ne puisse être
complété pour la somme y appropriée. 14

Le Bureau pourra employer et payer des
Ingénieurs, &c. 15

Les Travaux Publics qui ne sont pas en
la possession d'autres personnes, corps
ou officiers, seront mis en mains du Bu-
reau. 1 16

Il pourra prendre les terreins nécessaires
aux ouvrages publics, en en payant la
valeur.. .. 17

B ci)ts 4.



treait Eabat.

Cette valeur sera établie par arbitrage,
si le propriétaire, et le Bureau ne s'en-
tendent pas. 2

Comment seront nommés les Arbitres, si
le propriétaire est absent ou inconnu.

Comment la somme adjugée sera payée.
Frais d'arbitrage, comment payés.
Le Bureau aura possession des propriétés

qu'il aura prises.
Devoirs du Secrétaire.
Documens relatifs aux travaux publics,

délivrés au secrétaire et gardés par lui.
Le Bureau pourra faire venir, et exami-

ner les individus sous serment, relative-
ment aux matières à lui référées.

Attestation sous serment des comptes en-
voyés au Bureau.

Le Secrétaire ou aucun Membre pourra
administrer le serment.

Nul garant ne sera émané pour des de-
niers pour ouvrages sous la direction
du Bureau, si ce n'est sur le certificat
du Président.

Des certificats pourront être donnés au
Secrétaire pour les deniers nécessaires
au paiement des déboursés.

Le Secrétaire fera des comptes détaillés
semi-annuellement.

L'Ordonnance précédente, amendée. 3 &
Le Bureau pourra consister d'aucun nom-

bre de Membres n'excédant pas cinq.
Le Président dévouera tout son tems auxj

devoirs de sa charge.
Telle partie de l'Ordonnance précédente,

en autant qu'elle fixe le quorum, et
exige que les documens soient contre-
signés par le Secrétaire, révoquée.

Cette Ordonnance et celle qu'elle amende
seront permanentes.

(Ces Ordonnances sont révoquées par
l'Acte du Parlement du Canada, éta-1
blissant un Bureau des. Travaux
pour toute la Province ; les disposi-I
tions du dit Acte sont presque pré-ï

Règne. Chap.

Vict. 64

4 Vict.

Section.

24

25

1

2

3

4

· ·



- Règne. ghap, Section.
cisénent les rnêmes, et substituent un
nouveau Bureau à celui établi par les
Ordonnances.)

CAGES.
Voyez Trains de bois.

CAISSE MILITAIRE.
Ordonnance pour autoriser le rembourse-

ment d'une certaine somme avancée àJ
même la Caisse Militaire pour des
objets concernant la Province. 4 Vict. 25

CANADA, Bas.
Dispositions temporaires pour le Gou-

vernement du.
Voyez Gouvernement.

CANAL, Chambly.
Voyez Chambly, Canal de.

, Lackine.

Voyez Lachine, Canal de.

CAPIAS AD RESPONDENDUM.
Voyez Pratique.

CAP-ROUGE, Rivière du.
Ordonnance relative à un Pont sur icelle. 4 Vict. 21
Commissaires à nommer.

(Voyez aussi Ordonnance 4 Vict. c.
17, relative aux Chemins près de
Québec, section 20.)

Taux de péages. 2
Les péages seront versés entre les mains

des Agens pour les Chemins à Bar-
rières de Québec.

Les Agens pourront avec l'approbation du
Gouverneur avancer aux Commissaires
les deniers nécessaires pour réparer le
Pont.

Les Commissaires pourront commuer les
péages.

Exemptions des péages. 4
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Dépenses de perception, &c. payées par
les Commissaires.

Les animaux, &c. pourront être détenus
jusqu'à ce que les péages soient payés.

Pénalité pour passer sur le Pont avec une
voiture, &c. plus vite que le pas.

Ou pour surcharger le Pont-tournant.
Tableau des péages affiché sur le Pont.
Pénalité pour traverser pour de l'argent

dans une certaine distance du Pont.
Comment les pénalités seront recouvrées,

et comment on en disposera.
Les personnes endommageant volontaire-

ment le Pont, coupable de méfait.
Les Agens en vertu de l'Ordonnance 4

Vict. c. 17, pourront être Commis-
saires.

Cette Ordonnance est Loi Publique, et
permanente.

CAUSES, Petites.
Acte pour pouvoir à la décision sommaire

des.
(Réservé, et sanctionné par Sa Majesté

en Conseil privé.)
(Expiré le 1er Mai, 1835.)

Acte pour pourvoir ultérieurement à la
décision sommaire des.

(Cessa d'être en force le 13 Août, 1834,
en conséquence de la sanction, de Sa
Majesté à l'Acte précité, proclamée au
dit jour.)

Acte pour pourvoir à la décision sommaire
des petites causes.

Commissaires à nommer en différens
lieux; leur juridiction.

Les actions devant eux, évoquées en cer-
tains cas.

Ne seront nommés que sur demande des
habitans.

Cette demande, comment faite.

Règne.

4 Vict.

3 Guil. 4.

4 Guil. 4.

6 Guil. 4.
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Certaines espèces d'actions exceptées (le
lajurisdiction des Commissaires.

Serment d'office.
Ils ne devront pas exercer certaines vaca-

tions.
Qualification de leur Greffier.
Tems pour tenir les Cours.
Pouvoirs pour y maintenir lordre.
Un Greffier seulement par localité.
Les Commissaires n'auront aucuns émo-

lumens comme tels.
Ne tiendront qu'une Cour seulement dans

chaque localité.
Qui peut agir comme Procureur dans

telles Cours.
Brefs, &c. émanés de telles Cours.
Frais alloués.

Exception.
Exécutions.
Oppositions.
Régitres à garder ; comment déposés en

certains cas.
Il est pourvu aux cas où il serait allégué

que des documens faux sont produits en

preuve.
Amendes, comment recouvrées, et con-1

ment il en est disposé.
Droits de la Couronne, réservés.
Il est pourvu à ce qu'on doit faire des

Régitres des Cours sommaires anté-
rieures.

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1842.

(L' Ordonnance 2 Vict. cap. 58,(Cours\
des Requêtes) suspeüd cet Acte, ex-'
cepté pour les Districts de St. Fran-1
çois et Gaspé :-et l'Acte de la Pro-i

vince du Canada, établissant des
Cours de District le révoque apiès lei
1er Janvier, 1842.)

Voyez aussi Judicature.

CERTIFICATS.
Voyez Banquerontiers.

hgne. Chap. Section

6 Guil. 4. 17 4
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Règne. hhap. Section.
CHALDRON.

Voyez Charbon.

CHAMBLY, Canal de.
Dimensions des écluses, agrandies. 3 Guil. 4. 30
Les entrepreneurs doivent donner cau-

tions.
£3,600 appropriés pour en payer le coût. 3
Acte pour faire des dispositions ultérieures

pour les achever. 4 Guil. 4. 1l
Les Commissaires en vertu des Actes an-

térieurs pourront contracter avec les
premiers entrepreneurs pour agrandir
les écluses, pourvu que la dépense n'ex-
cède pas une certaine somme.

Une somme n'excédant pas £6,000 pour-
ra être avancée pour payer tel agran-
dissement.

Les Commissaires pourront faire des a-
vances aux entrepreneurs, et étendre le
tems alloué pour l'exécution d'aucun
contrat.

Une autre somme de £10,000 appropriée
pour compléter le Canal. 4

Autre somme appropriée pour en agrandir
les écluses. 4 Guil. 4. 36

(Réservé , et sanctionné par Sa Majestéà
en Conseil privé.)

Les Commissaires autorisés à emprunter
£30,000 pour achever le Canal. 2 Vict. 61

£15,000 seulement seront empruntés
avant le 10 Avril, 1840.

Taux d'intérêt.
L'Intérêt se payera annuellement à même

les deniers publics.
Il ne sera dépensé aucuns deniers, si ce

n'est sur les ouvrages déjà autorisés, ni
à moins que le tout ne puisse être
complété pour la dite somme. 3

Les Commissaires pourront emprunter la
somme mentionnée dans l'Ordonnance
ci-dessus à un taux d'intérêt excédant
6 pour cent. 3 & 4 Vict.ý 20 1

F



Règne. Chap. Section.
Pourvu qu'ils aient l'approbation expresse

du Gouverneur à cet égard. 3 & 4 Vict. 20 2
Les deniers provenant des péages, versés

entre les mains du Receveur Général. .. .. 8
Et resteront appropriés pour le paiement

des deniers ainsi empruntés.
Comment ces deniers pourront être payés.
Cette Ordonnance et celle mentionnée

ci-dessus, rendues permanentes. .. .. 4

CIHAMBLY, Chemin à Barrière de.
Ordonnance pour établir des moyens del

communication plus commodes entre
Montréal et Chambly. 4 Vict. 16

Le Gouverneur pourra nommer des Com-
missaires.

Vacances, comment remplies.
Les Commissaires pourront nommer l'un

d'eux pour être Régisseur.
Chemin et ouvrages à faire, décrits.

Les Commissaires pourront acquérir des
immeubles. é 0 . 4

Compensation pour iceux, comment éta-
blie.

Une rente annuelle sera allouée aux par-
ties qui ne peuvent pas aliéner suivant
le cours ordinaire de la Loi. I

Manière de procéder, si les parties ne.
consentent pas à l'arbitrage. 6

Compensation pour les dommages souf-
ferts, comment établis.

Les péages paieront les rentes annuelles.
Le chemin et les travaux seront sous le

contrôle exclusif des Commissaires. . 7
Certains pouvoirs y relatifs leur sont don-

nés.
Ils pourront vendre le terrein où passait'

l'ancien chemin, en certain cas.

Taux de péages, établi. 9
Les Commissaires pourront faire des

règlemens pour la perception d'iceux.
Un Tableau en sera affiché.
Exemptions des péages.. ..



Un seul péage entier sera demandé par
jour pour la même voiture, &c.

Exceptions.
Les Commissaires pourront commuer les

péages.
Pourront les donner à bail par encan.
Pouvoirs du Grand-Voyer, &c. quand de-

viendront confiés aux Commissaires,
par rapport au dit chemin.

Les travaux voulus par la Loi sur le che-
min seront commués, et les deniers de
commutation payés aux Commissaires.

Les Commissaires ne seront pas tenus
aux clôtures.

Pourront établir et louer une traverse
entre Montréal et Longueil.

Et avec l'approbation du Gouverneur, ac-
quérir des propriétés à cet effet.

Taux de traverse.
Ces taux pourront être commués.
Pénalité contre quiconque endommagera

aucun ouvrage ou propriété relative à
la traverse.

Indemnité à ceux qui souffriront des dom-
mages par l'établissement de la tra-
verse.

Pénalité pour dommage aux ouvrages.
pour obstruer le chemin.
pour éluder les péages.
pour aider les autres à ce faire.

Pénalités n'excédant pas 40s., comment
recouvrées et comment il en sera dis-
posé.

Les contrevenans passibles en outre de
dommages.

Certaines personnes seront témoins com-
pétens.

Les Commissaires ou leurs employés ne.
seront intéressés dans aucun contrat
relatif au chemin.

Pourtont emprunter £15,000.
Pourront émettre des Débentures.
Il est pourvu au paiement des intérêts.
Ils pourront emprunter d'autres sommes

Règne.
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R

pour payer seulement les deniers alors U
payables. 4 Vict.

Pénalité pour contrefaire les Débentures,
&c.

Quand cessera l'intérêt des Débentures
rachetables.

Elles pourront être rachetées en aucun
tems par accord.

Il sera rendu compte des deniers publics
reçus ou dépensés.

Les Commissaires donneront des comptes
détaillés au Gouverneur.

Cette Ordonnance sera Loi Publique et
permanente.

CFHAMBLY, Collêge de.
Acte pour incorporer le Collège le Cham-

bly. 6 Guil. 4.
(A l'exception des Membres de la Cor-!

poration, cet Acte est le même que
l'Acte 3 Guil. 4, cap. 36, incorporant
le Collège de St. Hyacinthe.)

Voyez St. Hyacinthe.

CHARBON.
Acte pour régler le mesurage du Char-

bon.
Les ventes de Charbon seront par chal-

dron et minot.
Contenance de ces mesures.
Dimensions du minot.
Dimensions des mesures (le deux et de

trois minots.
Les ventes de Charbon à la pesée seront

par tonneau avoir du poids.
Cet Acte n'affectera pas les marchés faits.
Le Clerc du Marché à foin règlera les

différends.
Cet Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,

1840.
Rendu permanent par,

CHARGES.-Secrètes.
Voyez Actes temporaires continués.

Guil. 4.

. V
& 4 Vict.

è

51

36

6

2
3

4

5
6

7

8
10

€tharges.
Chap Section.
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.. 40-41



Règne. i
CI IARITE', Institutions de.

Aide accordée à certaines Institutions de
Charité à Montréal. 3 Guil. 4.

Et dans d'autres parties de la Province.
A Québec et à Trois-Rivières. 4 Ou. 4.
Les Commissaires seront les Tuteurs lé-

gaux des enfans trouvés de telles Insti-
tutions.

Certaines sommes accordées en aide de
telles Institutions à Montréal. 4 Guil. 4.

Et pour supporter diverses Institutions de
Charité par, 6 Guil. 4.

Et par, i Vict.
Et par, 2 Vict.
Et par, 83 & 4 Vict.
Et par, 4 Vict.

Objets de, et Sanitaires.
Certaines sommes y appropriées. 6 Guil. 4.

CH ASSEUR, Pierre.
Pierre Chasseur déchargé de l'obligation;

de remettre certaines sommes a lui!
avancées en vertu de divers Actes, en
par lui déposant et mettant en ordre les
objets de son Muséum dans la Salle au.
dessus de celle des Séances de l'As-!
semblée. 6 Guil. 4.

£100 appropriés pour payer les dépenses
de transport et d'arrangement des ditsi
objets.

Le Muséum, lorsqu'ainsi arrangé, ouvert
au public.

CI1E NIIN ù Barrières.
Ordonnance pour faire un Chemin à Bar-

rières depuis la Rivière Richelieu jus-'
qu'au village-de Granby. 4 Vict.

(Cette Ordonnance incorpore une Com-
pagnie pour faire le dit Chemin.

Dudswell et Irlande.
Les Commissaires lu, remboursés le cer-

taines dépenses. 4 Guil. 4.

!hap.{Section.

17
23
16 1-2

17

29 1
17
42
22 3

31 I

47 I
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18



Règne. Ch1ap. Section.
CHE MIN du Portage Téimiscouata.

Voyez Témiscouata.

-- jusqu'au Nouveau Brunswick.
Voyez Nouveau Brunswick.

CHEMINS.
Ordonnance pour amender l'Acte 36 Geo.

3, c. 9, communément appelé " l'Acte
des Chemins." 2 Vict. 7

Les Grands-Voyers pourront nommer des

Députés.

Pourront nommer un nombre additionnel
de Sous-Voyers, et aussi des Inspec-
teurs pour servir pendant un certain
tems. . . 2

Les Inspecteurs feront élire les Sous-Vo-

versen Octobre, et feront un rapport. . . 3
Les Grands-Voyers feront deux visites

d'inspection chaque année. . . 4
Les Inspecteurs seront nommés en No-

vembre. a

Le Grand-Voyer donnera notice de sa
visite. 6

Manière de publier les notices voulues

par cette Ordonnance. 7
Certains Procès-Verbaux seulement, su-

jets aux formalités requises par 36 Geo.
3, c. 9, s.20.

Procédés sur les autres Procès-Verbaux.

Comment seront faites les répartitions.

Les Sous-Voyers pourront employer un
écrivain en certains cas. 10

Procédés par rapport aux travaux aux-
quels sont sujettes les terres abandon-
nées.

Les requérans à un Procès-Verbal paie-
ront les frais dus au Greffier de la Paix. 12

Le Grand-Voyer pourra ordonner que les
ponts soient construits en pierres ou en

briques. 13
Les rues dans les villages seront réputées

Chemins de front. .. 14



q~ti~mfns.

Les Inspecteurs feront battre les Chemins
d'hiver.

Comment les Chemins peuvent être tracés
ou changés par le Grand-Voyer.

Jardins, vergers, &c., protégés.
Certains ouvrages publics, pourront être

donnés à l'entreprise, du consentement
de la majorité des intéressés.

Les Pilotes exempts de servir comme
Officiers des Chemins.

La ville et banlieue de Trois-Rivières
sera sous le contrôle des Magistrats y
résidant.

Le Grand-Voyer pourra fixer la largeur
des fossés.

Les terres en bois de bout prises pour les
Chemins seront payées,

Le Grand-Voyer pourra ordonner que le
milieu des Chemins soit élevé.

Des copies extra de l'Ordonnance seront
imprimées et distribuées.

Pénalité pour contravention à cette Or-
donnance.

Voyez sur ce sujet l'Ordonnance
4 Vict. c. 4, établissant des Dis-
tricts Municipaux.

CHEMINS à Lisses.
Acte 2 Guil. 4, c. 58, pour faire un Che-

min à Lisses depuis le Lac Champlain
jusqu'au St. Laurent, amendé par,

Le dit Acte, amendé de nouveau.
Et de nouveau par,
Acte pour pourvoir à faire et maintenir un

Chemin à Lisses depuis le fleuve St.
Laurent jusqu'à la ligne de la Province.

Ordonnance pour faire un Chemin à
Lisses de Montréal à la Pointe à Beau-
det. 3

Sera permanente.
Ordonnance pour faire un Chemin à

Lisses de Carillon à Greenville.
Sera Loi permanente.
Ordonnance pour faire un Chemin à

Reègne

2 Vict.

3 Guil. 4.
6 Guil. 4.
4 Viet.

6 Guil. 4.

& 4 Vict.

Chap. isectzon.

7 15

7
6

18

59

41
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24

58
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Lisses de Sherbrooke à la Rivière Ri-
chelieu.

Règne.

4 Viet.
Sera Loi permanente.

CHEMINS d'Hiver.
Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration

des Chemins d'hiver de certains lieux à
Montréal. 2 V

(Révoquée par celle qui suit.)
Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration

des grands Chemins, pendant l'hiver. 3 & 4
De quelle espèce de voitures d'hiver l'on

fera usage pour le transport des
charges.

Comment les chevaux, &c. y seront atte-
lés.

Il est pourvu aux cas où les voitures ne
feront que traverser le Chemin.

De quelles voitures d'hiver l'on se servi-
ra pour transport des voyageurs et leuri
bagage.

Les voitures se rencontrant prendront la
droite.

Cette Ordounance s'étendra à tous les
Chemins publics, excepté (pendant
trois ans depuis sa passation) aux Che-
mins du District de Québec, autres que
celui de la Poste jusqu'à Trois-Ri-
vières.

Pénalité pour contravention à cette Or-
donnance.

Manière de la mettre à exécution.
Comment l'on en disposera.
Des copies de cette Ordonnance seront

distribuées et lues publiquement.
L'Ordonnance 2 Vict. c. 34, révoquée.
Cette Ordonnance sera permanente.
Elle est amendée. 4 N
Les Sous-Voyers, feront battre les Che-

mins d'hiver, d'une certaine manière,
après chaque chute de neige.

(Cette section, est révoquée par l'Acte
du Parlement du Canada, 1 Session,
cap. 30,)

ict.

Vict.

ict.

Cap. ecfi,

10 57

34

25

38

2

3

4

8
9

10

1
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Les dispositions de l'Ordonnance 3 & 4
Vict. c. 25, relative aux voitures pour
le transport des voyageurs, sont décla-
rées s'étendre à toutes les voitures d'hi-
ver dont on fait usage sur les Chemins
publics, autrement que pour le transport
des charges.

Dispositions ultérieures faites pour le re-
couvrement des pénalités imposées par
la dite Ordonnance ou par la présente.

Le Chemin de Poste de Québec à Trois-
Rivières est désigné.

Cette Ordonnance sera permanente.

CHEMIN DE POSTE-de Québec à Trois-
Rivières, défini.

Voyez Chemins d'hiver.

Règne.

4 Vict.

€oilmstecatu-

Chap. Section.

33 2

3

.. 4
.. 5

CHRETIENS protestans.
Voyez Protestans.

CITE', Banque de la.
Acte incorporant la Banque de la Cité à

Montréal. 3 Guil. 4. 32
(Expiré le 1er Juin, 1837.)

CLOTURES et Fossés.
Voyez Agriculture.

COLLECTEURS et Oficiers de Douane.
Voyez Ports d'entrée.

COLLEGES.
Voyez Chambly.

St. Hyacinthe.
Ste. Anne.

COMMERCANS-Quelles personnes se-
ront réputées tels pour les fins de
l' Ordonnance relative aux Banque-
routiers.

Voyez Banqueroutiers.

G
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COMMISSAIRE du Terme Inférieur.
Voyez Cours du Banc du Roi

de Montréal.

COMMISSAIRES.
Certaines personnes nommées pour être

Commissaires pour négocier certaines
matières avec ceux nommés par le
Haut-Canada.

Ils auront pouvoir de faire venir person-
nes, papiers et records.

Rien ne sera défiinitivement conclu sans

la sanction de la Législature.
Ils feront rapport au Gouverneur et à la

Législature.
£400 appropriés au paiement de leurs

dépenses.
Les sièges des Commissaires, Membres!

de l'Assemblée, ne deviendront pas
vacans par leur nomination.

En force jusqu'au 1er Mai, 1838.

Voyez Ports-Petites Causes-Ban-
queroutiers-Cours et Pri-
sons-Canal de Chanbly-
Douanes, Montréal-Commu-
nications intérieures-Hôpita1
de Marine-Navigation inté.
rieure-Hâvre de Montréal---
Pénitentiaires - Paroisses-
Chemins-Rébellion, «ec. &c.

COMMUNE.
Du Fief St. Antoine de la Rivière du!

Loup.
Acte pour la diviser entre les coproprié-

taires. 3 Guil. 4.
Commissaire pour mettre le présent Acte

à effet, choisi et comment.
Un nouveau Commissaire pourra être

choisi en certains cas.
Devoirs du Commissaire.
Il doit s'en tenir à toutes conventions

Règne.

6 Guil. 4.

7

24

Chap. Section

.8



corpré Rêge Ghap. Section.
entre les Seigneurs et les coproprié-
taires. 3Guil.4. 24 4

Examiner les titres des propriétaires et
faite rapport.

Et donner certaine notice, pour que les
parties lésées aient l'occasion de s'op-
poser à l'homologation du rapport. 6

Il convoquera une assemblée des proprié-
taires, lorsque le Rapport sera homolo-ï
gué.

Procédé à telle assemblée, pour partager
la Commune, et établir la valeur des
diverses portions.

Le Commissaire dressera Procès-Verbalý
de la manière dont on sera convenu àî
telle assemblée de faire le partage. 1

Droits du Seigneur de St. Antoine, ré-
serves.

Le Commissaire répartira les frais de par-
tage entre les copropriétaires. 10

Les frais et les dépenses alors dus par les
Syndics de la Commune seront inclus!
dans cette répartition. 1 11

Droits de la Couronne, réservés. . .. 12

COMMUNE de l'Ile du Fads.
Acte pour règler la Commune de l'Cle du

Pads, dans le Comté de Berthier. 3 Guil. 4. 33
Le Président et les Syndics pour en gyérer

les affaires seront élus par les parties y
intéressées.. ..

Le plus ancien Magristrat présidera l'as-
semblée. 

.

Il en sera donné avis. 3
Le Président et les Syndics feront des

règlemens. ..

Nulle pénalité n'excédera dix chelins.
Comment les règlemens seront mis à exé-

cution... .. 6-7
Le Président et les Syndics sortant de

charge rendront compte. prés9
L'Acte sera en force jusqu'au er Mai,

S1843. . .. il
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COMMUNICATIONS intérieures.
Certaines sommes appropriées à l'amélio-

ration des.
Sommes appropriées par des Actes anté-

rieurs et non employées, comment ap-
pliquées.

Deniers appropriés, remis aux Commis-
saires.

Ne seront point appliqués sans l'approba-
tion du Gouverneur.

Les travaux pourront être donnés à l'en-
treprise.

S'ils sont faits à la journée, il sera fait des
avances pour payer les gages.

Les comptes des gages seront rendus sous
serment.

Certaines dépenses de régie, allouées.
Il ne sera fait aucun contrat après 'expi-

ration de deux ans de la passation de
cet Acte.

Les Commissaires rendront compte de
leurs procédés à la Législature.

Les deniers non dépensés seront remis.
Il sera nommé des Commissaires pour

visiter et faire rapport sur les ouvrages,
et pour examiner les comptes des di-
vers Commissaires.

Et pour faire rapport au Gouverneur et à
la Législature.

11 sera rendu compte.
Certaines sommes appropriées à l'amé-

lioration des.
Cette Ordonnance rendue permanente

par,
Certaines sommes appropriées pour cer-

tains travaux.
Les Commissaires du chemin de Kenne-

bec pourront changer la ligne du che-
min à un certain endroit.

Comment seront appliqués les deniers ap-
propriés.

Des rapports détaillés seront transmis au
Gouverneur.

Règne.

3 Guil. 4.

V ~ict.

4 Viet.

& 4 Vict.
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Règne. Chap. Section.

Autres sommes de deniers appropriées
pour certaines communications et amé-i
liorations publiques. 4 Vict. 9 1

Voyez aussi Améliorations publiques.
Nouveau Brunswick.
Bureau des Travaux, &c.

COMPARUTION-des Défendeurs dansla
même cause, résidant en différens
Districts.

Voyez Défendeurs.
Pratique.

COMTE'S-Cours et Prisons dans les.
Voyez Cours et Prisons.

CONGREGATIONALISTES. - Société
des.

Acte pour le soulagement des, en cette
Province. 4 Guil. 4. 19

Les Ministres des, autorisés à tenir des
Régitres de Baptêmes, Mariages et
Sépultures.

Pourvu qu'ils prêtent le serment d'allé-
géance, et donnent cautions d'une cer-
taine manière.

Comment les Régîtres seront déposés,
lorsque le Ministre les gardant cessera
d'être tel.

Les Régîtres tenus ci-devant en la ma-
nière mentionnée dans l'Acte, rendus
valides en Loi. 4

Les Ministres doivent se conformer aux
exigences de l'Acte 35 Geo. 3, c. 4, à
peine, &c. .. .. 5

CONGREGATIONS religieuses.
Ordonnance pour suspendre l'Acte 10 &

11 Geo. 4, c. 58, (pour le soulagement
de certaines Congrégations religieuses,)
et pour faire d'autres dispositions au
lieu d'icelui. 2 Vict. 26

Les propriétés foncières maintenant pos-
sédées par aucune Société ou Congré-



gation Religieuse de Chrétiens, le se-
ront en main-morte à perpétuité, pour
leur avantage.

Les tîtres à icelles et la désignation en
seront enrégistrés au Greffe de la Cour
du Banc du Roi pour le District.

Comment les propriétés foncières pour-
ront être ci-après acquises au profit de
telles Sociétés.

Paroisses, comment affectées par cette Or-
donnance.

L'Enrégistrement susdit devra être fait
dans les deux années après l'acquisi-
tion de la propriété.

L'étendue des terrains qui pourront être
posédés à Québec ou Montréal, limitée.

En d'autres lieux.
Droits de la Couronne, réservés.
L'Acte précité sera suspendu pendant que

l'Ordonnance sera en force.
L'Ordonnance, rendue permanente.

CONSEIL SPECIAL.
Voyez Gouvernement.

Ordonnances.

CONSEILLERS.
Voyez Québec, Montréal et Hu-

nicipalités.

CONSEILLERS DE VILLE.
Acte pour faire disparaître les difficultés
relatives à l'élection des, à Québec et
Montréal.

(Les Actes auxquels celui-ci se rapporte
sont expirés.)

CONSEIL DE DISTRICT.
Voyez Municipalités.

CONSTABLES.-Les Juges de Paizpour-
ront nommer et assermenter des.

Voyez Honoraires.

Eonstabais.
Règne. Chap.iSection.

2 Vict. 26

4

6

8

3 & 4Vict. 16 8

4 Guil. 4. 27
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CONSTITUTION, suspension de la.
Voyez Gouvernement du Bas

Canada.

CONTRATS de Mariage.
Voyez Bonqueroutiers.

Enrégistrement.

CORONERS.
Voyez Shérifs.

CORPORATION de Québec-de Montréal
Voyez Québec,-et Montréal.

CORRECTION-Maisons de.
Voyez Maisons de Correction.

COTE St. Michel.
Voyez St. Michel, Côte de.

COTISATIONS.
Aucune cotisation ne sera payée à Qué-

bec ni à Montréal sur les Chevaux ap-
partenant à certains Officiers de l'armée
de Sa Majesté.

Ordonnance permanente.

COURS-du Banc du Roi d Montréal.
Aucun Terme Criminel ne se tiendra en

Février et Mars, 1839.
Reconnaissances, &c., pour quel tems

elles seront données.
Ordonnance pour faciliter l'expédition des

affaires de la dite Cour.
Le Gouverneur pourra nommer un Com-

missaire du Terme Inférieur de la dite
Cour.

Ce Commissaire agira comme Juge aux
Termes Inférieurs.

Autres devoirs et pouvoirs à lui assignés.
Son salaire sera de £900 sterling, par

annee.
Lois inconsistantes avec cette Ordonnance,

abrogées.

R

cottrs.
ègne. Chap. Section.

4 Vict. 39 i
•• .. 2

2 Vict.

Vict.

.a

26

1
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..
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Règne.
L'Ordonnance n'affectera pas la jurisdic-

tion de la Cour, ni les droits de la Cou-
ronne. 4 Vict.

Sera en force jusqu'au 31 Décembre,
1841, à moins que l'Ordonnance (Ju-
dicature,) 3 & 4 Vict. c. 45, ne soit
mise en vigueur plutôt.

(Cette Ordonnance est continuée ulté-
rieurement avec une disposition sem-
blable jusqu'au 31 Décembre, 1842,
par l'Acte du Parlement du Canada,
établissant des Cours de District.)

Le Gouverneur peut donner pouvoir aux
Juges de la Cour de siéger hors de
rerme. 4 Vict.

Voyez Judicature.

COUR DE JUSTICE, à Sherbrooke.
Voyez Sherbrooke.

COURS DE JUSTICE et Prisons.
Acte autorisant l'érection de, dans les

divers Comtés de cette Province. 2 Guil. 4.
Trente propriétaires d'aucun Comté pour-

ront s'adresser au plus ancien Juge de
Paix pour convoquer des assemblées,
pour s'assurer de l'opinion les habitans
par rapport à l'érection d'une Cour et
Prison dans le Comté.

Comment le Juge de Paix procèdera sur
telle pétition,

Un Juge de Paix ou le plus ancien offi-
cier de Milice présent présidera telle
assemblée.

Procédés à telles assemblées, réglés.
D'autres assemblées pourront se tenir

aucun lieu, si celle convoquée d'abord
ne se tient pas, ou s'il n'y a point de
Syndics d'élus.

Nulle telle élection, à moins qu'il n'y ait
un certain nombre des propriétaires 'de
présens à l'assemblée.

Une assemblée des Syndics élus pour lesi
différentes localités du Comté, sera

Chap. 1ection.

26 7

1

66
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convoquée par le plus ancien Juge du
Comté.

Nulle décision à telle assemblée (le Com-
té, à moins que moitié des Syndics ne
soient présens.

Ce qui pourra être décidé à telle assem-i
blée.

Le Président à telle assemblée explique-
ra les dispositions de cet Acte.

Et gardera minutes des procédés, qu'il
transmettra au Gouverneur.

Si l'approbation du Gouverneur est sgni-
fiée aux Syndics, ils pourront préparer
et lui soumettre des plans et estima-!
tions.

S'ils sont approuvés, les Syndics feronti
une liste des propriétaires et fermiers
des propriétés foncières du Comté.

Disposition relative aux localités pour les-
quelles il n'y aura pas eu de Syndics
d'élus.

Pénalité contre les personnes refusant de
donner les informations nécessaires pour
faire telles listes.

Moitié de l'estimation sera répartie parmi
les personnes mentionnées dans telle
liste.

Manière de procéder.
Des listes exactes avec les sommes répar-

ties, seront faites pour chaque endroit
et y publiées.

Homologation et répartition, comment
effectuées.

Appel, donné aux parties lésées.
Après l'homologation finale, les Syndics

nommeront des Commissaires pour bâ-
tir la Cour et Prison.

Un Secrétaire et Trésorier seront nom-
més par les Syndics qui pourront don-
ner avis pour des offres de faire l'ou-
vrage ; mais les marchés ne seront pas
définitivement conclus sans l'approba-
tion du Gouverneur.

Moitié de la dépense (si elle n'excède pasi
H

Régne. Chap.

2 GuiL. 4. 66
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£600) pourra être avancée aux Com-
missaires par le Gouverneur.

Comment et quand sera prélevée la ré-
partition par les Syndics.

Les Syndics refusant de délivrer les de-
niers au Trésorier pourront être pour-
suivis par lui.

Lorsque la Cour et Prison seront finies, le
Gouverneur pourra émaner une Pro-
clamation les constituant Cour et Pri-
son pour certaines fins.

Les Juges de Paix y tiendront les Ses-
sions de Quartier du Comté.

Termes et jurisdiction, fixés.
Ils auront jurisdiction dans les cas au-

dessous de £10.
Vacances parmi les Syndics, comment

remplies.
Les localités qui auront omis d'élire des

Syndics pourront y remédier.
Pénalité contre les Syndics refusant ou

négligeant d'agir.
Un Greffier, nommé aux Sessions de

Quartier.
Donnera cautions-son devoir-ses hono-

raires.
Fera les avances au Geôlier pour les dé-

penses courantes de la Prison.
Toute dépense excédant £5 devra être

approuvée par trois Juges de Paix as-
semblés.

Trésorier nommé aux Sessions de Quar-
tier-son devoir.

Pénalité contre les Juges de Paix pour
désobéissance à cet Acte.

Droits à payer sur certaines procédures
légales suivant le tarif annexé.

Pénalités, comment appropriées.
Les Commissaires feront rapport à la Lé-

gislature.
Actions, limitation des.
Les personnes auxquelles des deniers pu-

blics seront confiés, rendront compte,

.Règne.

2 Guil. 4.

Chiap. Section.
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L'Acte en force jusqu'au 1er Mai, 1840.
Tarif des honoraires-Cédule.
(Réservé, et sanctionné par Sa Majesté

en Conseil privé.)
Le dernier Acte, amendé.
Si les Syndics d'un Comté font rapport

au Gouverneur qu'ils ne peuvent pas
s'accorder sur l'emplacement, il pourra
nommer des Commissaires pour le fixer.

Devoirs et rémunération des Commis-
saires.

Auncune élection des Syndics ne sera va-
lide, si elle n'est faite à une assemblée
d'au moins 25 personnes qualifiées.

Si des Syndics décident contre l'érection
d'une Cour et Prison, d'autres pour-
ront être élus à l'expiration d'une
année, et pourront décider autrement.

Les possesseurs par billets de location, ou
sous permission dans les Seigneuries
contribueront aux dépenses des Cours
et Prisons.

Certaines erreurs dans l'Acte précité, (re-
latives aux honoraires du Greffier,) cor-
rigées.

Cet Acte sera en force aussi longtemps
que celui amendé.

Les deux Actes précités, continués au
1er Novembre, 1845.

A l'expiration des Actes, les terrains où
seront bâties aucune Cour ou Prison en
vertu des dispositions d'iceux, passe-
ront à Sa Majesté.

(Ces Actes ne sont pas révoqués, mais
paraissent être en grande partie inu-
tiliser par I' Ordonnance suivante.)

Ordonnance pour pourvoir à l'érection de
Cours et Prisons dans certains Districts
judiciaires.

Une Cour, ou des Cours et une Prison
pourront être bâties dans chaque Dis-
trict judiciaire où il n'y en aura pas, où
devra se tenir la Cour de District.

Règne. Chap'.
2 Guil. 4. 66

4 Guil. 4.

3 & 4 Vict.

4 .

4 Vict.

14

20

Yecttwn.
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Le Gouverneur pourra nommer des Com-
missaires à cet effet.

Les Commissaires choisiront les emplace-
mens.

Et pourront prendre ou contracter pour le
terrain nécessaire.

Le Conseil de District aura la propriété
(le tel terrain.

Certaines parties incapables d'aliéner
d'ailleurs, à ce autorisées en faveur du
Conseil de District.

La compensation pour tel terrain sera
établie par arbitration, si les parties et
les Commissaires ne s'entendent pas.

Manière de nommer les Arbitres.
Les Juges les nommeront, si les parties

intéressées ne le font pas.
Le District Municipal aura la propriété

(lu terrain, en payant ou déposant la
compensation.

Les Commissaires feront bâtir les Cours
et Prisons sur tels emplacemens.

Les travaux ne seront pas commencés
jusqu'à ce que des plans et estimations
aient été soumis au Gouverneur et ap-
prouvés par lui.

Les travaux seront faits à l'entreprise.
Des propositions seront demandées par

avis public.
Le coût du terrain et des bâtimens sera

payé à même les deniers publics.
Le tout kexcédera pas pas £50,000.
Il ne-sera pas dépensé plus de £25,00C

dans l'année 1841.
Les Commissaires rendront compte at

Gouverneur.
Il sera rendu compte de l'application de,

deniers.
Les bâtimens, lorsque finis, serviront È

tenir les Cours et comme Prisons.
Et seront maintenus au frais des Districti

Municipaux où ils seront situés.
Ils seront assurés ainsi que lameuble,

ment.

Rèogne.

4 Vict.

Chap. Seclizo.
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Des Médecins pour les Prisons seront
nommés et payés par les Conseils le
District.

Qui fixera et paiera les salaires des Geô-
liers. o

Tels salaires tiendront lieu de tous hono
raires.

Les Shérifs nommeront des Geôliers.
Pénalité pour donner des liqueurs spiritu-

euses aux prisonniers.
Comment mise à exécution.
Quand les prisonniers pourront être trans-

férés dans les Prisons nouvelles.
Les nouvelles Prisons et celle de Sher-

brooke serviront de Maisons de Correc-
tion.

Ordonnance, permanente.
(Par l'Acte du Parlemant du Canada

établissant des Cours de District,
cette Ordonnance est rendue applica-
ble aux Districts Inférieurs en lequels
le Bas-Canada peut être divisé en
vertu du dit Acte.

COURS DE REQUETES.
Ordonnance pour les établir dans les Dis.

tricts de Québec, Montréal, et Trois-
Rivières.

Acte 6 Guil. 4, c. 17, (relatif à la déci-
sion sommaire des Petites Causes,)
suspendu pendant la durée de l'Ordon-
nance, excepté dans les Districts de
Gaspé, St. François.

Une Cour de Requête, établie dans cha-
cun des Districts de Québec, Montréal
et Trois-Rivières.

Juridiction de la Cour.
Le Gouverneur nommera un Avocat de

dix ans de pratique, Commissaire pour
chcune des Cours.

Le Commissaire, s'il est Juge de Paix,
sera Président des Sessions de Quartier
de District.

Il aura les pouvoirs d'un Juge du Banc

R

4
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du Roi en certaines matières deman-
dant diligence.

Comment les poursuites seront décidées,
si le Commissaire est récusé.

Les Cours se tiendront à certains lieux;
-Juridiction locale de chaque Cour.

Limitation des frais, si le Défendeur est
assigné ailleurs qu'à la Cour la plus
voisine.

Chaquejour de Séances sera jour (le rap-
port.

Le Gouverneur nommera un Greffier de
la Cour pour chaque lieu.

Formules suivant lesquelles les Brefs et
procédés seront émanés.

Pouvoirs de la Cour dans les cas de saisie,
arrêt, et exécution.

Délais entre l'assignation et la comparu-
tion du Défendeur.

Les Commissaires taxeront les frais ; qui
n'excéderont pas le montant recouvré.

Procédures et frais dans les actions de la
compétence d'une Cour de Requête,
mais intentées devant les autres Cours.

(Cette Ordonnance est révoquée du 1er
Janvier, 1842, par l'Acte du Parle-
ment du Canada, établissant les
Cours de District.)

COURS du Banc de la Reine et des Plaids
Communs.

Voyez Judicature.

COURS MARTIALES.
Voyez Atteinte, (Attainder.)

Déportation.

COURS D'EAU.
Voyez Agriculture.

COURS MONETAIRE.
Ordonnance réglant le cours monétaire de

cette Province.
(Cette Ordonnance n'a jamais été

mise enforce.)

2 Vict. 1 46

8

9

10

i1

12

13

Coutrs fcn*etatre.

Règne. Chap. Section.

2 Vict. 58 4
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CREANCES, prouvables dans les Banque-
route.

Voyez Banqueroutiers.

CURATEURS, hypothèques sur leur pro-
priétés comme tels.

Voyez Enrégistrement.

CURE-MOLE.
£2,600 appropriés pour payer le coût

d'un vaisseau convenable pour y placer
le Cure-Môle à vapeur acheté en vertu
de certains Actes.

Voyez aussi Havre de Montréal.

DEBITEURS.
Voyez Actes temporaires continués.

Ordonnance pour exempter certains effets
de la saisie.

Quels effets sont exemptés.
Rendue permanente par,

Absens.
Voyez Pratique.

Défendeurs.

dissipant leurs propriétés
saisies.

Voyez Immeubles.

- frauduleux.
Acte 9 Geo. 4, c. 27, pour prevenir la

fraude de leurs Créanciers en certaines
parties de la Province, remis en force
et continué au 1er Mai, 1836.

Et. au 1er Mai, 1840, par,
Et au 1er Mai, 1845, par,

insolvables.
Acte pour leur soulagement plus prompt

en certains cas pendant un tems limité.
(Cet Acte est expiré le 1er Mai, 1836,

lorsque l'Acte qui suit devint en
force.)

3 Guil. 4.
6 Guil. 4.

3 & 4 Vict.

6 Guil. 4.

8
32
15

B~ebitets.

Régne. Chap. Section.

6 Guil. 4. 58

2 Vict. 28

&4 Vict. t 16 9
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Règne.
Acte pour soulager pendant un tems limi-

té les Débiteurs insolvables. 6 Guil. 4.
Les personnes arrêtées en satisfaction de

leurs dettes seront mises en liberté dans
les limites du District, en donnant caui
tions de ne les pas outre-passer.

Pourront, après avoir donné cautions,

aller à bord des vaisseaux qui serontî
vis-à-vis ou (ans le District.

Comment procèdera le Débiteur pour
avoir droit aux avantages de cet Acte. .

En quels cas le Débiteur n'y aura pasý
droit. i .

Les Cautions pourront délivrer les Débi-
teurs pour se décharger.

Acte en force jusqu'au 1er Mai, 1842.
Rendu permanent par, 3 & 4 Vict.

Voyez aussi Banqueroutiers.

DECLARATIONS-substituées aux ser-_
mens dans les matières relatives aux
Douanes.

Voyez Ports d'entrée.

DEFENDEURS.
Acte 4 Geo. 4, c. 17, pourvoyant à des

moyens plus effectifs le forcer la cot-

parution des Défendeurs résidant en,
différens Districts, amendé.

Procédés à adopter en cas de décès d'une

partie dont les représentans résident'
dans un autre District.

Saisies de la Cour d'un District contre des,
effets en mains d'une partie résidant
dans un autre, comment émanées et
exécutées.

Saisies après jugement, comment émanées
et exécutées contre les effects du Dé-
fendeur, possédés par une partie dans
un autre District.

Procédés, si la déclaration du tiers-saisi
n'est pas contestée.

Si elle l'est.
Des actions hypothécaires pourront être

4 Guil. 4.

4
5

1l

1

2

4

Eefretb¢t'.
Chap. Section.

4



Aògne. Cap. Section.
instituées dans le District où réside le
Défendeur. 4 Guil. 4. 4

Et l'exécution pourra être émanée contre
la propriété hypothéquée, dans d'autre>l
Districts. .

Voyez aussi Skérifs.
Pratique.

DEIPORTATION.
Acte pour la déportation en Angleterre

des coupables, pour être do là déporta
à la Nouvelle Galles du Sud, ou à la
Terre de Van Diémen.

Les sentenciés à la déportation par le-&
Cours autres que les Cours l artiales,
ou contamnés à mort, et sous pardon i
condition de déportation, pourront être
déportés en Angleterre, pour être de l'
déportés comme susdit.

Le Gouverneur peut autoriser le Shérif i
contracter pour le transport <te tels con.
damnés, et autoriser leur embarque-1
ment à bord lu vaisseau.

Tels condamnés ne seront pas embarqus.
s'ils ont quelque maladie contagieuse. .

Le Shérif les délivrera au contractant et!
prendra son reçu écrit.

Les contractans donneront des cautionsI
convenables.

Les condamne s ainsi dlivrés seront traités
suivant l'Acte impéri.da' Geo. 4, c.1
84.

Les frais <le transport n'excédant pas une
certaine somme scront payés à même
les deniers )ubl)ics. 7

Acte en force jusqu'au ler Mai, 1838

prov iso. 8
Continué au 1er Novembre, 1842. et*
Rendu permanent par, 3 4 1'ict- 6 13
Dispositions du dit Acte 6 Guil. 4, c. 1,

étendues aux personnes sentenciées ài
mort par les Cours Martiales, mais sous
pardon à condition <le déportation. 2 Vi. .

Befettbeitt's. Eeptortartfott.



J) EPOTS de provisions.
Voyez Natîfragés.

DESERTION.
Voyez Soldats.

)ETRESSE.
Acte pour le soulagement (les habitans de

certaines parties (le la Province, en dé-
tresse par le manque (les récoltes.

Certaines sommes seront avancées aux
Curés des Paroisses y mentionnées.

Seront appliquées par les Curés et Mar-
guilliers et d'autres personnes élues à
cette fin.

Deniers appropriés pour rembourser
les sommes avancées par le Gouver-
neur pour subvenir à la détresse dans
certaines Paroisses.

Acte pour mettre les habitans de certaines
Paroisses en détresse en état le se pro-
curer des grains de semence.

Certaines sommes appropriées à cet objet.
Elles seront employées par les Curés, les

Marguilliers et un Comité.
Devoirs dlui Comité.
Les dettes contractées pour semences sous

la recommandation (le tels Comités se-
ront privilégiées jusqu'au ler Juin,
1836.

Gaspé, disposition spéciale relative au
District de.

DETTE-des Magistrats de Montréal à la
Compagnie di Gaz.

Vovez Montréal.

DETTES PRIVI LEGIE'ES, réclamations

Voyez Banqueroutiers.
Enrégistrement, S-c.

I)ISTRCUT, Conseils de.
Vovz Municipalités.

Règne.

Guil. I.

4 Guil. 4.
. .

Chap. Section.
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Elstr¢ts.Droits b'Entettr.

R Règne. Chap. Section.
DISTRICTS. Défendeurs résidant en di -

férens.
Voyez Défendeurs.

Limites des.
Voyez Débiteurs insolvables.

DIVIDENDES.
Voyez Banqueroutiers.

(Aussi les différentes Ban-
ques chartées.)

DIVISION, Ligne de-Entre cette Province
et le Haut-Canada. 6 Guil. 4 25

Voyez Haut-Canada.

DIVISIONS Territoriales.
Voyez Judicature.

DOUAI RE.
Voyez Enrégistrement.

DOUANE-Maison de, à Montréal.
Acte pour nommer des Commissaires pour

s'assurer du meilleur emplacement. eti
plan, et du coût probable d'une. 4 Guil. 4. 13

Le Gouverneur nommera deux Commis-
saires à cet effet, qui feront rapport à lai
Législature dans la Session suivante.

£50 appropriés pour payer le coût des
plans, &c. .. .. 2

Acte pour pourvoir â bâtir une maison
de. 6 Guil. 4. 11

DOUANES.
Voyez Ports d'entrée.

Droits Provinciaux.

DROIT sur les Vaisseaux.
Voyez Marins malades.

DROITS D'AUTEUR.
Voyez Actes temporaires.



3tra.ts bc Botants.

DROITS DE DOUA NES -aux Ports d'en-
trée.

Voyez Ports d'enitré-.
Actes temporaires.

--. Provinciaux.
Ord.îance pour consolider les Lois y.

relatives.
(Cette Ordonnance n'a ')as été mise e»

force et est aintenm:f rendue inutile,
par l'Acte du Parlemet di Canawda,
-ur le #istme ue jet, 4 •) Viet. c. 14.)

f' z I Acte et aussi les Aces

ImpériaU: .3 4. .1 GuiL. 4,
cup. 50ý O59.

URV MOND, Conté de.
V-::z v R 7cense:nend.

V iyez Chamrbly, (Canal dle.

Ecolr.5 E

R. vgne.

2 Vici.

[.CO LES E LEMENTAM R ES. Eîls
A 2 (uil. 4, c. 26, relatif aux Ecoles

ieietairs,a . 3 Guil. 4.
Section 1 du cit Ac:e, abrtge du 1er!

Mai, 1833.
(Crtaes somm-nes appropriées pour Pen-i

cu1rageent ds Ecols élementares
us s'au 15 Mai, 1834, e't crtainus

aus.iendemnus faits u disposif ions de
PActe précitc.

.\cte . Guil. 4, c. 26, tel q'amendé pari

.1 Gui!. 4, c. 4, continuu- au 1er Mai,
li 3ti.

Il est pourvut -à un1 noivmbre additionnel

d'Ecotls éeintetaires, "t mlioitié du:
n t des maisons d'Ecole, octroyée en

Certains cas,. 4 Guil. 4.
(Réservé, et nanctiovné par Sa Majes-1

té enb Conseil Privé.)
Les appropriations faites par cet Actel

étaient limitées au même tems quel
e'lle faiten pour les Rcoles Elméne-n-

(hap. lection.
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taires en vertu d'autres Actes,-et ce
tems est passé depuis longtems.

Voyez Education.
L'Acte 2 Guil. 4, cap. 26, dont plu-

sieurs des dispositions étaient perna-
nentes de leur nature, est abrogé par
l'Acte du Parlement du Canada, Ier
Session, c. 18.

ECOLES NORMALES.
Acte pour pourvoir à l'établissement (les.
Certaines personnes et fonctionnaires (le

chacune des Cités de Québec et Mon-
tréal s'assembleront après notice et

éliront un Comité de régie (les Ecoles

Normales.
Ces Comités éliront les ofliciers néces-

saires.
Pourvoiront à un lieu convenable dans

chaque Cité pour une Ecole Normale,
et engageront (les Maîtres pour un tems
n'excédant pas trois ans.

Cours d'étude dans telles Ecoles.

Les Comités feront des règles pour la
régie et discipline (les Ecoles.

Les Ecoles seront exclusivement pour
l'instruction gratuite (les personnes qui
voudront se dévouer ensuite à l'en-

seignement dans les Ecoles publiques.
Qualification requise chez les personnes

admises comme Ecoliers dans les Ecoles

Normales.
Sommes appropriées pour mettre les Co-

mités en état (le se procurer des livres

et instrumens pour les Ecoles,-pour
payer les salaires et dépenses contin-
gentes pendant 5 ans, et pour pour-
voir à la pension et logement pendant
trois ans, (les Maîtres d'Ecole dési-
rant compléter leur éducation dans les
Ecoles Normales.

Les Comités feront rapport annuellement
à la Législature.

Règne. (;hap. ection.

6 Guil. 4. 12
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E.coles Nonrmales. Ebutaton.
Régne. Ãhap. Sectioi.

Certaines sommes appropriées annuelle-
ment pour trois ans, pour mettre les
Dames de certains Couvens en état
d'instruire les personnes du sexe dési-
rant se dévouer à l'enseignement. 6 Guil. 4. 12 10

EDIFICE PUBLIC, à Montréal.
Voyez Montréal.

EDUCATION.
Appropriations spéciales pour certaines

Ecoles et Institutions liées a I'educa-
cation, savoir:

Augustus Woolf
Berthier, Académie de.
Chatbly, Rév. Mr. Mignault.
Charlestown, Académie de Stanstead.
le Verte, Paroisse de.
Lachenaye, Ecole à.
L'Assomption, Académie Ù.
Lorette, Sauvages Chrétiens de.
Montréal, Ecole Britannique et Cana-,

dienne.
Ecole des Récollets.
Ecole Nationale.
Ecole de St. Jacques.
Société d'Histoire Naturelle.
Québec, Ecole Britannique et C na-L

dienne.
Ecole des enfans.
Ecole Nationale.
Ecole St. André.
Institut des Artisans.
Institution des Sourds-Muels.
Perrault, J. F.
Société d'Education.
Société Littéraire et Historique.
Ursulines.
Rouville, Paroisse de.
Sherbrooke, Académie de.
St. Eustache, Curé de.
St. Hyacinthe, Collège de.
Ste. Anne, Collège de.
Stanstead, Académie de. 3 Guii. 4. 20



Berthier, Académie de.
Chambly, Collège de.
Charlestown, Académie, Stanstead.
Huntingdon, Syndics d'une Ecole de

District dans le Comté de.
Kelly, Edward, Ecole à Farnham.
L'Assomption, Ecole à.
Lorette, Sauvages Chrétiens, Ecole des.
Montréal, Ecole Britannique et Cana-

dienne.
Ecole des Récollets.
Ecole Nationale.
Québec, Asile des Orphelins.
Ecole Britannique et Canadienne.
Ecole Nationale.
Ecole St. André.
Institut des Artisans.
Institution des Sourds-Muets.
Perrault, J. F., pour ses Ecoles.
Société d'Education.
Société Littéraire et Historique.
Ursulines.
St. Hyacinthe, Collège.
Ste. Anne, Collège.
Sherbrooke, Académie.
Stanstead, Séminaire.
Trois-Rivières, Institutions Royale.
Société d'Education.

Augustus Woolf.
Berthier, Société d'Education.
Cliambly, Collège.
Charlestown, Académie.
Inverness, Totwnship de.
L'Assomption, Collège.
Lorette, Sauvages Chrétiens.
Montréal, Ecole Britannique et Cana-

dienne.
Ecole des Récollets.
Ecole Nationale.
Québec, Basse- Ville, Ecole Britanni-1

que et Canadienne.
Ecole Nationale.
Ecole de St. André.

Règnet(Caapt-ctt.

4 Guil. 4. 23

Règne. | Chap. Section
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Rèégne. Chap. Sectio.
Institution de Sourds-Nuets.
Société d'Educalion.
Uirsulines.
St. Hyacinthe, Collège.
St. Pierre, Rivièr du Sul.
Ste. Anne, Colge.
Ste. Anne de la Pérade, Ecole.
Sherbrooke, Académie.
Stanstead, Sémiînaire.
Trois-Rivières, Institution Royale.
S ciélé d'Educaltion.
Ursulines.

Berthier, Société d'Education.
Chlambly, Collège.
Charlestown, Académie.
L'Assomption, Collège.
Montréal, Ecole Britannique et Ca

dienne.
Ecoles des enfans.
Ecole (les Recolle/s.
Ecole Nationale.
Ecole PresbytériennCe.
Ecole St. Jacques.
Québec, Ecole Britannique et Ca

dienne.
Ecole Nationale.
Ecole St. André.
Institut des Artisans.
Société d'Educat ion
Société Littéraire et Historique.
St. Hyacinthe, Collige.
Ste. Anne, Collège.
Stanstead, Séminaire.
Trois-Rivières, Institution Royale.
Société d' Education.

6 G iil. 4.

na-

Augustus Woolf.
Berthier, Académie.
Chambly, Collège.
Charlestown, Académie.
L'Assomplion, Collège.
Montréal, Ecole Britannique el ana-

dienne.

30)

1 Vict. 16 I



Ecoles des enfans.
Ecole des Récollets.
Ecole Nationale.
Ecole Presbytérienne.
Ecole St. Jacques.
Société d'Histoire Naturelle.
Oughtred, T. K.
Québec, Ecole Britannique et Cana-

dienne.
Ecole Nationale.
Ecole St. André.
Institut des Artisans.
Société d'Education.
Société Littéraire et Historique.
St. Hyacinthe, Collège.
Ste. Anne, Collège.
Shefford, Académie.
Shefford, Ecole de Mr. Balfour.
Sherbrooke, Académie, Séminaire.
Stanstead, Séminaire.

Et une somme pour mettre le Gouver-
neur en état d'obtenir des informa-
tions relativement aux Ecoles et aux
Arrondissemens d'Ecoles. 2 Vict.

Augustus Woolf.
Balance des dépenses pour faire visiter

les arrondissemens d'Ecoles.
Montréal, Faculté Médicale du Collège

Mc Gill.
Institut des Artisans.
Société d'Histoire Naturelle.

Québec, Institut des Artisans.
Société Littéraire et Histori-

que.
Et pour diverses Institutions scholastiques

non énumérées, et l'avancement de
l'Education. 3 & 4 Vict.

Montréal, Faculté Médicale du Collège
McGill.

Institut des Artisans.
Société d'Histoire Naturelle.

Règne. Chap. Section.
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Règne. Chap. Section.
Québec, Institut des Artisans.

Société Littéraire et Hlistori-
que.

Et pour diverses Institutions scholasti-
ques, et pour l'avancement d lEduca-l,
tion. 4 Vict. 9 1

Voyez aussi Ecoles Elémentairesl
et Ecoles Normales.

EG LISE Dissidente d'Ecosse.
Les ministres de cette Eglise regulière-

ment ordonnés, autorisés à garder Ré-
gîtres des Baptêmes, Mariages et Sé-
pultures. 3 Guil. 4. 27 1

Comment tels Régîtres seront déposés
après le déplacement d'aucun Ministre. .. 2

Ils seront aussi valides que s'ils eussent
été gardés en vertu de l'Acte 35 Geo.
3, c. 4, pourvu que les exigences du
dit Acte soient observées. .

Les Ministres de la dite Eglise se guide-
ront sur le dit Acte relativement à
leurs Régitres. .. .. 4

Acte Public. . .. 5

EGLISES ET CHAPELLES, Bon ordre
dans les.

Voyez Actes temporaires continués.
rendus permanens.

EGLISES, Cimétières, Presbytères, &ec.
Voyez Paroisses.

ELECTIONS.
Lieux des, dans certains Comtés, changés 3 Guil. 4. 22
Secondes places d'Elections, fixées dans

certains Comtés. 4 Guil. 4. 6 1 à 4
Les Elections commenceront alternative-

ment à chaque place. ..

(Mais Voyez l'Acte d'Union.).

contestées.
V oyez Actes temporaires contitnés.1

Acte réglant la manière de procéder sur

EI"ýbitt(sitt. Ekuttitts.t



%Icttt . Entfteme1n.

Règne. Chap. Section.
les Elections contestées des'Membres
pour servir dans l'Assemblée, et révo-
quant les Actes antérieurs sur le même

sujet. 4 Guil. 4. 28
(fCet Acte a été désavoué par Sa Majes-

lé en Conseil.)

EMIGRES.
Acte 2 Guil. 4. c. 17, créant un Fonds

pour pourvoir à des secours médicaux
pour eux, continué jusqu'au ler Mai,
1836. 4 Guil. 4. 31

Réservé, et sanctionné par Sa Majesté
en Conseil Privé.)

Et contnué au 1er Mai, 1838, par, 6 Guil. 4. 13
Et jusqu'au 1er Mai, 1839, par, 1 Vict. 3
Et jusqu'au 1er Novembre, 1839, par, 2 Vict. 54

(Expiré.)

- Hopital des.
Certaines avances pour dépenses et dettes

de l'Hopital des Emigrés payées et
remboursées. 4 Guil. 4. 18 2-3

EMMAGASINAGE, systeme d'.
Ordonnance pour faire disparaitre cer-

tains doutes relatifs à l'extension de ce
système aux droits Provinciaux. 2 Vict. 41

Cette Ordonnance n'a jamais été mise
enforce et ne peut l'être maintenant.-
-des dispositions semblables d celles
de l'Ordonnance sont établies par
l'Acte du Parlement du Canada, 1
Session, c. 16.

ENCLOS, publics.
Voyez Agriculture.

ENDITEMENS.
Pour méfait (misdemeanor) devant les

Cours d'Oyer et Terminer ne seront pas
traversables. 2 Vict. 23

Rendue permanente par, 3 & 4 Vict, 16 7



ENFANS TROUVES.
Voyez Charité, Institutions de.

ENQUETES.
Voyez Actes temporaires continués.

- rendus permanens:

ENREGISTREMENT de Titres à, ou rei

clamations contre les propriétés fon-t
cières.

Les dispositions de l'Acte 10 et 11 Geo.

4, c. 8, étendues aux terres en franc et

commun soccage dans les Comtés desl

Deux Montagnes et Acadie.
Les titres à telles terres seront enrégis-

trés avant le ler Mai, 1836.
Et les réclamations hypothécaires le ou

avant le ler Mai, 1835.
Tels tîtres et réclamations non enrégis

trés ainsi seront nuls par rapport auxi
titres et réclamations subséquentes dû-!
ment enrégistrés.

Cet Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1838.

Actes 10 et Il Geo. 4, c. 8,-1 Guil. 4,1
c. 3,-2 Guil. 4, c. 7,-et 4 Guil. 4,!
c. 5, continués au ler Novembre,j
1842.

Lieu (lu Bureau d'Enrégistrement du'
Comté de Stanstead, changé de George-
ville à Stanstead Plain.

Et les dits Actes, tels qu'amendés par la
dite Ordonnance, rendus permanens
par,

(Mais Voyez l' Ordonnance suivante.)
Ordonnance pour pourvoir à lenrégistie-

ment (les tîtres et charges sur les pro-!
priétés foncières, et pour changer en
certaines circonstances la Loi relative
à la propriété foncière.

Des extraits des tîtres, obligations, in-
strumens, et actes on procédures judi
ciaires, &c. grevant les propriétés
foncières, faits après que l'Ordonnance

4 Guil. 4,

1 Vict.

2 Vict.

& 4 Vict.

4 Vict.

37

7
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sera devenue en force, et aussi les tes-
tamens des personnes qui décèderont
après ce tems, seront enrégistrés.

Ou seront à défaut de quoi sans force
contre des titres ou réclamations sub-
séquentes enrégistrés plutôt.

Nulle notice de titres ou réclamations an-
térieures non enrégistrées, n'affectera
les droits des réclamans subséquens,
enrégistrés plutôt.

Pénalité contre les parties créant fraudu-
leusement telle réclamation subséquente
et ayant connaissance de celle enrégis-
trée.

Certains droits Seigneuriaux et réclama-
tions privilégiées, exceptés de la néces-
sité de l'enrégistrement.

L'enrégistrement des transports n'aura
d'effet que contre les parties tenant leurs
tîtres de la même partie.

Des extraits des titres, instrumens, actes
et procédures judiciaires grevant les
propriétés foncières, et faits avant la
passation de l'Ordonnance, seront en-
régistrés dans les 12 mois de tel tems.

Ou seront, à défaut de quoi, nuls par rap-
port à des réclamations subséquentes
enrégistrés plutôt.

Proviso, que les concessions originaires
réservant les rentes &c. au Seigneur
ne seront pas sujettes à enrégistrement.

Les Bureaux d'enrégistrement seront te-
nus par des Régistrateurs nommés par
le Gouverneur pour chaque localité où
il se tiendra une Cour de District.

Les Régistrateurs nommeront des Dépu-
tés

Pénalité contre tout Régistrateurs négli-
geant d'avoir un Député.

Le Député agira en cas de décès du Ré-

gistrateur, jusqu'à ce qu'un Régistra-
teur soit nommé.

Le décès du Régistrateur sera notifié au

Règne. Chap. Section.

4 Vict. 30



Etrtg(st reinet. 

Secrétaire de la Province, et la va-
cance devra être remplie sous un mois 4 Vict. 30 7

Les Régistrateurs et leurs Députés prê-
teront un serment d'office, et le ser-
ment d'allégéance. 8

Les Régistrateurs donneront cautions. 1
Comment et jusqu'à quel montant.
Les reconnaissances deviendront nulles,

trois ans après le décès du Régistrateur,l
si aucune faute n'a été alors décou-
verte. 9

Chaque extrait pour l'enrégistrement se-'
ra attesté par deux témoins.

Formule suivant laquelle les extraits <les
différentes espèces de titres, instru-,
mens, testamens, procédures judiciai-
res, &c. sujets à enrégistrement, seront
faits et exécutés.

Manière de prouver et de faire IPenrégis-
trement de tels extraits. 11

Les titres originaux, &c. vérifications de
testamens, copies d'office, ou copies au-
thentiques, seront produits avec l'ex-
trait.

Sur lesquels un certificat de l'enrégistre-
ment de l'extrait sera endossé par le
Régistrateur, ou par son Deputé, et
signé par lui.

Ce certificat fera preuve de l'enrégistre-
ment.

Comment seront prouvés les extraits faits
hors du District ou hors de la Pro-
vince.

Ce qui sera un extrait suffisant, s'il y a
divers écrits pour effectuer un trans-
port de ou une charge sur la même
propriété. 1

Sous quel tems l'extrait d'un testament
pourra être effectivement enrégistré,'
si le testateur meurt dans le Haut ou
le Bas-Canada.

Et s'il meurt hors des limites des dite
Provinces.d 4



TJuve~G(strerneut.

Cas ou l'enrégistrement pourra être em-,
péché par recèlement, contestation, &c.,
d'un testamens prévus.

Sous quel tems les droits Seigneuriaux
dus sur les aliénations pourront être
effectivement enrégistrés.

Nul privilège n'est accordé pour plus
de deux années d'intérêt sur une cré-
ance privilégiée, à moins qu'un ex-
trait distinct ne soit enrégistré pouri
telle réclamation d'intérêt.

L'Ordonnance ne s'étend pas à des baux!
pour moins (le neuf ans.

Les extraits le réclamations sur les biens
d'un banqueroutier seront de nul elet,i
s'ils sont enrégistrés dans les dix jours,
précédant la Banqueroute.

Régîtres, comment authentiqués.
Manière de faire l'entrée des Extraits

dans les Régîtres.
Les Régistrateurs tiendront un Index des

noms pour leurs Régitres.
Aussi un Index des propriétés y enré-

gistrées.
Et un Journal sommaire.

Ce que fera voir chacun de ces livres.
Les hommes mariés, tuteurs et curateurs

feront enrégistrer des Extraits des hy-
pothèques créées en faveur de leurs
femmes ou des parties qu'ils représen-
tent.

Pénalité contre ceux négligeant de ce
faire au dommage de leurs femmes et
des parties qu'ils représentent.

Ils seront de plus sujets à tous dommages.
Devoirs des Subrogés-tuteurs et des pa-

rens et amis par rapport à tel enrégis-
trement.

Pénalité pour leur négligence.
Par qui tel enrégistrement pourra être

fait, si les parties ci-dessus mention-
nées ne le font pas.

Nulle action ne sera maintenue par le mua-,
ri, tuteur, &c. en vertu de son contrat,

Règne.

4 Vict.

CI4q· Section.
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(le mariage ou le sa nomination, i
moins qu'iceux ne soient enrégistrés. i Vict. J0 24

Par qui les contrats de mariage des mi-2
neurs seront enregistrés.

Penalité, pour défaut de ce.
Les hypothèques résultant de la nomina-

tion d'un tuteur &c. pourront être res-

treintes par le Juge à certaines propri-1
étés spéciales. 2

Telles hypothèques seront enrégistrès en
conséquence.

Et ces hypothèques pourront être res-
treintes par la suite, si elles'ne l'ont
pas été au teins de la nomination. 27

L'enrégistrement de l'hypothèque res-
treinte déchargera toutes autres propri-
étés.

Nulle hypothèque générale ne sera sti-
pulée après le jour où lOrdonnance
deviendra en force. 28

La propriété et le montant de l'hypo-
thèque sur icelle seront spécialement
mentionnés.

Nulle hypothèque tacite ou de droit ne
sera créé, si ce n'est par les maris en
faveur de leurs femmes pour certains
objets; 4 Viet. 30 29

Par les tuteurs et curateurs pour leur ad-
ministration comme tels.

Et en faveur (le la Couronne par ses Dé-
biteurs.

Les jugemens et autres procédures judici-
aires n'affecteront les terres en la pos-
sessions des Défendeurs ou Débiteurs,
qu'au teins où ils seront rendus ou
faites. 30

Ni à moins qu'ils n'adjugent une somme
de deniers déterminée pour laquelle
seulement l'hypothèque aura lieu.

Quels seront les créanciers privilégiés
dont les réclamations comme tels se-
ront enrégistrées en vertu de cette Or-
donnance. hap Si



iègne.
4 Vict.

Chap. Section.
30 31Les bailleurs de fonds.

Les prêteurs des deniers pour l'achat de;
la propriété.

Cohéritiers et copai tageans.
Les Architectes, constructeurs, ouvriers,

&c.
Les prêteurs de deniers pour payer les

ouvriers, &c.
Conditions requises pour rendre utile

l'enrégistrement dans les deux derniersi
cas.

Sous quel tems les privilèges des cohéri-
tiers &c. devront être enrégistrés.

Disposition relative au privilège des Ar-
chitectes, ouvriers, et prêteurs de de-
niers pour payer les ouvriers.

- - relative aux créanciers et lé-
gataires demandant le partage de l'hé-
ritage du Débiteur ou Testateur décé-
dés, d'avec celui de leurs représentans
légaux.

Proviso que les réclamations privilcriées
susdites conserveront leur nature hypo-
thécaire, quoique le privilège spécial
puisse être perdu pour non enrégistre-
ment dans le tems prescrit.

Des Extraits <les donations entrevifs pour-i
ront être enrégistrés, au lieu d'enré-
gistrer les Actes au long en la ma-
nière maintenant voulue par la Loi.

Une femme mariée résidant en cette Pro-
vince et en âge de majorité pourra a-
liéner ses immeubles par acte passé
conjointement avec son mari.

Après avoir été d'abord examinée par
un Juge pour prouver que telle alié-
nation est volontaire.

Cet examen ne sera pas nécessaire, si lal
femme réside hors de la Province.

Nul recours contre le mari ni contre ses
biens en conséquence de telle alié-
nation.

Une femme mariée peut se joindre à son!
mari pour aliéner des immeubles et se,

L
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Régne.

4 Vict.
départir légalement de son douaire sur
iceux.

Nul recours contre le mari ni contre ses
biens en conséquence de cette renon-
ciation.

Nulle femme mariée ne sera caution de
son mari, excepté comme commune en
biens avec lui.

Le douaire coutumier des enfans ne sera'
que sur les immeubles dont leur père,
était en possession à son décès, et sur
lesquels la mère n'aura pas renoncé aW
douaire y attaché. e

Formule de transport pour les biens en
franc et commun soccage, établie.

Comment les mots " céder" " faire mar-
ché" et " vendre" seront entendus
dans tels transports et garantie qu'ils
comporteront.

Les écrits faits devant témoins, par et en
vertu desquels des titres à des propri-
étés foncières seront réclamés, pourront
être enrégistrés au long.

Mode d'enrégistrement.
Des copies de l'entrée feront preuve des

écrits, si les originaux sont détruits.
L'un des témoins à tout écrit que l'on

voudra ainsi enrégistrer, devra jurer
devant le Régistrateur qu'il a été fait. j

Mais si l'écrit a été fait hors du District'
où l'on demandera l'enrégistrement,
l'affidavit produit <le tel temoin sera
suffisant.

Devant qui sera donné tel Affidavit, si
l'écrit a été fait dans la Province.

Si c'est hors de la Province.
Telle entrée au long équivaudra à l'en-

régistrement d'un Extrait.
Des certificats de l'extinction des récla-

mations hypothécaires pourront être
produits au Régistrateur.

Lequel entrera telle extinction sur la
marge de l'entrée de la réclamation.

Chap. iNecuion.
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Règne. lp. Sectin.
Comment tels certificats seront autlien-

tiques. 4 Vict. 30 45
Formule d'Extrait et de certificats d'ex-

tinction, établie. 46
Les Régistrateurs résignant, et les repré-

sentans de ceux qui décèderont devront
délivrer tous documens Officiels au Ré-
gistrateur succédant. 47

Pénalité pour manque de ce.
Honoraires que recevront les Régistra-

teurs. 48
Leurs heures d'office. 49
Pénalité contre eux pour négligence de

devoir. 50
Contrefaire des Extraits, &c. sera un

faux suivant le Statut de la 5rne Elisa-
beth.

Jurer faux dans les cas on le serment est
requis, sera parjure.

Les dispositions de l'Ordonnance s'éten-
dront aux réclamations de la part de
la Couronne.

Comment et par qui les extraits de telles
réclamations seront faits et enrégistrés.

Abrogation des Actes antécédans d'enré-
gistrement (10 et 11 Geo. 4, c. 8,-l
1 Guil. 4, c. 3,-4 Guil. 4, c. 5. 53

Cette abrogation n'invalidera pas les
droits acquis, &c.

Où seront déposés les Régistres tenus en
vertu des dits Actes.

L'enrégistrement au long en vertu d'i-
ceux aura le même effet que l'enrégis-
trement par extrait en vertu de cette
Ordonnance.

Un assortiment uniforme de Livres sera
fourni à chaque Bureau d'enrégistre-
ment, aux frais de la Province, 54

Le Gouverneur pourra nommer les Offi-
ciers en Loi de la Couronne ou autres
pour visiter et examiner les Bureauxt
d'enrégistrement et en faire rapport. 55

Signification du mot 4Gouverneur." 56



Le Gouverneur fixera par Proclamation
un jour qui ne sera pas plus tard que le
31 Décembre, 1811, auquel 1'Ordon-
nance deViendra en vigueur.

Et si l'Ordonnance 3 et 4 Vict. c. 43,
n'est pas alors en force, il pourra dans
telle Proclamation diviser la Province
en Districts pour les fins de la présente,
Ordonnance,

Et fixer un lieu où le Bureau d'Enrégis-
trement se tiendra dans chaque Dis-
trict.

Et pourrai Changer tel lieu en aucun tems
avant le 2D Décembre, 1842.

L'Ordonnance sera Loi permanente.
(La Proclamation du 18me Déc. 1841,1

a fixé le 30 Décembre, 1841, pour lei
jour auquel cette Ordonnance devienI-
dra euforce.)

EPICIERS.
Ne vendront pas (le liqueurs spiritueuses

en moindre quantité que trois demi-
sétiers. 3

ESPECES-paiemens en.
Voyez Banques.

Cours Monétaire.

ETRANGE RS.
Voyez Aubains.

EVANS, William.
Acte lui accordant une aide pour l'im-

pression de son traité en français sur
l'Agriculture.

£215 appropriés à cet eflet.
Les exemplaires appartiendront au Pu-

blie.

EVASION.
Voyez Shérifs.

Règne. Chap. Section
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EXAMINATEURS, Bureau d'.
Voyez Farine.

Provisions.

EXECUTION des personnes convaincues
de Meurtre.

Voyez Meurtre.

E XPLORATION-des Lacs St.Louis et St.
François.

Voyez Lac St. Louis.

-- du Lac St. Perre.

Voyez Lac St. Pierre.

FARINE.
Ordonnance pour régler le paquage et

l'inspection de la Fleur et de la Farine.
Actes 46 Geo. 8, c. 4 ; 58 Geo. 3, c. 3,

et 2 Geo. 4, c. 2, sur le même sujet, sus-
pendus pendant la durée de l'Ordon-
nance.

Le Gouverneur pourra nommer un Bu-
reau d'Examinateurs des Requérans.

Et aussi des Inspecteurs à Québec et,
Montréal, qui doivent être approuvésl
par le Bureau d'Examinateurs, et (Ion-
ner cautions.

Les obligations seront faites doubles et
mises de record.

Les Examinateurs pourront avoir des as-!
sistans aux examens.

Les Inspecteurs prêteront serment d'of-d
nee.

Lequel sera de record, et comment.
Chaque Inspecteur peut nommer les as-_

sistans, qui devront être examinés,
donner cautions et prêter le serment
d'office.

Les Assistans Inspecteurs n'agiront point
sans être approuvés par le Gouverneur.

L'inspecteur de Montréal devra nommer
des Assistans à William Henry et
Chambly, et celui de Québec en nom-

Règne. Chap. Section"

2 Vict. 10



Règne. Ghap. Section.
mera un à Trois-Rivières, si le Gou-
verneur l'exige. 2 Vict. 10 8

Vacance dans la charge d'Inspecteur,
comment remplie. 9

Quand et comment l'inspection se fera. 10
La farine ôtée par le percement sera re-

mise, si on l'exige. 1l
Comment la farine sera marquée au fer

aprés l'inspection. 12
Honoraires pour l'inspecter et marquer,

et par qui payables.
Un mémoire d'inspection sera donné.
L'Inspecteur si on le lui demande, établira

le poids et la tàre pour le quart.
Différends entre l'Inspecteur et les pro-

priétaires, comment décidés. 14
Pénalité contre l'Inspecteur ou Assistant

refusant d'inspecter, lorsque requis. 15
La farine falsifiée sera saisie et détenue

par l'Inspecteur. 16
Pénalité contre les personnes falsifiant la

farine.
contre les fabriquans marquant

une fausse târe ou poids de la farine
sur aucun quart. 17

contre les personnes offrant en
vente sciemment aucun quart de farine
faussement marqué.

Nul Inspecteur ni assistant ne commerce-
ra sur la farine. . ê 19

Pénalité pour embarquer pour exporta-
tion des farines non inspectées ni mar-
quées. 20

L'Inspecteur ou Assistant pourra visiter
les vaisseauxsoupçonnés d'avoir à bord
de telles farines. 21

Pénalité contre les Maîtres de vaisseau%,
recevant sciemment telles farines à
bord.

Marques pour les différentes qualités de
farine. 22

Les Commissions d'inspecteurs précé-
dentes, révoquées. 2$

Poids des quarts et demi-quarts, fixé. 24



Leurs dimensions.
Marque au fer dont se serviront les fabri-

quans et les paqueurs.
Construction des quarts, et bois dont ils!

seront faits.
Pénalité pour oblitérer frauduleusementi

les marques au fer.
Le mois et l'année <le l'inspection, seront

marqués.
L'on se servira de marques uniformes.
La farine rejetée pourra étre exportée, si

elle est marquée comme telle.
Un livre d'inspection sera gardé ouvert

au public.
Pénalités, comment recouvrées.
Poursuites et actions, comment commen-

cées.
Les 26 et 27me sections le l'Ordonnance

précitée, suspendues jusqu'au ler Jan-
vier, 1840.

Dimensions fixées par la 25me section de
la dite Ordonnance, comment com-
prises.

FELONS, il leur est permis d'avoir un
Avocat.

Voyez Prisonniers.

FEU Compagnie d'Assurance contre le,
Montréal.

Voyez Assurance.

FEU Société du.
Ordonnance pour établir une Société du

Feu à Montréal.
Abrogée depuis et après le ler Mai,

1841, par,
Ordonnance pour établir une Société du

Feu à Québec.
Abrogée depuis et après le 1er Mai, 1841.
Acte pour établir une Société du Feu à

Trois-Rivières.
(E4xpiréle 1er Mai, 1838.)

Règne.
2 Vict.

2 Vict.

2 Vict. 8
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f (ies tpeUutes.

Règne.
FILLES REPENTIES.

Corporation établie à Montréal sous le
nom de " Institution Charitable pour
les Filles répenties." 3 Guil. 4.

Elle pourra avoir (les propriétés meubles
ou immeubles jusqu'à un certain mon-
tant.

Officiers de la corporation, comment choi-'
sis.

Nom des premiers Membres de la Cor-
poration.

La Corporation pourra faire des règle-
mens.

Qui pourra convoquer des assemblées.
Propriétés, comment distribuées, si la

Corporation vient à se dissoudre.

FOIN croissant sur les Grèves.
Les propriétaires sur le côté sud du St.;

Laurent auront droit au Foin (le Grèves'
vis-à-vis le leurs terres. Guil. 4.

Aucuns Bestiaux ne pourront paître sur
telles Grèves.

Pénalité, et punition par saisie de tels;
animaux.

Droits le la Couronne et autres, réservés.
Aucune telle Grève ne sera enclose.
Pénalités, comment recouvrées et appli-

quées.

FORTIER, François.
Indemnisé pour certains travaux extra

faits par lui à la Salle de Séances del
l'Assemblée. 4 Guil. 4.

FORTIFICATIONS, de Québec.
Voyez Québec, Fortifcations de.

FOSSE'S ET CLOTURES.
Voyez Agriculture.

FOURRIERES, publiques.
Voyez Agriculture.

iYttretsre9.
Chap. Section.
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Règne. chap. Section.
FRAIS dans certains causes.

Voyez Judicature.

GAGES des Marins.
Voyez Marins.

GASPE', Pêches de.
Voyez Actes temporaires continués.

Peches.
GAZ.

Acte pour pourvoir à l'éclairage (le la
Cité de Montréal, par le Gaz. 6 Guil. 4. 18

(Cet Acte établit une Compagnie pour
l'objet mentionné dans le tître.)

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1861. .. .. 21

GAZETTES.
Ordonnance pour prévenir le mail(de la

publication de Gazettes, &c. par de
personnes lconnues. i d Vict. 20

Affidavits que doivent faire les Irmpri-
meurs et Editeurs de Gazettes, &c. et
déposer au Greffe de la Paix du Dis-
trict.1

Contenu de tels affidavits. 2-3
Les affidavits seront renouvelés, si le pro-

priétaire, l'imprimeur ou éditeur chan-
gent de demeure. 4

Seront par écrit et signés. 5
Qui les fera et signera. 6
Pénalité pour publications, sans tels affi-

davits. 7
Faux exposés faits sciemment dans tel

affidavits, parjure. 8
Les Greffiers de la Paix les enfileront et

les conserveront. 9
Tels affidavits seront reçus en preuve dan

les poursuites ou actions.
Les noms et qualités des imprimeur et

éditeur seront insérés dans chaque- Ga-
zette.

L'affidavit et copie de la Gazette, &c. se-
ront suffisans, sans preuve que l'achat

'ntaé fait du fe . . . 2--l
..

fr ais. Gaivttes.



-alettets.

Les Greffiers de la Paix fourniront copies
des affidavits.

Ces affidavits certifiés feront preuve. .
Pénalités, comment recouvrées et applid

quées.
Rendue permanente par,

Règne.

1 Vict.

& 4 Vict.

GOUVERNEMENT-Civil.
Dépenses du, pour les années 1831 et

1832, il y est pourvu. 3 Guil. 4.
Il est pourvu aux dépenses du, depuis,

Avril, 1837 jusqu'en Avril, 1838. 1 Vict.
depuis le 1er Avril 1838

au 10 Octobre 1838. 2 Vict. (1.)
Il est fait bon de certaines avances pour

dépenses indispensables du, entre le
1er Mars, 1838 et le 31 Octobre de la
même année. 2 Vict. (1.)

Il est pourvu aux dépenses du, pour l'an-
née finissant le 10 Octobre, 1839. 2 Vict.

Pour l'année finissant le 10 Octobre,
1840. 3 & 4 Vict.

Il est fait bon d'une certaine somme
avancée pour dépenses :.adispensables
du, entre le ler Novembre 1838 et le
31 Octobre 1839.

11 est pourvu aux dépenses du, pour Pan-
née finissant le 10 Octobre, 1841. 4 Vict.

- du Bas-Canada.

Acte pour pourvoir temporairement au
Gouvernement du Bas-Canada. (Statut
Impérial.) 1 Vict.

Telles parties de l'Acte 31 Geo. 3, c. 31,
en autant qu'elles se rapportent à la
convocation d'un Conseil Législatif ou
d'une Assemblée, suspendues jusqu'au
1er Novembre, 1340.

Sa Majesté pourra nommer un Conseil
Spécial pour les affiires du Bas-Cana-

da.
Les Conseillers prêteront un serment

d'office.

1-2
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23
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Chap. Section.

9 3

___R Réne.
Le Gouverneur et Conseil Spécial feront

les Lois. i Vict.
Telles Lois devront être proposées par le

Gouverneur.
Cinq Conseillers devront être présens à

leur passation.
Elles ne resteront pas en force après le

ler Novembre, 1842.
Elles n'imposeront aucune nouvelle taxe.
Elles ne changeront pas non plus les Lois

relatives à la constitution de l'Assem-
blée ni du Conseil Législatif, ni aucun
Acte du Parlement Impérial.

Les appropriations pour le service public,
d'une année n'excèderont pas celles de
1832.

Les Ordonnances peurront être désavouées
par Sa Majesté en aucun tems dans
deux années.

Cet Acte n'affectera aucune Loi en forcel
dans le Bas-Canada qui n'y sera pas!
contraire.

Il prendra effet à la proclamation qui en
sera faite dans la Province.

Le dit Acte 1 Vict. c. 9, amendé (par le
Statut Impérial.) 2 3 Vict.

Le Conse:l Spécial consistera de 20 mem-,
bres au moins.

Le quorum sera onze.
Disposition du (lit Acte empêchant le:

Gouverneur et Conseil Spécial de
passer des Lois permanentes, révoquée. -

Les Lois permanentes seront mise devant,
le Parlement pour l'espace de 30 jours,
et seront désavouées sur l'adresse de
l'une ou l'autre des Chambres.

Disposition du dit Acte empêchant le

Conseil de taxer, révoquée.
Pour quels objets le Gouverneur et Con-

seil Spécial pourront imposer des taxes.
Limitation ultérieure du pouvoir de taxer.1

Disposition du dit Acte, empéchant le
changement d'aucun Acte du Parle-
ment Impérial, révoquée, i

53
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GR

GRAND-VOYERS.
Voyez Municipalités.

ChemiTs autour de Montréal.
Chemins autour de Québec.

GREFFIER DE VILLE.
Voyez Québec et Montréal, In-

corporation de.

GREFFIERS DE LA PAIX.
Voyez Marchandises non réclamées.

GREFFIERS ET HUISSIERS, employés
par les Juges de Paix

Voyez Honoraires.

GREVES-et places de débarquement à
Québec.
Voyez Actes temporaires continués.

--- Foin croissant sur les.
Voyez Foin croissant sur les Grèves.

GROSSE-ILE.
Acte pour mettre Sa Majesté en état de

l'acquérir pour les besoins publics et
d'en indemniser le propriétaire. 6 Guil. 4. 21

Chap

53

Règne.
Proviso que nulle Ordonnance n'affecterai

les Droits (lu Clergé ou ses membres,1
ni la tenure des terres. 12 & 3 Vict.

Exception relative au Séminaire St. Sul-
pice.

Les Ordonnances seront publiées dans la
Gazette avant leur passation.

Les dits Actes continueront en force jus-
qu'au jour de l'Union des Provinces du
I aut et du Bas-Canada. (Statut Im-
périal, Acte d'Union.) 3 & 4 Vict.,

ANBY.
Ordonnance pour faire un Chemin de lai

Rivière Richelieu à. 4 Vict.

êectzon.

4

5

235

11

Gros"e0e --.couberittnent.



Des Arbitres seront nommés pour évaluer
- la dite lIe et faire rapport au Gouver-

neur.
Ils estimeront la perte soufferte par le pro-

priétaire en raison de ce que le Gou-
vernement l'a occupée précédemment.

Le Gouverneur pourra payer les sommes
ainsi établies à même les deniers pu-
blics, après quoi l'Ile deviendra pro-
priété publique.

GUET ET ECLAIRAGE.
Voyez Actes temporaires continués.

HABEAS CORPUS.
Ordonnance 24 Geo. 3, c. 1, suspendue.

Voyez. Trahison.
Ordonnance pour déclarer que PActe

Imperial 31 Car. 2, c. 2, n'a jamais été
en force en cette Province, et pour
d'autres objets.

Certains Writs et procédés déclarés nuls.
Révoquée par,

Voyez aussi Judicature.

H ARDES, exemptées de la saisie pourdettes.
Voyez Débiteurs.

Il AUT-CANADA.
Voyez Commissaires.

Manière dont la ligne de division entre
cette Province et le Haut-Canada,
sera tirée par les Commissaires nom-
més en vertu de l'autorité de lActe 1
Guil. 4, c. 15.

HAVRE DE MONTREAL.
Certains pouvoirs accordés aux Commis-

saires du, par 1 Guil. 4, c. 11, conti.
nués au 1er Mai, 1835.

Les Commissaires autorisés à emprunter
un somme ultérieure de £40,000.

Ils pourront faire certains travaux.
L'Intérêt des deniers empruntés pourar

6

6 Guil. 4.

3 Guil. 4.

1 Vict.

25

3

23

3

1
2-3

w aarîte onttgal
Règne. Chap. Section.

Guil. 4. 21 1

1 Vict. 2 2

Vict. (2.) 15

2 Vict. 51

2 Vict. 28



mtabrer be f ntel
Règne. Chap. Section.

être payé à même la caisse publique,R

jusqu'à ce que les revenus du Hâvre
puissent le payer. 1 Vict. 23 4

Les Commissaires pourront acheter cer-
taines propriétés foncières. 5

Manière d'établir la compensation pour
telles propriétés. 6-7

Telles propriétés seront dévolues aux
Commissaires après paiement de la
compensation. 8

Elle sera payée à même les deniers em-
pruntés en vertu de l'Ordonnance. 9

La dite Ordonnance, rendue permanente.3 &4 Vict 29
Ordonnance pour la collection plus facile

<les droits de Hâvre. 2 Vict. 62
Les droits de Hâvre seront perçus par un

Collecteur nommé par le Gouverneur.
Par qui ces droits seront payables.
Comment ils seront recouvrés.
Il sera fait rapport au Collecteur des effets

sujets aux droits, et ils seront payés
sous.24 heures après qu'ils seront de-
venusdus.

Les effets dont on n'aura pas fait ainsi
rapport, seront forfaita- 4

Les Bateaux à vapeur et vaisseaux na-
viguant entre Québec et Montréal se-
ront ainsi déclarés après chaque voyage,
et les droits sur leur dernier voyage
d'alors seront payés immédiatement. . 5

Les bateaux traversiers à vapeur seront
déclarés chaque semaine, et les droits
de la semaine alors dernière seront im-
médiatement payés. 6

Mais ils pourront être demandés aussitôt
que dus, si le Collecteur le juge à
propos.

Tous les droits qui ne sont pas spéciale-
ment mentionnés seront payés aussitôt
que dus. 7

Pénalité contre les personnes faisant de
faux rapports. 8

Le Collecteur pourra nommer un Garde-
Qui, pour lequel il sera responsable. . . 9



Pénalités, comment recouvrées et appli-
quées.

Les Commissaires, autorisés à faire un
autre emprunt de £23,000. 3'

Le taux d'intérêt pourra excéder 6 pour
cent, du consentement exprès du Gou-
verneur.

Nulle somme ultérieure ne sera emprun-
tée en vertu d'aucun Acte. ou Ordon-
nance antérieure.

Les deniers nécessaires pour payer l'inté-
rêt pourront être avancés aux Com-
missaires à même les deniers publics,ý
jusqu'à ce que les revenus des travaux
puissent le payer.

Les Commissaires exécuteront tout le
plan approuvé et sanctionné.

Pourront continuer le mur de revêtement
et faire une double rampe à la rue des
Soeurs-Grises.

Le Cure-Môle à vapeur sera sous le con-
trôle des Commissaires.

Ils le complèteront et le feront travailler
pendant un certain tems.

Ils pourront emprunter £5,000 pour cet
objet.

L'intérêt de la somme ainsi empruntée
sera payable comme celui des autres
sommes empruntées en vertu de cette
Ordonnance. de'

Les 5me, 6me, 7me, et 8me, sections de
l'Ordonnance 1 Vict. c. 23, étendues
aux biens-fonds acquis en vertu de la
présente Ordonnance.

Ces biens pourront être payés à même la
somme ainsi empruntée.

Les Commissaires feront rapport de leurs
procédés au Gouverneur.

Cette Ordonnance sera permanente.
L'Ordonnance 1 Vict. c. 23, rendue per-

manente. 3
Des Commissaires additionnels pourront

être nommés.
Les Commissaires pourront, avec l'appro-

Ré'gne.

2 Vict.

& 4 Vict.

& 4 Vict.

4 Vict.

Chap.

62

28

29

12

Section.

8

9

10
12

1

,,

$n1k
lu. abre bc



itabt'¢ bc sucnttta.

bation du Gouverneur, emprunter une'
autre somme n'excéeent pas £17,000.1

A quels objets l'argent ainsi emprunté
sera appliqué.

Le Gouverneur pourra autoriser les Com-
missaires à ne pas continuer le mur del
revêtement au delà de la rue <les Sours-
Grises.

Les Commissaires pourront, avec l'appro-
bation du Gouverneur, exécuter cer-
tains nouveaux travaux.

Bornes entre la Cité et le Hâvre, éta-1
blies.

Comment sera payé l'intérêt de l'em-i
prunt.

Changement au Cure-Môle à vapeur, au-
torisé.

Les taux de quayage précédens, abolis!
après le 1er Mai, 1841, et de nouveaux
taux, établis. i

Limites du Hâvre, définies, par rapport àù
la collection de tels droits.

Les droits seront prélevés par les Com-
missaires ou leurs Agens.

Par qui ils seront payables.
Pouvoirs du Collecteur des droits de,

Hâvre sous 2 Vict. c. 62, dévolus auxi
Commissaires.

La dite Ordonnance, telle qu'étendue par
la présente, sera permanente.

A quoi seront appliqués les droits.
Ordre des charges sur iceux, établi.
Comment les Commissaires pourront pro-

céder pour payer le principal des em-
prunts non payables à un tems déter-
miné.

Ils pourront emprunter une autre somme,
seulement pour payer les deniers dus.

Limitation de telle somme.
Les Commissaires rendront compte aul

Gouverneur.
L'Ordonnance sera permanente.
Cédule des droits.

Règne. Chap.

4 Vict. 12

Section.

2

4

5

6

12
14

15

16
18



RègnebCha. Scttio n.

HAVRE, Maître du, de Montréal. RSection.
Voyez Trinité, Maison de lai

Montréal.

HISTOIRE NATURELLE, &ciété d',
Montréal.

Incorporée. 2 Guil4. 65
Les Membres d'icelle, constitués corps!

incorporé, et autorisé à posséder des
biens meubles et immeubles. 00

La valeur annuelle n'en excèdera pasi
£1,000.

Brefs, &c., comment et où signifiés à la
Corporation.

Comment les officiers et le Conseil seront'
nommés et élus. . a% 5

Membres, leur nombre sera indéfini. . 6
Comment ils seront élus. . 7
Quorum fixé. 8
Assemblées extraordinaires, comment

convoquées. i 9
Règlemens, comment faits;-ne seront

pas contraires aux Lois de la Province. 10
Les dispositions de l'Acte constituerontl

la Corporation, et ne seront pas chan-
gées, excepté comme il y est spéciale-!
ment pourvu.

Le Gouverneur pourra demander des états
des revenus et dépenses de la Corpo-
ration. .. .O 12

Droits de la Couronne, réservés. .. . 13
L'Acte sera Acte Public. 2 . 4 .

(Réservé, et sanctionné par SÇa Majes-,
té en Conse.l)

Voyez aussi Montréal, Copr
tion de. ror-

HONORAIRES.
Act pour régler les Honoraires des Gref-1

fiers ou Huissiers employés par les
Juges de Paix dans les Campagnes. 3 Guil. 4. 10

(Expiré.)
Acte pour le même objet. 6 Guil. 4. 19



7»ottorafrts.

Règn,
Tarif des honoraires des Greffiers de la

Paix ( 6 Guil. 4-

-- des Huissiers et Constables.
>énalité pour contravention à cet Acte.

Les Juges de Paix peuvent nommer des,
Constables,

Les Greffiers ne seront Procureurs d'au-
cune des parties.

Les Huissiers du Banc du Roi pourronti
exécuter les ordres des Juges de Paix.!

Les honoraires établis par aucun autre
Acte en force ne seront pas affectes.

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,1

1840.
Continué ai ler Novembre 1845. 3 &4 Vict.

HOPITAL DE MARINE.
Acte pour pourvoir à l'érection d'un. 2 uil. 4.
£2,;00 appropriés pour mettre les Com-i

missaires en état de compléter laile

Ouest, et £2,000 pour les mettre en

état de construire des quais.
Les Commissaires pourront emprunter

des deniers, si ceux non appropriés
étaient insuffisans pour permettre aui
Gouverneur d'avancer immédiatementi
les dites sommes.

Il sera rendu compte.

HOPITAL GENERAL, Montréal.
Voyez Marins malades.

H U L E , Inspection de l'.
Voyez Poisson et huile.,

HUISSIERS.
Voyez Shérifs.-Judicature.

employés par les Juges de
Paix.

Voyez Honoraires.

HYPOTHEQUES, Enrégistrement des, 4pc.
Voyez Enrégistrement.

15

13

1-2

4-5

Egpotiteqit¢5.

Chap. Section.
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SIYPOTHEQUES, pour des billets illégauxi
seront nulles.

Voyez Banquiers.
ILE DU PADS.

Voyez Commune de 1'.

IMMEUBLES.
Acte pour empécher les Débiteurs de

dissiper leurs propriétés immobilières
sous saisie.

Procédés à prendre contre tels Débiteursi
qui seront contraignables par corps.

Mais ils pourront obtenir leur décharge
en payant le montant du jugement et
des frais.

Cet Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1839.

(Expiré.
Ordonnance pour empécher que les pro-,

priétés sous saisies ne soient détério-!
rees.

Toute personne dissipant ou détériorant
telles propriétés sera contraignable par
corps.

Le saisissant ne sera privé d'aucun autre
recours qu'il pourra avoir contre son
Débiteur.

Rendue permanente par, 8
Voyez Terres.

IMPORTATEURS.
Voyez Ports d'entrée.

IMPRIMEURS.
Voyez Gazettes.

INDEMNITE'.
Ordonnance d'indemnité pour toutes per-

sonnes pour Actes faits ou conseillés!
par elles, pour la répression de Haute
Trahison, menées de trahison, assem-1
blées illégales, &c.

Qui aura indemnité, et pour quels Actes.î

mppethetqits.

2 Vict.

& 4 Vict.

i Vict.

48

16

10
..

1

13

I

Règne. Chap.,Section.

6 Guil. 4. 9
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pour les personnes qui ont agi,
en vertu de l'Ordonnance désavouée 2'
Vict. c. 1, (Acte Impérial) i & 2 Vict.

INSOLVABILITE'
Voyez Banqueruitiers.

Débiteurs Insolvables.

INSPECTEURS, de Clôtures et Fossés
Voyez Agriculture.

de District.

Voyez municipalités.

de Farine.
Voyez Farine.

Comment l'Ordonnance pourra être plai-
dée,

La Cour pourra ordonner que les procé-
dés soient arrêtés en certains cas aux-
quels l'Ordonnance s'étend, sur de-
mande du défendeur, soutenue par cer-
taine preuve.

Le demandeur pourra demander que tel
ordre soit mis de côté.

Les personnes relâchées, seront considé
rées l'avoir été légalement, quoiqu'elles
puissent l'avoir été d'une manière non
strictement légale.

Cette Ordonnance s'étend aux actesi
faits entre le 1er Octobre, 1837, et lei
28 Avril, 1838)

Les mêmes dispositions existent par rap-

port aux actes faits entre le 1er No-
vembre, 1838 et le 21 Décembre,
1838, par, 2

Et par rapport aux Actes faits entre le 21
Décembre, 1838 et le 13 Avril, 1839,1
par,

Ces trois Ordonnances sont rendues per-,
manentes par, S3

Règne.

1 Vict.

Vict. (2.)

2 Vict.

& 4 Vict.

Chap. Section.

10 2

.. 3
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xnspetteurs.

INSPECTEURS de Poisson et Huile.
Voyez Actes temporaires continués.

Poisson et Huile.

de Potasse et Perlasse.
Voyez Potasse et Perlasse.

de trains de bois et chalands.
Voyez trains de bois et chalands.

des Chemins.
Voyez Chemins.

INSTITUT, Vattemare.
Voyez Montréal.

INSTITUTEURS.
Voyez Ecoles Normales.

INSTITUTIONS, de Charité.
Voyez Charité, Institution de.

Subítature.
Règne. Chap. Section.

INTERET, Réclamations pour.
Voyez Enrégistrement.

sur les lettres de Change.
Voyez Lettres de Change.

INVENTIONS-Patentes pour les.
Voyez Arts utiles.

JARDINS.
Voyez Chemins.

JUDICATURE.
Voyez Actes temporaires continués.

Ordonnance pour pourvoir à l'administra-
tion de la Justice dans les causes et
matières civiles d'une valeur pécuni-
aire modique. 3 & 4 Vict.

Révoquée par Acte du Parlement du'
Canada, 1 session, c. 20.

Ordonnance pour établir de nouvelles Di-
visions Territoriales, et pourvoir plus,

43



3J~w(cature.

efficacement à l'administration de la
Justice.

Telles parties de certains Actes et Lois,
en autant qu'elles ont rapport à l'éta-
blissement des Cours du Banc du Roi
et (les Cours Provinciales, abrogées

Le Bas-Canada, partagé en quatre Divi-
sions Territoriales, et limites d'icelles,
fixées.

Cour des Plaids Communs, établie.
Sa Juridiction.
Pouvoirs de la Cour et des Juges d'icelle.!
La Cour siégera dans les Divisions.
Le Gouverneur nommera un Président

pour chaque Division où il y aura deux
ou plusieurs Juges.

Et désignera les Juges qui devront siéger
dans chaque division.

Siége de la Cour.
Les Brefs et procédures, comment émanés

et attestés.
Quorum de chaque division.
Le Président aura voix prépondérante en

certains cas.
Un Protonotaire sera nommé.
Juridiction de chaque division.
Termes fixés pour chaque division, ex-

cepté Gaspé.
Il ne sera pas pris connaissance des ac-

tions au dessous de £20 sterling, ex-
cepté en certains cas.

Termes de la division de Gaspé.
Des Terms Inférieurs seront tenus à Qué-

bec, Montréal et Sherbrooke jusqu'au
15 Janvier, 1843.

Juridiction de la Cour à tels Termes.
(Voyez l'Acte du Canada précité.)

Appels et Brefs d'Erreur des jugemens
des 'fermes Supérieurs à la Cour du
Banc de la Reine.

La Cour pourra nommer des Commissaires
pour certaines fins.

Six ou plus des Juges pourront s'assem-
bler et faire des Règles de Pratique.

10

.. 11

. . 12

13
.. 14

. 15-16

. 17

.. 18

. - 19

. .~ 20

20-21
--22

23

24

25

Règne. Chap. Section.

3 & 4 Vict. 45

3
... ' 4

6-7

9



Règne. Chap. Section.
Et pourront les changer de tems à autre. i3 & 4 Vict. 45 25
Certaines-dispositions relatives aux Coursl

actuelles du Banc du Roi, étenduesi
à la Cour des Plaids Communs. .. .. 26

Les Records, procédures, &c. des Coursi
(lu Banc du Roi et des Cours Provin-1
ciales seront transmis à la Cour des
Plaids Communs et y continués. . a e 27-28

Il se tiendra des Sessions de Quartier de -29
la Paix dans et pour chaque Divisioný
territoriale ;-les tems et lieux, fixés. 30

Proviso-que des Commissions (le lai
Paix pourront être émanées pour de;
moindres divisions. .. .. 31

Les Commissions et pouvoirs non incon-
sistans avec cette Ordonnance reste-!
ront en force. . 9.3

Cour du Banc de la Reine, établie. . .

Elle aura juridiction au criminel par toute
la Province. 34

Pouvoirs des Cours du Banc du Roi ac-
tuelles au criminel, dévolus au Banci
de la Reine. 35

Les Juges seront conservateurs de la
Paix et Coroners. 36

La Cour aura tous les pouvoirs de la
Cour Provincial d'Appel. 37-38

Elle aura le pouvoir de révision du Banc
de la Reine en Angleterre. 39

Elle aura un sceau. 40
Stile des Brefs et procédures. 41
Quorum de la Cour. 42
Il est pourvu au cas de disqualification

d'aucun Juge. 43
Termes de la Cour. 6 4
La Cour pourra émaner des Brefs de Nisi

Prius. 45
Appels en certains cas de la Cour, au Co-1

mité Judiciaire du Conseil Privé. 46
La Cour pourra nommer des Commissaires

pour prendre les affidavits. 47
Certaines dispositions législatives rela-

tives à la Cour d'Appel actuelle, éten-



!?iuUcatitt'.
Règne.

dues à la Cour du Banc (le la Reinei
dans des cas analogues. 3 &4 Vict.

Les records et procédures des Cours ac-
tuelles du Banc du Roi en matières!
criminelles, et de la Cour d'Appel se-'
ront transmis au Banc de la Reine et y
continués.

Pouvoirs des Juges du Banc de la Reine
et des Plaids Communs relativement
aux Brefs d'Habeas Corpus.

Des Commissions d'Oyer et Terminer et
de Gaol Delivery seront émanées
deux fois au moins tous les ans pour
certaines divisions de la Province.

Le Procès par Juri pourra avoir lieu
dans toutes causes civiles au choix de
l'une ou l'autre des parties.

Le Gouverneur pourra diviser la Pro-
vince en Circuits.

Des Assises se tiendront pendant les Cir-
cuits.

En vertu de quelles Commissions se tien-
dront les Assises.

Pouvoirs des Commissaires de Nisi Prius,
&c.

La Cour des Plaids Communs pourra éma-
ner des Brefs de Nisi Prius.

En quels tems seront émanées les Com-
missions pour tenir les Assises.

Réserve des prérogatives de la Couronne.
Les personnes ayant des charges abolies

seront indemnisées.
Clause interprétative.
L'Ordonnance prendra vigueur le 1er

Décembre, 1840, et sera Loi perma-
nente.

L'Ordonnance mentionnée en dernier lieu
amendée. 4 Vict.

Le Gouverneur pourra autoriser par ga-,
rant les Juges de la Cour du Banc du'
Roi à Montréal, et des Plaids Com-
muns pour cette Division, à siéger dans
les vacations.j

· ·

Chap. Section
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Publication de tel garant et procédés en
conséquence.

Il est pourvu à la continuation des procé-
dés sur certains Brefs lorsque l'Ordon-
nance amendée deviendra en force.

Pouvoirs du Gouverneur de diviser la
Province en Districts. (Abrogée.)

Quels honoraires seront alloués aux
Termes Inférieurs de la Cour (les Plaids
Communs.

L'Ordonnance amendée pourra être mise,
en force par Proclamation, en aucun
tems avant le 15 Mai, 1841.

Cette Ordonnance sera permanente.
L'Ordonnance mentionnée en dernier lieui

expliquée.
Ordonnance pour amender les Ordon-

nances ci-dessous, 3 & 4 Vict. cap. 43
& 45.

(La première section relative à la divi-i
sion du Bas-Canada en Districts, est
abrogée par l'.Acte du Canada-1
Session, cap. 20.)

Telles parties de l'Ordonnance 3 & 4
Vict. c. 45, en autant qu'elles pour-
voient à la tenue des Sessions Géné-
rales de la Paix, dans les Divisions
Territoriales de Québec, Montréal et
Sherbrooke, abrogées.

En quels Districts et en quels lieux se
tiendront les Sessions le la Paix.

Comment il sera disposé des records des
Cours actuelles de Sessions de Quartier
et de la Cour Provinciale de St. Fran-
çois.

Comment et où seront continuées et ter-
minées les procédures pendantes de-
vant les Cours de Sessions de Quartier
actuelles.

Devant quelles Cours seront poursuivies,
&c. les offenses commises dans les Dis-
tricts Judiciaires où il n'y a pas de Pa-
lais de Justice ni de Prison.

Ré cn \ Chap.

4 Vict. 1

4 Vict.

4 Vict.

2

19

Section.

3-4-5

6

'7



u tatre 3Muges 5ss(etant.

Rên. Chap. Section
La Juridiction des Cours de Sessions de

Quartier ne sera pas affectée par la
présente disposition. 4 Vict. 19 6

Les Prisons de Québec, Montréal, Trois-
Rivières et Sherbrooke seront les Pri-
sons Communes des Districts Judici1
aires dans lesquels elles sont situées. 7-8

Et (excepté celle des Trois Rivières)

pour les Districts Judiciaires qui se
trouveront dans la même Division Ter-
ritoriale où il n'y aura pas de prison.

Les Shérifs ayant en charge les dites Pri-,
sons seront responsables des prison-
niers y incarcérés.

Le Gouverneur pourra par Proclamation!
fixer le jour où les dites Ordonnances 3
et 4 Vict. Cap. 43 et 45,-4 Vict. c.
15, (réglant l'Office de Shérif,) et
certaines sections de la présente Or-
donnance prendront vigueur. 10

Ce jour ne sera pas plus tard que le 31
Décembre, 1841.

(Etendue au 31 Décembre, 1842, par
l'Acte du Parlement du Canada, l
session, cap. 20, excepté par rap-
port à 3 et 4 Vict. cap. 43, qui est
abrogée )

L'Ordonnance sera permanente. 12
Voyez aussi Cour du Banc du Roi de

Montréal.

JUGES ASSISTANS.
Pourront être nommés pour les Districts deR

Québec, Montréalal et TroisRivières
en certains cas. 2 Vict. (2.) 13

Leurs pouvoirs et devoirs. 2-3
Le Juge Assistant de Trois-Rivières au-

torisé à siéger dans la Cour du Banc
du Roi à Sherbrooke. 2 Vict. 2

La première des Ordonnances précitées,'
amendée. 3 & 4 Vict. 24

Pouvoirs des Juges Assistans à l'avenir. .. ..

Certains actes faits par eux, rendus va-
lides. .. .. 2



juùu assistants.

Règne. Chap. Sects
La dite Ordonnance et la présente seront

permanente. 3 & 4 Vict. 24

JUGES DE PAIX.
Honoraires des Greffiers et H uissiers em-

ployés par eux, réglés. 6 Guil. 4. 19
Voyez Honoraires.

Acte pour la qualification des, 6 Guil. 4. 16
(Expiré le 1er Mai, 1840)

Voyez Magistrats Stipendiaires.
Les Juges de Paix feront des rapports

trimestriels aux Greffiers de la Paix,
des poursuites intentées devant eux. 2 Vict. 20

Manière de faire ces rapports. . . . •

Les Greffiers de la Paix feront rapporti
au Gouverneur des noms desMagistrats
omettant de faire.tels rapports. .. .

Rendue permanente par, 3 & 4 Vict. 16 6

- Pouvoirs et devoirs des, en
certains cas.

Voyez les sujets auxquels tels pou-
voirs ou devoirs se rappor-
tent.

3JURI-Procès par.
Voyez Judicature.

KENNEBEC, Chemin de.
Voyez Communications intérieures.

LACHINE, Canal de.
Acte pour pourvoir à faire certaines am-

liorations au Canal de Lachine. 4 Gui. 4. 12
Les Commissaires pourront faire un Tun-

nel pour l'écoulement des eaux de la
Rivière St. Pierre. 1

Pourront acquérir et posséder certain ter-
rain près du Canal. 2

Pourront payer les dépenses encourues
pour mettre cet Acte à effet, à même
les deniers perçus par eux. 3

La Corporation de Montréal ne pourra
aliéner ancun terrain sur la levée sud



du Canal qu'après un certains tems.
Acte pour pourvoir à la régie du dit Ca-

nal, et pour y établir des droits.
Le Gouverneur nommera des Commis-

saires et autres officiers pour les fins de
cet Acte.

Les Commissaires seront un corps incor-
pore.

Ils emploiront des Gardes-Ecluses et
autres serviteurs.

Tarif des droits, établi.
Fractions de distance, ou de poids ou

mésure des marchandises, comment
comptées.

Les Vaisseaux &c. déchargeant en bas
de PEcluse No. 4, paieront les droits
en plein.

Ils paieront un droit additionnel pour
rester plus de 48 heures dans le Canal.

Aucun cajeux de bois de Chauffage ne
passera par le Canal.

Aucuns bois le chauffage ni douves ne se-
ront débarqués sur les levées du Ca-
nal, excepté sous certains règlemens.

Les Vaisseaux descendant les Rapides
paieront un droit extra en remontant
par le Canal.

Les Maîtres &c. des Vaisseaux donne-
ront une vraie déclaration de charge
au Collecteur, à peine &c.

Devoir du Collecteur, s'il a des doutes
sur l'exactitude de telle déclaration.

Les droits seront payés à telles personnes
que les Commissaires nommeront.

Les Vaisseaux, &c. endommageant le
Canal, pourront être détenus, jusqu'à
ce que des sûretés soient données pour
les dommages qui pourront être adju-
gés par un Tribunal compétent.

Si le dommage n'excède pas £5, il sera
recouvrable devant deux Juges de
Paix.

Les Commissaires pourront destiner au-
cune partie du terrain appartenant au

Règne. Chap. Section.

4 Gtuil. 4. 12 4

6 Guil. 4. 22

3
4

.... , 1

6

7

9

. 10

13

14



Z,-achrîïtt.

Règne Chap SecIon.
Canal, comme chantier pour cons- Re'c

truire ou réparer les Vaisseaux, &c. 6 Guil. 4. 22 15
Droits payables sur les Vaisseaux ainsiý

construits ou réparés. .. .. 16

sur les Vaisseaux hivernant
dans le Canal ou sur le terrain y ap-
partenant. .. .. 17

Les Vaisseaux venant de la mer n'avant
pas descendu et ne devant pas remon-
ter dans le Canal, n'y entreront pas
sans la permission des Commissaires. .. .. 18

Pénalités comment recouvrées et appli-
quées. .. .. 19

Les péages seront versés par trimestre
entre les mains du Receveur Général,
après déduction des dépenses, et seront
pour les besoins publics de la Province. ,. .. 20

Salaires alloués au Secrétaire, Trésorier
et Collecteur des péages, lesquels don-
neront cautions. .. .. 21-22

Les Commissaires rendront compte annu-
ellement à la Législature. .. .. 23

Acte 4 Guil. 4, c. 12, continué en force,
mais son opération est suspendue pour
untems. . .. 24

LAC ST. LOUIS.
Acte pour pourvoir à l'exploration du

Lac St. Louis et autres lieux. 6 Guil. 4. 23
£500 appropriés pour une exploration

des Lacs St. Louis et St. François et
des parties du Fleuve St. Laurent et
terrains y adjacens.

Lorsque la dite exploration sera faite,
d'autres explorations et certaines esti-

,mations y relatifs seront faites ; £500
appropriés pour cet objet.

Le Gouverneur nommera des Commis-
saires en vertu de cet Acte. .. .. 3

LAC ST. PIERRE.
Une somme n'excédant pas £500, octro-

yée pour l'exploration du Lac St.
Pierre. 1 Vict. 26 I

ILat %Ct. pftut.



Le Gouverneur nommera des Commis-
saires.

LARD.
Voyez Provisions.

LAZARET.
Voyez Quarantaine.

LEGISLATURE.
Les Officiers des Douanes ne pourront

pas être Membres de la.
Voyez Ports d'entrée.

édifice pour les Séances de
la.

Certaine propriété contigue au dit édifice
sera achetée pour l'usage public.

Le coût en sera avancé à mêmne les de-
niers publics.

La maison sur la propriété sera abattue,
et une somme est octroyée pour cette
dépense.

Une autre somme octroyée pour les dé-
penses encourues pour la construction
de l'aile nord-ouest du dit édifice.

LETTRES DE CHANGE.
Acte pour mieux s'assurer des dommages

sur les lettres de change protestées.
Ordonnance 17 Geo. 3, c. 3, suspendue,

excepté la dernière section.
Taux des dommages sur les lettres de

change protestées, fixé.
Taux de change, s'il est contesté, soumis

à arbitres.
Les intérêts alloués seront de 6 pour cent

en certains cas.
L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,

1838.
Continué au 1er Novembre, 1842.

LICENCES.
Voyez Traversiers-Aubergistes.

Règne.

1 Vict.

6 Guil. 4.

4 Guil. 4.

3 Guil. 4.

Vict.

?LacSt fm. E (çetts¢.

Chap. ection.

26 2

24 17

22 i

2

.. 3

I. 4

14

2

.. s

4

5
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18CateUrst LotatUtrts.

LIGNE de Division.
Entre cette Province et le liaut-Canada.

Voyez Haut-Canada.

LIQUEURS Spiritueuses.'
Voyez Aubergistes.

LITS ET COUVERTURES, des Débiteurs.
Exemptés de la saisie.

Voyez Débiteurs.

LOCATEURS-Oppositionsfaites par ls.
Voyez Pratique.

LOCATEURS ET LOCATAIRES.
Acte pour régler certains droits des.
Propriétaires ou Locateurs, comment ils

pourront procéder pour le recouvrement
du loyer à eux dû par leurs locataires.

Comment le locataire pourra forcer le lo-
cateur à faire des réparations en cer-
tains cas.

Elles pourront être ordonnées par le Juge,
sur preuve de négligence de les faire.

Le locataire pourra les faire aux dépens
du locateur, si tel ordre n'est pas exé-
cuté.

Si le locataire refuse de les laisser faire,
comment le locateur pourra procéder
contre lui.

Actions en vertu de cet Acte, comment
instituées.

Si le bail est rescindé en vertu de cet
Acte, la partie lésée ne perdra pas sont
recours pour dommages.

Appel, en quels cas il aura lieu.
L'Acte sera en force jusqn'au 1er Mai,

1838.
Continué jusqu'au 1er Mai, 1839.
Le dit Acte (3 Guil 4, c. 1,) amendé et

continué au 1er Novembre, 1842.
Les pouvoirs donnés par le dit Acte à un

Juge ou à deux Juges en vacations,,

Règne. Chap. Section.

6 Guil 4. 25

2 Vict.

3 Guil. 4.

. c
Vict.

28

1

5

47

Efugat.



lotatturs et ocatafres.

pourront être exercés auîs pendant les
Termes.

Le 161me article de la Coutume de Paris,
déclaré s'appliquer aux propriétaires
et locateurs de toutes propriétés fon-
cières dans cette Province.

Le dit Acte et l'Ordonnance, rendus per-,
manens. 3

LOI-admission à la pratique de la.
Acte pour abroger certaines parties d'une

Ordonnance, et concernant l'admission
des personnes à la pratique de la Loi
ou comme Notaires.

Nul ne sera admis à la pratique de la Loi
en cette Province par la raison seule
qu'il a droit de pratiquer dans quel-
qu'autre partie de l'Empire de Sa Ma-
jesté.

Ni à moins qu'il n'ait fait une cléricature
régulière, telle que requise par l'Ordon-
nance 25 Geo. 3, c. 4, telle qu'amendée
par cet Acte.

Les personnes qui auront fait un cours
d'études régulier dans quelque Collège
légalement établi peuvent être admises
à la pratique (le la Loi, ou comme No-
taires après une cléricature de quatre
ans,

LOIS-distribution des.
Voyez Actes temporaires continués.

Ordonnances.

LOUPS-destruction des.
Voyez Actes temporaires continués.

LOYERS-recouvrement des.
Voyez Locateurs et Locataires.

Oppositions.

RIgne. Chap. Section.

2 Vict. 47 î

..

& 4 Vict.

6 Guil. 4.

..

16

10

2

12

1



MAGISTRATa STIPENDIAIRES.
Ils sont exemptés d'aucune qualification

foncière.
(Expirée le 1er Juin, 1840, avec l'Acte

6 Guil. 4, c. 16, auquel elle se rap.
porte.)

MAIRE.
Voyez Québec-Montréal.

MAISONS DE CORRECTION.
Certains Actes, (savoir : 57 Geo. 3, c.

10 ; 58 Geo. 3, c. 14; 3 Geo. 4, c.
27 ; 5 Geo. 4, c. 10, et 9 Geo. 4,c. 4,)
relatifs aux Maisons de Correction, re-
mis en force et continués au 1er Novem-
bre, 1842.

Les dits Actes et Ordonnance, rendus per-
manens.

MAISONS d'entretien public.
Voyez Auberges-Aubergistes.

MAITRES ET MAITRESSES.
Act pour la décision sommaire des diffé-

rens entre eux et leurs serviteurs ou
apprentis dans les Campagnes.

Certaines règles et règlemens, établis
pour servir de guide aux parties sus-
dites dans les relations qu'ils ont les!
uns avec les autres, et pouvoir donné à
deux Juges de Paix de les mettre
exécution d'une manière sommaire,
sur plainte faite devant eux.

Les pénalités et punition pour infraction
des dites règles, seront infligées par
sentence de tels Juges.

Juridiction d'un seul Juge de Paix en
certains cas.

En cas de non paiement des amendes im-
posées, elles pourront être prélevées
par saisie sur garant de tels Juges.

Comment on disposera des pénalitós.
Limitation des actions.

2 Vict.

3 & 4 Vict.

52

16

6 Guil. 4.· 27

14

f Euftres et $attessee.

Règne. Chap. Section·

2 Vict. 6



Maltres tt l*aitreCtss.
Règne.

L'Acte sera lu publiquement. 6 Guil. 4.
Et sera en force jusqu'au 1 er Mai, 1840.
Rendu permanent par l'Ordonnance. 3 & 4 Vict.

MARCHANDISES non réclamées.
Voyez Actes temporaires continués.

Acte pour autoriser la vente des, que les!
Greffiers de la Paix ont en mains. 6 Guil. 4.

Les Greffiers de la Paix tiendront un,
livre dans lequel seront entrées toutes
les marchandises supposées être volées.

Les Juges pourront ordonner pendant
tout terme Criminel de disposer de
celles non réclamées.

Ces marchandises seront vendues publi-

quement après certain avertissement
dans les Gazettes.

Seront délivrées au propriétaire, s'il
prouve qu'elles lui appartiennent.

Le produit des ventes sera payé au Rece-
veur Général pour les besoins publics. .

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1840.

Rendu permanent par, 3 & 4 Vict.

MARCHE' à Montréal.
Les Syndics du Marché neuf à Montréal,!

nommés en vertu de 7 Geo. 4, c. 14,1
pourront donner à bail pour un certainI
tems le tout d'un certain terrain accordé
par certaines Lettres Patentes pour le
dit Marché.

Les conditions du louage ne seront pas
contraires à telles Lettres Patentes.

Le dit Acte rendu permanent par, 3

à Près de Ville à Montréal.
Acte 9 Geo. 4, c. 39, y relatif, révoqué.
Le Marché est remis aux propriétaires

originaires, sujet à certaines condi-
tions.

La dite Ordonnance rendue permanente
par, 3

2 Vict.

& 4 Vict.

2 Vict.

4 t

& 4 Vict.

1TI~aiche'*
Chap. Section.

27 5
6

14

6
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16
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16

1
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1
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MARCHE'S.
Voyez Actes temporaires continués

MARIAGE Contrats de

Règne.

V oyez Enrégistrenent.

- des Commerçans.
Voyez Banqueroutiers.

MARIAGES.
Acte pour faciliter les procédures sur

certaines oppositions aux mariages. 6 Guil.
Si une promesse de mariage avec un

autre est le fondement d'une opposition'
à quelque mariage, comment 1'opposantý
peut être forcé à montrer cause pour-
quoi telle opposition ne serait pas mise,
de côté.

MARIAGES, Naissances et Sépultures.-
Régîtres des.

Voyez Régitres.

MARINS-Malades.
,Acte pour pourvoir aux traitemens médi-

caux des Marins malades. 6 Guil, 4.
Droit de deux sous courant par tonneau,

imposé sur les Vaisseaux arrivant aux
Ports de Québec ou Montréal, de
lieux hors des limites de cette Pro-
vince.

Des sommes égales à celles reçues pour'
tel droit, seront avancées (le tems à
autre aux Directeurs de 'Hôpital de
Marine à Québec, et à la Corporation
de l'Hôpital Général de Montréal, res-
pectivement.

Les Marins malades ou blessés par acci-J
dent pourront être envoyés à ces Hôpi-
taux respectifs par les Maitres des
Vaisseaux auxquels ils appartiendront.

L'Acte continuera en force jusqu'au ler
Mai, 1840.

ch artts.
C'hap. Section.

.42

35

1

2

5



1Règne. Chap. Scin
Continué jusqu'au 1er Novembre, 1845

par l'Ordonnance, 3& 4 Vict. 15 8

MATELOTS gages des.
Acte pour pourvoir ii des moyens moins

dispendieux de recouvrement des gages
dus aux Matelots des Vaisseaux de
cette Province ou y enrégistrés. 6 Gui!. 4.

Ces gages pourront être recouvrés devant
deux Juges de Paix.

Manière de procéder.
Et de prélever la somme adjugée, si elle

n'est pas payée autrement.
S'il est intenté quelque poursuite pour

tels gages devant la Cour de Vice-
Amirauté, il ne sera accordé aucuns
frais au demandenr, s'il pouvait avoiri
eu un remède efficace devant deux
Juges (le Paix.

Cet Acte sera en force jusqu'au ler Mai,
f839...

Continué au 1er Novembre, 1842 par, 1 Vict.
Et rendu permanent par, P & 4 Vict.

MAUVAISES HERBES.
Voyez Agricultire.

MEFAITS.
Voyez Enditement.

MEMBRES de l'Assemblée.
Voyez Assemblée.

METHODISTES PROTESTANS.
Les Ministres des Congrégations en réla-

tion avec la Conférence des Méthodis-
tes Protestans du Township de Durham,
sont autorisés à tenir Régîtres des Bap-
têmes Mariages et Sépultures 6 Gui!. 4.

Ces ministres devront préalablement prê-
ter serment d'allégéance et donner cau-
tion d'une certaine manière et pour
un certain montant. -

28

.. 
à

6
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2
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LU tho~vI~te~ ~roter~talls~. ~muce.
Rg A.& - -

Comment tels Régîtres seront déposés, si
la relation entre le ministre et sa Con-
grégation vient à cesser. 6 Guil. 4.

Le Ministre s'en séparant, autorisé à te-
nir un nouveau Régître.

Ces Régttres seront valides en loi, s'ih
sont tenus en la manière requise par
35 Geo. 3, c. 4.

Les dispositions du dit Acte règleront la
tenue des Régîtres qui seront tenus en
vertu du présent. ..

METHODISTES-Nouvelle Connexion.
Des dispositions semblables par rapport à

leurs Ministres, sont faites par, 2 Vict.
Rendue permanente par, 3 & 4 Vict.

MEURTRE.
Telles parties de l'Acte Impérial 25 Geo.

2, en autant qu'elles prescrivent le
tems sous lequel les personnes con-
vaincues de meurtre devront être exé-
cutées après sentences, révoquées. 2 Vict.

Le Juge aura le même pouvoir en tels
cas que dans d'autres cas de convic-
tions pour offenses capitales. .

Rendue permanente par, 3 & 4 Vict.
(Voyez à ce sujet, l'Acte du Parle-,

ment du Conada, Ire Session, cap.
27.>

MILICE.
Voyez Actes temporaires continués.

Devoir des Officiers et Miliciens
par rapport au transport des prison-
niers.

Voyez Prisonniers.

- -- Ordonnance pour régler la Mi-
lice en cette Province.

Qui devra servie dans la milice.
Exceptions.
Le Gouverneur nommera les officiers.

6 Guil. 4.

I Vict.

Chap.

50

17
16

37

22

Section,

3

4

5

6
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altt.

Règne.
Proportion des Officiers et Miliciens. 1 Vict.
Les Capitaines fixeront un tems pour,

l'enrôlement des hommes formant leurs!
Compagnies.

Pénalité contre les hommes négligeant de
s enrôler.

Personnes atteignant l'âge de 18, ou ve-
nant dans cette Province et sujettes à
servir. .

Les Capitaines enrôleront les personnes
sujettes au service, quand bien même
elles négligeraient (le faire entrer leurs
noms. ..

Les officiers faisant l'enrôlement donne-
ront notice du tems et du lieu de la
prochaine revue. ..

La revue annuelle sera le 29 Juin. .

Des formules de rapports en blanc seront
transmises aux officiers commandans
des Bataillons.

Cas où le Gouverneur pourra ordonner la
levée de Détachemens de Milice.

Des substituts pourront être donnés.
Discipline et paie de la Milice.
Rang relatif des officiers.
Les autorités civiles pourront en certains

cas lever la Milice.
Les miliciens et officiers en devoirs ne

paieront pas les péages des Ponts et
Traverses.

Les Miliciens, quoique non incorporés,'
pourront être mis à l'amende pour dés-
obéissance à des ordres.

Manière de mettre à effet les amendes.
Comment on en disposera. .
Les Ordonnances 27 & 29 Geo. 3, rela-

tives à la Milice sont suspendues pen-i
dant la durée de la présente Ordon-
nance. .

Elle sera en force jusqu'au 1er Mai, 1840. .
Continuée au 1er Mai, 1843, par, S3 & 4 Vict.
Amendée par, 3 & 4 Vict.
Le Gouverneur pourra ordonner qu'au-

Chap. Section.
22 4

-

26



Règne. ¯hap. Section.
cune revue annuelle n'ait lieu le 29
Juin d'aucune année. 3 & 4 Vict. 26 1

Pénalité pour désobéissance à tel ordre.
L'Ordonnance sera en force jusqu'au ler

Mai, 1843. .. .. 2

M ILICIENS-tués ou blessés pendant la
dernière Rébellion pendant le service.

Voyez Volontaires et Miliciens.

MINISTRES de-certaines dénominations
de Chrétiens Protestans.

Voyez Chrétiens Protestans.

---- de la Congrégation dénom-
mée Presbytériens du Township dej
Huil.

Voyez Presbytériens.

d'une Congrégation religi-
euse à Montréal, dénommée Ba-
listes.

Voyez Baptistes.

de l'Eglise Dissidente d'E-
cosse.

Voyez Eglise Dissidente d'Ecosse.

- des Méthodistes Protestans.
Voyez Méthodistes Protestans.

de la Société Universaliste.
Voyez Universalistes.

des Méthodistes de la Nou.
velle connexion.

Voyez Méthodistes de la Nou-
velle Connexion.

des Sociétés Congrégation-
nelles.

Voyez Congrégationalistes.



MONNAIES de Cuivre.
Voyez Sous.

MONTMORENCI-Comté de.
Voyez Recensement.

MONTREAL.
Voyez Douane à Montréal.

Prison neuve de Montréal.
Place publique de Montréal.
Gaz-Marché.

Banque de.

Ordonnance pour l'incorporer.
Certaines personnes ayant des actions

dans lAssociation, faisant des affaires
sous le nom de Président, &c. de la
Banque de Montréal, constituées cor-
poration jusqu'au 1er Novembre, 1842.

Pouvoirs de Corporation.
Les fonds capitaux n'excèderont pas

£500,000.
Les Associés et leurs successeurs et ayant

cause sont investis des actions.
Versemens, comment faits.
Les Président, Vice-Président et Diiec-

teurs, comment choisis.
Les Aubains ne voteront à aucune des

assemblées des actionnaires.
Peter McGill et autres continueront

d'être Président, Vice-Président et Di-1
recteurs jusqu'au premier Lundi del
Juin, 1838.

Il est pourvu au cas où l'élection n'aurait
pas lieu au jour fixé.

Les Directeurs nommeront des officiers,
&c.

Signification des exploits ; et poursuites
intentées par la Corporation

Quinze règles fondamentales de la Cor-
poration, établies.

Les billets de la Corporation seront paya-
bles en argent ayant cours légal.

Règne.

1 Vict.

Chap. SectiW

14

0-

4

5

7

8

9

10

M-cituveal.



Rtgne. Chap Secion.
La Corporation ne chargera pas plus que

l'intérêt légal. C Vict. 14 10
Chaque montant des billets au-dessous de

25s., limité ; et aucun billet ne sera de
moins de 5s.

L'Ordonnance cessera, si le montant des
billets émis excède celui limité, comme
susdit. 12

Les actions seront propriété mobilière et
saisissables pour dettes. 13

Comment elles pourront être saisies et
vendues.

Responsabilité des Actionnaires et des
Directeurs en certains cas. 14

Et de la Corporation.
Les Officiers de la Corporation soustray-

ant ou détournant sa propriété seront
réputés coupables de félonie. 15

Et aussi toutes personnes contrefaisant
son sceau commun, ses obligations ou
billets. 16

Ou gravant des planches pour contrefaire
ses billets, &c. 17

Des garans de recherche pourront être
émanés contre les personnes soupçon-
nées d'avoir de fausses planches, &c.
en leur possession.

Droits de la Couronne, réservés. 19
L'Ordonnance sera Loi publique. 20
Nul prêt ne sera fait à un Prince ou Etat

étrangers. 21
La Corporation n'augmentera pas son

capital.

L'Ordonnance continuera en force jus-
qu'au 1er Novembre, 1842. 22

La dite Ordonnance, amendée. 3 & 4 Vict. 40
Le Président pourra avoir un salaire à

certaines conditions. 2

La présente Ordonnance sera en force
jusqu'au 1er Novembre, 1842. .. .. 4

MONTRE AL-Boulangerie Publique à.
Voyez Boulangerie.

Q



EIontteal.
Règne. Chap. Section.

MONTREAL, Comment la poudre à tirer
sera emmagasinée dans et près de la
Cité. 3 & 4 Vict. 33

Voyez Poudre d tirer.

Dépenses de la Police de.
Voyez Police.

Chemins près de.
Ordonnance pour l'amélioration des che-

mins près de Montréal, et pour former
un Fonds à cette fin. 3 & 4 Viet. 31

Des Syndics seront nommés par le Gou-
verneur. .. ..

Vacances parmi eux, comment remplies. .. .. 2
Pouvoirs des Syndics. .. .. 3
Une rente annuelle sera payée pour les

propriétés qu'ils prendront appartenant
à des individus qui ne pouvaient pas
les aliéner suivant le cours de la Loi. .. .. 4

Les Syndics donneront une compensation
pour les propriétés prises, ou le dom-
mage fait par eux en mettant à effet
cette Ordonnance. .. .. 5

Manière d'établir cette compensation. .. .

Les Syndics pourront nommer l'un d'en-
tr'eux pour être administrateur. .. .. 6

Sur quels chemins s'étendront leurs pou-
voirs. .. .. 7

Taux des péages que les Syndics prélè-
veront. .. .. 8

Exemptions de tels péages. .. .. 9
Et de payer plus d'un droit de passe en,

un jour. .. .. 10
Certaines voitures paieront chaque fois

qu'elles passeront. .. .. 11
Les Syndics pourront commuer les péages. .. 12
Et pourront faire des arrangAmens avec

les personnes se servant du chemin en
partie. .. .. 13

Ils auront contrôle exclusif sur les che-
mins. .. .. 14

Les travaux voulus par la loi sur les che-



4 Rout'al.

Règne. Chap. Secho.
mins seront commués par les personnes
y sujettes. 4 3 & 4 Vict. 31 15

Les Syndics pourront emprunter £35,000
pour les fins de l'Ordonnance. •. .- 16

Et émettre des Débentures pour les de-
niers empruntés. .. .. 17

Taux d'intérêt sur tels Débentures. .. .. 18
Gontrefaire les Débentures, &c. sera fé-

lonie. .. .. 19
L'intérêt cessera sur les Débentures ra-

chetables et dont la rentrée aura été
demandée publiquement. .. .. 20

Les Débentures seront rachetables en
aucun tems par consentement. 21

Le Gouverneur pourra acheter des Dé-
bentures à un montant de £20,000,
dans l'espace de trois ans. .. .. 22

Tous les intérêts dus seront payés avant
aucune partie du principal. ·· .. 23

Le Gouverneur pourra avancer des de.
niers pour payer l'intérêt, si les fonds
que les Syndics auront en mains sont
insuffisans.

Pénalité contre les personnes endommage-
ant les travaux,-ou pour tentative de
passer les barrières de force. .. .. 25

contre les personnes obstruant
volontairement aucun chemin, &c. .. .. 26

Ou essayant d'éluder les péages. .. .. 27
Ou aidant les autres à ce faire. .. .. 28
Pénalités, comment recouvrées et com-

ment on en disposera. .. 29
Les contrevenans seront aussi passibles de

dommages envers les Syndics. .. .. 30
Les Syndics donneront des comptes dé-

taillés au Gouvefneur. .. .. 31
Le mot " Gouverneur," interprété. .. .. 32
L'Ordonnance sera Loi publique et per-

manente. .. .. 33-34

Cette Ordonnance, amendée, et les pou-
voirs des Syndics, étendus à d'autres
chemins par, 4 Vict. 7 1-3

Les Syndics pourront, s'ils le jugent à 1



1*~ontreirt. _____________

Régnie.

propos, changer la ligne de partie du

chemin de Lachine. 4 Vict.
Et si tel changement a lieu, la nouvelle

ligne sera substituée 'a l'ancienne sous
tous les rapports.

Les Syndics, autorisés à construire cer-
tains ponts sur les Rivières Ottawa et
l'Assomption.

Ils pourront acquérir des propriétés fon-
cières pour cet objet.

Les plans et contrats pour les ponts seront

soumis au Gouverneur pour en être
approuves.

Un pont-levis sera construit entre l'Ile
Bourdon et l'Ile de Montréal.

Les Syndics pourront, avec l'approbation
du Gouverneur, disposer des propriétés

acquises pour les ponts, et non néces-
saires.

Maximum des péages qui seront demandés
par les Syndics à ces ponts, établi.

Exemptions des péages.

Pénalité contre les personnes traversant

les voyageurs pour de l'argent dans une
certaine distance des ponts.

Comment recouvrée ;-exceptions.

Quand les pouvoirs du Grand-Voyer et

des Magistrats sur les chemins men-

tionnés dans la dite Ordonnance et

dans la présente, seront dévolus aux

Syndics.

Les propriétés requises pour les fins des

dites Ordonnances pourront être prises

par les Syndics sur offre de telle com-

pensation qui sera adjugée par des

Arbitres.
Mais cette sentence arbitrale n'empêche-

ra aucune des parties d'obtenir subsé-

quemment le verdict d'un Juri.

Si le titre est douteux, la compensation

sera payée en Cour. e
Les Syndics pourront s'entendre avec la

Corporation de Montréal par rapport à

Chap. Section.

7 2

4-5
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12



Règne. Chap. Section.
l'amélioration de certains chemins dans
cette Cité. 4 Vict. 7 15

Les Syndics, autorisés à faire un emprunt
ultérieur de £12,000. . . 16

Dispositions relatives à tel emprunt, et au
paiement des intérêts et du principal'
d'icelui. .. .e.

Ils pourront emprunter d'autres somme
dans le but seulement de payer les de-
niers empruntés et devenus dus. 17

Limitation de la somme qui pourra être
due dans le même tems.

Il sera rendu compte à Sa Majesté des
deniers publics. 18

Les dispositions de l'Ordonnance précé.
dente, étendues aux emprunts faits sous
la présente. 19

Pénalité contre les personnes endom-
mageant les ponts ou travaux faits en
vertu de l'Ordonnance. 20

Cette Ordonnance sera Loi publique et

permanente. 21-22

(Cette partie de ces Ordonnances, qui a
rapport aux péages, a été amendépar
l'Acte du Parlement du Canada, 1
Session, cap. 35.)

M ONTREAL-Incorporation de la Cité e
Ville de.

Ordonnance pour incorporer la Cité et
Ville de Montréal. 3 & 4 Vict. 36

Les habitans de Montréal, incorporés avec!
certains pouvoirs de corporation. 1

Limites de la Cité, établies. 2
La Cité, divisée en six Quartiers. 3
Description des Quartiers. 4
Le Conseil de Ville, établi; il sera com-

posé d'un Maire, Aldermans et Con-
seillers. 5

Le Gouverneur nommera un Maire, six
Aldermans et douze Conseillers qui
serviront jusqu'au 1er Décembre, 1842. 6

Le Conseil élira des personnes convena,



bles pour remplir les vacances qui pour-
ront avoir lieu avant cette époque. 1 & 4 Vict. 36 7

Et nommera un Asséieur pour chaque
quartier, qui servira jusqu'au dit tems. 8

Qualification d'un Alderman. 9
d'un Conseiller, q l
-es personnes par qui les

Conseillers seront élus après le dit
jour.

Les Aubains, les personnes non en âge,
ou atteintes de Trahison ou Félonie se-
ront incapables d'être Electeurs. 12

Certaines personnes et officiers, incapa-
bles d'être Conseillers. 13

Quand auront lieu les élections des Con-
seillers et Asséieurs. 14

Ordre dans lequel les Conseillers sortiront
de charge. (Abrogée.) 15

Ils pourront être réélus.
Elections, quand tenues, et devant qui. 16
Manière de les conduire. 17
La personne qui les présidera aura une

voix prépondérante.
Des listes de Poll seront tenues par le

Greffier de Ville.
Dans quel Quartier voteront les Elec-

teurs. 18
Le Conseil pourra ordonner l'enrégistre-

ment des votes. 19
Jusqu'à ce que ceci soit fait, le voteurs

devront assermenter leur qualification,
s'ils en sont requis.

Après tel enrégistrement, nul ne votera
sans produire son certificat et serment,
s'il en est requis, qu'il est la personnei
y désignée. 20

Une fausse déclaration sous serment sera
parjure. 21

Tout Conseiller élu pour deux Quartiers
déclarera son choix de manière à ne
servir que pour un. 22

Les Aldermans-par qui élus, et ordre
dans lequel ils sortiront de charge.
(Révoquée.) .. 23



0111¢t¢al.
Règne Chap. Seclion.

Le Maire et les Aldermans resteront
Membres du Conseil. (Révoquée.) 3 & 4 Vict. 36 24

Deux Auditeurs seront élus annuellement
par le Conseil.

Qui pourra être élu Auditeur.
Vacances extraordinaires dans le Conseil

après la première élection, comment
remplies. (Révoquée.)

Le Maire, comment élu après le ler Dé-
cembre, 1842. (Révoquée.)

Les Membres du Conseil, Auditeurs et
Asséieurs prêteront un certain serment
d'office et de qualification.

Seront passibles d'une amende pour noni
acceptation de charge.

Ou pour ne pas prêter les sermens sous un
certain tems.

Amendes, comment prélevées si elles ne
sont pas payées.

Quelles personnes ne sont pas tenues d'ac-
cepter les dites charges.

Cas auxquels les Membres du Conseil de-
viendront disqualifiés.

ils seront passibles d'une amende pour
absence.

Le Maire sera Juge de Paix en vertu de
sa charge, et aura un salaire.

Le Conseil nommera une Greffier de Ville
et autres Officiers et les paiera.

Sur quelle autorité le Trésorier paiera
des deniers.

Comment les Officiers de la Corporation
rendront compte.

Ils vuideront leurs mains de toutes ba-
lances.

Comment les comptes du Trésorier seront
tenus et examinés.

Des extraits en seront publiés.
La majorité des Membres du Conseil pré-

sens aux assemblées décidera toutes les
questions.

Quorum fixé ;-qui présidera aux assem-
blées.

25

28
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~outrgal.

Règne. Chap. Section.

3 & 4 Vict. 36 36

H .37
. 3. 38

Le Maire ou la personne qui présidera
aura une voix prépondérante.

Des assemblées de trimestre de Conseil,
fixées.

Assemblées spéciales, comment convo-

quées.
il sera gardé minutes, lesquelles seront

ouvertes au public, ainsi que toutes les

assemblées du Conseil.
Le Conseil pourra nommer des Comités.
Et faire des statuts pour le gouvernement

de la Cité, et pour prélever des deniers
pour certains objets et d'une certaine
manière.

Les amendes et emprisonnement qui se-
ront imposés par tels statuts, limités
quand au montant et à la durée.

Les statuts seront transmis au Gouverneur,
et sujets à être désavoués par lui.

Certains pouvoirs ci-devant confiés aux
Juges de Paix du District, transférés
au Conseil.

Les règlemens faits par tels Juges de Paix
resteront en force jusqu'à révocation.

Les deniers, documens, &c. ayant rap-
port à telles matières seront délivrés au
Conseil.

Les fonds de la Corporation seront affec-
tés aux dettes légalement contractées
pour des objets relatifs à la Cité.

Le Conseil pourra emprunter des deniersi
jusqu'à un certant montant.

Telles parties de certains Actes, en autant
qu'elles ont rapport à la nomination des

Asséieurs, et d'un Trésorier des Che-
mins et Inspecteur relativement à la
Cité, abrogées.

Et les pouvoirs et devoirs de ces officiers
seront dévolus à ceux nommés en vertu
de cette Ordonnance.

L'autorité des Juges de Paix par rapport
aux parties de la Paroisse de Montréal
qui ne sont pas dans les limites de la
Cité, demeurera comme auparavant.

. .

42

43
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L'Ordonnance 2 Vict. c. 8, établissant
une Société du feu à Montréal, sera
abrogée à l'expiration de 9 mois après
la passation <le la présente Ordonnance.
(Révoquée,)

Après quoi l'inspecteur pour prévenir les'
accidens du feu, sera nommé par le
Conseil de Ville.

Une compensation pourra être accordée à!
ceux des Officiers dont les charges sont
abolies par l'Ordonnance, ou qui pour-
ront ne pas être continués en office.

L'autorité de la Maison de la Trinité ne
sera pas affectée.

Droits de la Couronne, réservés.
Le m.t " Gouverneur," interprété.
L'Ordonnance sera Loi publique et per-

manente.
La dite Ordonnance amendée par,
Quelle est la Proclamation à laquelle il

est fait allusion dans la première sec-
tion de la dite Ordonnance.

Section 15 de la dite Ordonnance, abro-
gée.

Tous les Membres du Conseil sortiront
de charge le 1er Décembre, 1842.

Comment ils en sortiront ci-après.
Quelles vacances pourront être remplies

le 1er de Décembre, 1843 et 1844.
Les Membres pourront être réélus.
Les sections 23 & 24 de la dite Ordon-

nance, révoquées.
Six Aldermans, ou autant qu'il en sera

nécessaire pour compléter ce nombre,1
seront élus par le Conseil à la première
assemblée après le ler Décembre de
chaque année.

Ils tiendront leurs charges, tant qu'ils res-
teront Membres du Conseil.

Et pourront être réélus Aldermans, s'ils
sont alors Membres.

La section 26 de la dite Ordonnance,
abrogée,

Règne. Chap.

3& 4 Vict. 36

Vict.
.a

82

Section.

50

51

52
53
54

55-56



montve~d.

Manière de remplir les vacances extraor-
dinaires après la ler élection.

La section 27 de la dite Ordonnance,
abrogée.

Election du Maire et le tems de sa charge,1
fixé.

Vacances dans cette charge, comment
remplies.

Il est pourvu à l'élection des auditeurs
pour l'année 1841.

Elections futures, quand faites.
Vacances, comment remplies.
Le Maire aura une double voix dans les

cas de division égale.
Comment le mot " Conseillers" sera en-

tendu.
Les avis pour assemblées spéciales en

spécifieront l'objet.
Les taxes et cotisations imposées par le

Conseil pourront égaler en tout is. 6d.
dans le £.

Le Conseil pourra imposer certains droits
additionnels.

Il pourra imposer des amendes et l'empri-
sonnement d'une manière limitée.

Augmenter les deniers de commutation
pour les travaux voulus par la Loi,
jusqu'à 5s. pour chaque personne.

Faire des règlemens relatifs aux traver-
siers et taux des traverses.

Et des statuts pour certains objets, en ad-
dition à ceux mentionnés dans la dite
Ordonnance.

Il pourra abolir les Marchés ou en chan-
ger le lieu.

Et régler la pesée des effets sur les Mar-
chés.

La section 7 de 39 Geo. 3, c. 7, à ce con-
traire, abrogée.

La section 14 de l'Acte 47 Geo. 3, c. 7,
(relative à la place du Marché neuf del
Montréal,) abrogée.

Ccrtains pouvoirs donnés à la Corporationi

Re
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par rapport à la place du dit Marché
neuf.

La 50me. section de l'Ordonnance amen-I
dée, est abrogée.

L'Ordonnance 2 Vict. c. 8, établissant!
une Société du feu à Montréal, abrogée
après le 1er Mai, 1841.

Les pouvoirs de la Société, dévolus au
Conseil de Ville.

Les Ordonnances 17 Geo. 3, c. 13-30
Geo. 3, c. 7-et l'Acte 59 Geo. 3, c.
8, relatifs aux accidens du feu, abrogés
quant à Montréal après le 1er Mai,
1841.

Le Conseil pourra après le dit jour faire
des statuts pour divers objets tendant à
prévenir les accidens du feu.

Le Conseil pourra imposer une taxe sur!
les cheminées.

Il paiera les dettes de la Société (lu feu
et le salaire annuel à l'Inspecteur des'
cheminées.

Il pourra prendre des propriétés foncières,
dans la Cité pour des améliorations
publiques.

Les parties non autorisées d'ailleurs à
aliéner, pourront le faire envers la Cor-
poration.

Lorsque la compensation qui devra être
payée ne sera pas réglée par les parties,
elle sera déterminée par un Juri.

Procédés en pareils cas.
La propriété appartiendra à la Corpora-

tion sur paiement, offre ou dépôt de la

compensation.
Les dispositions relatives à la compensa-

tion pour les propriétés prises, s'éten-
dront aux dommages occasionnés pari
certains actes du Conseil.

Les Corporations dont les propriétés se-
ront prises pourront appliquer la com-
pensation sur d'autres propriétés.

Comment seront recouvrables les deniers
payables au Conseil.

iuwegne.

4 Vict.
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Chap. Section.
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Comment seront poursuivis les contre-
venans aux statuts du Conseil, et com-
ment seront recouvrées les pénalités
imposées par iceux.

Les dispositions de la 42me section de
l'Ordonnance amendée, s'étendront aux
statuts faits en vertu (le la présente.

Droits de la Couronne, réservés.
Le mot " Gouverneur," interprété.
L'Ordonnance sera Loi publique et per-1

inanente.
Le Conseil de Ville, autorisé à payer la'

(lette (lue par les Magistrats à la Com-1

pagnie du Gaz.
La Corporation (le Montréal, autorisée à

construire un édifice public.
Elle pourra emprunter £50,000 pour Li

mettre en état de lériger pour certainsi
objets liés au plan de Monsieur A.
Vattemare.

Tel emprunt pourra être fait à aucun
taux d'intérêt.

Le Conseil de Ville pourra imposer des
droits additionnels, pour payer l'intérêt
et un cinquantième du principal an-
nuellement.

Pourra acquérir un terrain pour servir
d'emplacement.

Le terrain et l'édifice seront hypothéqués
pour l'emprunt.

Les dispositions des Ordonnances 3 & 4
Vict. c. 36, et 4 Vict. c. 32, (relatives!
à l'incorporation (le Montréal,) éten-
dues aux choses faites sous la présente
Ordonnance.

Il sera gardé des comptes séparés des de-
niers prélevés en vertu de la présente
Ordonnance.

Le Principal et l'intérêt de l'emprunt se-

ront mis à charge sur ces deniers.
Les propriétés de la Société d'Histoire

Naturelle, de la Bibliothèque de Mon-
tréal et de l'Institut des Artisans, pour-

ront être transférées à la Corporation.

Règne.

4 Vict.

4

4

Chap. Section.
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Quand les dites Sociétés ne formeront
qu'un seul Institut.

Qui en sera Membre.
Assemblées publiques de l'Institut et élec-

tion des Officiers et Membres du Con-i
seil d'icelui, réglées.

Statuts de l'Institut, comment faits.
Amendes et contributions, comment re-

couvrables.
Les Membres du Conseil de Montréal

seront Membres honoraires de l'Insti-
tut.

D'autres Officiers pourront être nommés
et payés.

La Bibliothèque, Muséum, &c. de lIn-
stitut seront dans le dit édifice public.

La Corporation de la Cité paiera les
dettes de la Société d'Histoire Natu-
relle, si l'Institut est formé.

et pourra recevoir des do-
nations, &c. pour l'institut.

La Bibliothèque et Muséum seront ou-
verts au public.

Les Actes, &c. inconsistans avec l'Or-
donnance, abrogés.

Le Conseil de Ville appropriera une
somme annuelle pour augmenter la
Bibliothèque et le Muséum de l'In-
stitut.

L'Ordonnace sera Loi publique et per-
manente.

MONTREAL-Hvre de-Marché de-
Port de-Trinité de.

Voyez Ces mots.

Bibliothèque des Avocats de.'
Voyez Avocats, Bibliothèque des.

Chemin depuis, jusqu'à la
Côte St. Michel.

Voyez St. Michel.

Vieille Prison de.
Voyez Prison.

Rêgne. Chap. Section.

4 Vict. 27 il
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MORIN, A. N., nommé Commissaire rela-
tivement à certains Phares.

Voyez Phares.

MORTGAGES.
Voyez Banqueroutiers.

Enrégistrement.

MUNICIPALITE'S.
Ordonnance pour les établir.

Le Gouverneur pour diviser la Province
par Proclamation en Districts Munici-ý
paux.

Chaque District formera une Corporation,
pour certaines fins.

Nul autre pouvoir de Corporation ne seraý
exercé.

Un Conseil de District, établi dans chaque
District.

Sa composition.
Le Gouverneur nommera des Syndics.
Quand et par qui les Conseillers de Dis-

trict seront élus.
Manière de conduire l'élection.
Nombre de Conseillers qui seront élus

pour chaque localité, comment réglé.
Le Gouverneur fixera de tems à autre parl

Proclamation le nombre des Conseillers
qui seront élus pour chaque Paroisse
ou Township suivant leur population.

Qualification d'un Conseiller.
Certaines personnes disqualifiées.
Les personnes atteintes de trahison ou de

félonie, disqualifiées.
Pénalité contre les personnes qualifiées et

élues, qui refuseront de servir.
Comment recouvrée et appliquée.
Certaines personnes exemptées.
Les Conseillers prêteront un serment

d'office.
Pénalité pour refus de le préter.
Manière de remplacer les personnes élues

et refusant de servir ou de prêter le
serment.

4 Vict.

.. .. 1

I.' 4

5.

.. 8

9
10
il

12

13

14
15

16
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Manière de remplir les vacances acci-
dentelles.

Un tiers des Conseillers de chaque Dis-
trict sortira de charge annuellement.

Manière de déterminer quels Conseillers
devront se retirer dans les Ire et 2de
années après la première élection.

Le Syndic présidera les Assemblées du
Conseil.

Et en son absence un Président tempo-
raire.

Assemblées trimestrielles de chaque Con-
seil fixées.

Le Gouverneur pourra autoriser des as-
semblées extraordinaires.

Et fixer les lieux des assemblées.
Les questions soumises au Conseil seront

décidées à la majorité des voix.
Quorum fixé.
Il sera gardé minutes des procédés, et

comment.
Des Comités pourront être nommés.
Mais ils ne siégeront que pendant les as-

semblées du Conseil.
Le Gouverneur nommera le Greffiers de

District sur trois personnes désignées
par le Conseil.

Et nommera les Trésoriers de District.
Ils donneront cautions.
Leurs devoirs.
Comment leurs comptes seront tenus et

examinés.
Ils ne recevront aucun salaire jusqu'à ce

que leurs comptes aient subi l'audition.
Deux Auditeurs seront nommés l'un par

le Syndic et l'autre par le Conseil.
Les Auditeurs prêteront un serment d'of-

fice.
Le serment ou affirmation volontairement

faux, sera parjure.
Devoirs des Auditeurs de District.
Le Syndic de chaque District nommera

un Inspecteur de District avec l'appro-
hation du Gouverneur.

Règne.

4 Vict.

X ', unicipalitis.

24

25
26

27
28
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Devoirs des Inspecteurs de District.
Ils feront des rapports annuels au Con-

seil.
Nul ne sera nommé, sans être examiné

et trouvé qualifié.
Nul ne tiendra plus d'une charge de Dis-

trict à la fois.
Nul Officier de District ne sera intéressé

dans aucun contrat avec le District.
Objets sur lesquels les Conseils de District

respectivement pourront faire des sta-
tuts,--savoir :

Les Chemins et Communications ;-les
édifices publics ;-les propriétés de
District ;-le soutien des Ecoles de
Paroisse et Township ;-les péages,
taxes et cotisations pour les besoins du
District ;-la collection d'icelles ;-les
pénalités contre les personnes refusant
d'accepter leur charge ;-le paiement
des Officiers de District ;-et des Offi-
ciers de Paroisse et Township ;-les
dépenses de la Police du District ;-et
autres matières soumises à leur con-
trôle par la Législature.

Aucune taxe ne sera imposée sur les pro-
priétés de la Couronne.

Ni sur les terres incultes des Seigneurs
dont les revenus Seigneuriaux sont
cotisés.

Nul ouvrage ne sera entrepris, à moins
que l'Inspecteur de District n'ait fait
rapport sur icelui.

Ni à moins que son rapport ne soit ap-
prouvé par le Bureau des Travaux, si
l'ouvrage est estimé à plus de £300.

Tout ouvrage sera fait par contrats écrits.
Les statuts pourront être désavoués par le

Gouverneur dans les 30 jours après que
copie en aura été mise devant lui.

Le tems du désaveu pourra être étendu.
Nul statut n'aura de force jusqu'à ce que

le tems du désaveu soit expiré.

Règne. Chap."
4 Vict. 4

.. ..

Section.

35

36



Rgne. Chap. Section
Pouvoirs des Conseils de District relatifs

au paiement des comptes et salaires. 4 Vict. 4 42
Les Syndics transmettront un état annuel

au Gouverneur et aux deux Chambres
de la Législature. 4

Nul Conseiller ne recevra d'émolumens
comme tel. 44

Les pouvoirs du Grand-Voyer sont trans-
férés aux Qonseils de District. 45

Nul Procès-Verbal ou autre formalité'
ne sera requis dans l'exercice de tels
pouvoirs.

Records et papiers officiels des Grands-
Voyers, en quel lieu déposés. 46

Pénalité contre les Grands-Voyers négli-
geant d'en faire ainsi le dépôt.

Le Gouverneur et Conseil Exécutif pour-
ront accorder une compensation aux
personnes dont les charges sont abolies'
par l'Ordonnance. 47

Le Gouverneur pourra dissoudre tous ou
aucun des dits Conseils. .

Procédés en conséquence de telle dissolu-
tion.

L'Ordonnance ne s'étendra pas aux Cités
de Québec ni de Montréal. t

Elle sera permanente. 51

MUSEUM.
Voyez Chasseur, Pierre.

NATURALISATION.
Voyez Rambau, Alfred.

Vallote2 Henri.

Acte pout établir un dépôt de provisionst
pour le soulagement des Marins nau-
fragés. 6 Guil. 4. 39

Certaines sommes appropriées pour dé-
frayer les dépenses de tel dépôt pour
1836 seulement..

s
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NAVIGATION-intérieure.
Acte pour améliorer la Navigation inté-

rieure de la Province.
Des Commissaires seront nommés pour

s'assurer de la possibilité d'améliorer
la navigation depuis Lachine jusqu'à la
ligne de la Province.

Ils nommeront un Président et Secré-
taire.

Et autres Officiers, &c.
Leur devoir pour obtenir des renseigne-

mens sur les objets susdits.
Ils feront une estimation des deniers re-

quis pour faire les Canaux nécessaires.
Le Gouverneur pourra leur avancer une

somme n'excédant pas £1,000.
Il sera rendu compte de la dépense et ap-

plication des deniers.

NISl PRIUS.
Voyez Judicature.

NOTAIRES.
Voyez Loi.

manque (le, , à Gaspé,
pourvu.

Et permanent par,
Voyez Graspé.

il y es

NOUVEAU BRUNSWICK.
Ordonnance pour faire des dispositions

ultérieures pour l'amélioration du Che-
min y conduisant de cette Province.

£5,000 appropriés pour cet objet.
Sur quels Chemins ils seront appli-

qués.
Cette somme sera dépensée sous la sur-

veillance des personnes que le Gouver-
neur pourra nommer.

Il ne sera dépensé que £2,500 en
1841.

L'Ordonnance sera permanente.

Noubea

Règne.

3 Guil. 4.

6 Guil. 4.
3 & 4 Vict.

4 Vict.

1

2

4
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4
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~E gne. ~~ p. Section.
OFFENSES.

Les personnes accusées de certaines of-
fenses pourront subir leur procès dans
aucun District. 2 Vict. (2.) I1 1

Elles pourront être mises en prison et y
détenues. 2 Vict. (2.) 12 1

OFFICIERS-leur devoir pour le transport
des Prisonniers.

Voyez Prisonniers.

Chevaux des.
Voyez Cotisations.

--- de Douane.

Voyez Ports d'entrée.

de Milice.
Voyez Milice,

- - de Paroisse et Township.
Voyez Paroisse et Township.

OPPOSITIONS-aux Mariages.
Voyez Mariages.

des Locateurs.

Voyez Pratique.

ORDONNANCES du Gouverneur et Con-
seil Spécial.

Elles prendront effet du jour qu'elles se-
ront sanctionnées par le Gouverneur et,
que le grand sceau de la Province y
sera apposé. 1 Vict.

Certaines Ordonnances confirmées, quoi-
que le grand sceau n'ait pas été apposé
à icelles, au tems de leur passation. 2 Vict. (2.) 10

Devoir assigné au Greffier du Conseil Lé-
gislatif, par rapport à la distribution des
Lois, par 2 Guil. 4, c. 33, imposé au
Greffier du Conseil Spécial, par rapport
aux dites Ordonnances. 2 Vict. 63 1

L'Ordonnance sera en force jusqu'à l'ex-
piration du dit Acte. .. .. 2

eft¢*sgs.
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ORDONNANCES rendues permanentes oie;
conitinuées.

Voyez les diférens objets aux-
quels les Ordonnances se
rapportent.

OYER ET TERMINER.
Les enditemens pour méfaits devant les

Cours d', ne seront pas fraversables.
Rendue permanente par, S

PAIEMENT-en espèces.
Voyez Espèces.

PAIX-Greffiers de la.
Voyez Marchandises non réclamées.

PA MPH L ETiS, et papiers imprimés.
Voyez Gazettes.

PARDON.
Ordonnance pour mettre le Gouverneur

en état d'étendre en certains cas le par-
don conditionnel à des personnes con-
cernées dans la dernière Insurrection.

En quels cas tel pardon pourra être ac-
cordé.

Il aura l'eft d'une atteinte (attainder.)
Pénalité contre les personngs graciées sur

condition de déportation, si elles re-
viennent dans la Provi nce.

Certains cas exceptés de l'opération de
l 'Ordonnance.

PA ROI S SE-Ojficiers de Paroisse et de
Township.

Ordonnance pour régler l'élection et no-
mination des.

Comment et quand auront lieu les pre-
mières Elections des Officiers de Pa-
roisse et Township.

Ainsi que les Elections subséquentes.
Qualification des Electeurs.

1 Vict. 15

4 Vict. 3

2
3--4-5

19arof55¢;

Règne. Chap. Section.

2 Vict. 23 1
&4 Vict. 16 7
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Personnes non éligibles ou non tenues

d'accepter la charge, si elles sont élues.
Les personnes atteintes de Trahison ou de

Félonie ne voteront pas ni ne seront
élues.

Qui présidera aux élections, et autorité

de la personne présidant.
Un Greffier de Paroisse ou de Township

sera élu.
Ses devoirs.
Des Asséieurs et autres Officiers seront

élus.
Leurs devoirs.
Les Officiers élus prêteront un serment.
Les personnes élues et refusant d'accep-

ter et de prêter le serment, passibles
d'une amende.

Pénalité, comment recouvrée et appli-

quée.-
Comment seront nommés les Officiersi

pour remplacer ceux refusant d'ac-
cepter.

Ainsi que dans les cas où les habitans
négligeront de les élire.

Les personnes ainsi nommées et refusant
d'accepter, sujettes aux mêmes pénali-
tés que celles élues et qui refuseront
d'accepter.

Vacances accidentelles, comment ren-
plies.

Les localités de moins de 300 àmenëlie
feront pas d'élection, mais seront ré-
unies à quelqu'autre localité.

Manière d'effectuer cette union.
Les Collecteurs donneront cautions au

Trésorier de District.
Les Paroisses et Townships et Unions se-

ront corps incorporés pour certaines
fins.

Actions par ou contre eux, comment in-
tentées.

Pouvoirs de Corporation, ce qu'ils sont,
et comment ils seront exercés.

Tems et durée des assemblées.

Régne. Cihap. Section.

4 Vict. 3 6

7

9

10
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Procédés aux assemblées, comment at-
testés, &c.

Les Officiers sortant de charge délivre-
ront les papiers, &c.

Les héritiers, &c. des officiers décédés
feront la même chose.

Pénalité pour négligence ; et manière de
forcer la délivrance de tels papiers.

Telles parties (le certains Actes, en autant
qu'elles ont rapport à la nomination des
Officiers de Paroisse et Township, ré-
voquées, et les pouvoirs de tels Of-
ficiers, donnés à ceux nommés en
vertu de cette Ordonnance.

Affirmations, substituées aux sermens en
certains cas.

Certaines parties des Paroisses de Qué-
bec, Montréal et St. Roch, exceptées
de l'opération de l'Ordonnance.

L'Ordonnance est permanente.

PAROISSES, érection des.
Ordonnance concernant l'érection des Pa-

roisses et la bâtisse des Eglises, Presby-
tères, et Cimetières.

Le Gouverneur pourra nommer cinq
Commissaires dans chaque District de
cette Province pour les fins de l'Ordon-
nance.

Les autorités Ecclésiastiques pourront sur
Requête procéder à l'éréction canoni-
que d'aucune Paroisse, ou décréter la
construction d'aucune Eglise, &c.

Il sera dûment donné notice du tems où
l'Evêque ou son Délégué visitera la
localité pour aucun des objets susdits.

Après le décrêt canonique concernant
aucune Paroisse, les habitans pourront
s'adresser par Requête aux Commis-
saires pour la reconnaissance civile de
tel décrèt.

Procédés des Commissaires sur telle Re-
quête.

Règne.

4 Vict.

29.

2 Vict. 29

Chap. Section.

822

.. 23

S. 224

2. 5-2 6
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Si des modifications au décrêt sont neces-
saires, les Commissaires consulteront!
les Autorités Ecclésiastiques. 2 Vict. 29 4

Les Paroisses ayant contracté des dettes
sont exceptées de l'opération de l'Or-
donnance en certains cas, jusqu'à ce
que telles dettes soient payées. .. . - 5

Sur le rapport des Commissaires, le Gou-
verneur pourra proclamer la Paroisse
dûment érigée au civil. .. .. 6

Les Commissaires pourront faire l'exameni
des lieux, ou députer l'un d'eux pouri
ce faire. .. 7

Ils pourront faire venir papiers et docu-
mens sur le sujet. .. .. 8

Pénalité contre les personnes refusant de
produire tels papiers.

Si le décrêt a rapport à la construction
d'une Eglise, &c., les Commissaires
pourront sur Requête autoriser l'élec-
tion de Syndics. .. .. 9

Comment une assemblée sera convoquée,
et les Syndics élus. .. .. 10

Qualification (les Syndics. .. .. 11

Les Syndics élus sont tenus d'accepter
cette charge.

Comment ils seront remplacés en certains
cas. .. .. 12

Ils ne pourront agir sans y être autorisés
par les Commissaires. 1

Les Syndics dresseront une répartitiore . .i .. 14
Comment telle répartition serg pgbiée

avant son homologation.
Les Commissaires pourront la rejeter,

l'approuver ou la modifier. .. .. 15
Qui peut voter à l'élection des Syndics

ou s'opposer a une répartition. .. ..

Il n'y aura de cotisés que les Catholiques
Romains. ., .. 17

Les Commissaires nommeront un Secré-
taire. 18

Les Syndics pourront faire payer les som-
mes dûment réparties. .. .. 19

n.



Des Commissaires spéciaux seront nom-
més en certains cas.

Certains jugemens de Commissaires anté-
rieurs seront valides.

L'Ordonnance 31 Geo. 3, c. 6, suspendue
pendant la durée (le la présente Ordon-t
nance.

Les Commissaires sous l'Acte 1 Guil. 4,!
c. 51, pourront continuer d'agir jusqu'àI
ce que des Commissaires soient nommés
suivant cette Ordonnance.

Droits de la Couronne, réservés.
Les dispositions (le l'Ordonnance ci-des-,

sus sont étendues aux Paroisses érigées
èanoniquement avant la passation de la'

Règne.

2 Vict.-

dite Ordonnance. 4 Vict.

PATENTES pour inventions.

Voyez Arts utiles.

PAUVRES.
Actes pour le soulagement des, par un

prêt de blé et autres grains de semence. 3 Guil. 4.
Privilège attribué aux dettes contractées

pour l'achat de semence. ..
Ce privilège durera jusqu'au 1er Juin,

1839. .

PECHES de Gaspé.
Voyez Actes temporaires continués.

Acte pour mieux régler les Pêches dans
le District Inférieur de Gaspé. 6 Guil. 4.

(Expiré le 1er Mai, 1840.)

- des Saumons.

Voyez Actes temporaires continués.

PENALITE'S.
Voyez les différens objets auxquels

les pénalités se rapportent.

Section.

23
24

Chap.

29

23

2

57
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PENITENTIAIRE-discipline dans les,
Prisons.

Le Gouverneur nommera deux Commis-
saires pour visiter les Etats-Unis, et
obtenir des renseignemens sur les di-

vers Pénitentiaires et systèmes de dis-
cipline dans les Prisons, et en faire,
rapport.

£300 appropriés pour payer les dépensesý
qui seront encourues.

Les Commissaires feront rapport à la Lé-,
gislature des rensignemens qu'ils au-
ront acquis.

PENSIONS.
Aux Honorables Jonathan Sewell et

James Reid.

PERTES-des sujets loyaux pendant la
Rébellion.

Voyez Rébellion.

PETITES CAUSES.
Voyez Causes.

PHARES.
Sur les Iles Scatterie et S.t. Paul.

Acte 10 & 11 Geo. 4, c. 34, (sur le
même sujet,) abrogé.

A. N. Morin, Ecuier, nommé Commissaire
pour s'entendre avec les Cpnmisgirs
des Provinces Inférieures, relatigrer»nent
à la construction et au maintien de e
Phâres.

£100 appropriés pour ses dépenses.
Il fera rapport à la Législature.

PILOTES.
Indemnisés pour la perte de leur tems,

lorsqu'il sont détenus au Lazaret.
L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,

1836.
Continué au ler Mai, 1840.
Rendu permanent.

T

to

Règne. Chap

4 Guil. 4. 10

Vict. (1.) 6

6 Guil. 4. 38

4 Guil. 4.

6 Guil. 4.
3 & 4 Vict.
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SíUotes.

Ils sont exemptés de servir comme Offi-
ciers des Chemins.

Voyez Trinité.

Règne. Chap. Section.

2 Vict. 7 18

PLACE PUBLIQUE à Montréal.
La Corporation de Montréal pourra ache-

ter certain lot de terre pour agrandir
le Marché neuf. 6 Guil. 4*

Comment sera effectué cet achat
Les héritiers de Basile Proulx pourront

recevoir les deniers d'achat.
Le dit lot et certain autre terrain forme-1

ront une Place Publique, où se tiendra'
le Marché.

Des Etaux y seront construits.
La Corporation pourra faire un emprunt

pour les fins de cet Acte.
Appropriation des revenus et profits.

PLAIDS COMMUNS-Cour des.
Voyez Judicature.

POISSON ET HUILE, Inspection du.
Voyez Actes temporaires continués.!

Ordonnance pour pourvoir à l'inspection!
du Poisson et de l'Huile. 2 Vîct.

Le Gouverneur nommera un Inspecteur!
dans chacune des Cités de Québec et
Montréal.

Les laspecteurs donneront cautions et
prêteront un serment d'office.

Ils se pourvoiront de fers à estamper.
Leur devoir en inspectant le Poisson salé.!
Comment ce Poisson sera encaqué.
Petit Poisson, comment encaqué au sel

sec.
Harengs saures et fumés, comment ap-

prêtés et encaqués.

Comment les différentes qualités de Pois-'
son seront estampées.

L'Huile, comment inspectée et estampée.
Différends entre le propriétaire du pois-

son ou huile et l'Inspecteur, comment

réglés...

7 'l

.. 5
. 6

7
.. S

65 i
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Pénalité contre l'Inspecteur permettant à
aucune personne de se servir de ses
estampes, ou de reprendre aucun pois-
son ou huile soumis à l'inspection, avant
qu'ils soient estampés.

contre les personnes oblitérant
ou falsifiant les estampes.

L'Inspecteur ne commercera pas sur le
Poisson ou l'Huile.

Morue sèche, comment inspectée et es-
tampée.

Capacité des boucauts et quarts pour le

paquage d'icelle.
Elle pourra être inspectée en boîtes ou en

tas.
Le poisson de diverses espèces mélées dans

le même quart, comment estampé.
Pénalité contre l'Inspecteur refusant d'in-

specter le poisson et l'huile, lorsqu'il en
sera requis.

Honoraires et comptes de l'Inspecteur.
Le propriétaire pourra employer un ton-

nelier à ses propres frais.
Pénalités, comment recouvrables.
Comment il sera rendu compte de la

partie d'icelles appartenant à Sa Ma-'

jesté.
Les Poursuites seront commencées dans

les trois mois suivant l'offense.
Toutes les actions fondées sur aucune

chose faite en vertu de cette Ordon-
nance, seront commencées sous le même
tems.

Si le Défendeur réussit, il aura triples
frais.

POLICE.
Ordonnance pour établir un système de

Police efficace dans Québec et Mon-
tréal. 2

Le Gouverneur pourra établir des Offi-
ciers de Police et des Inspecteurs et
Surintendans de Police dans les dites
Cités.

section.Chap,

65

Règne.

2 Vict.
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Ils agiront comme Juges de Paix. 2
Ces Officiers n'auront pas besoin de qua-

lification foncière.
Ils prêteront un serment d'office.
Une force de Police sera établie.
Les Inspecteurs ou Surintendans pourront

faire des règles pour la discipline et
conduite de telle force.

Et pourront suspendre ou renvoyer les
hommes y appartenant.

Pénalité contre les Aubergistes, &c. per-
mettant aux hommes de Police en de-i
voir de s'arrêter dans leurs maisons.

Les hommes de Police en devoir pourrontl
appréhender les personnes oisives et!
désordonnées.

Pénalité contre les personnes résistant ài
la Police.

Pouvoir de tout Juge de Paix par rap-
port aux personnes débauchées et dés-
ordonnées.

Qui sera considéré tel.
Garans de recherche pour visiter les mai-

sons soupçonnées comme hébergeant
telles personnes, comment obtenus.

Comment seront punis les mauvais traite-
mens faits aux animaux.

Comment il sera procédé contre les per-
sonnes citées à comparoître et négli-
geant de ce faire.

Comment il sera disposé des pénalités.
Il pourra être accordé un délai pour en

faire le paiement.
On ne pourra pas prendre avantage des

défauts de forme dans les garans.
Dispositions relatives aux actions contre

les personnes agissant en vertu de cette
Ordonnance.

Les dépenses de la Police seront payées
a même les deniers publics non appro-
priés.

Le Gouverneur pourra ordonner qu'au-
cun District circonvoisin fasse partiel

Règne..c) p Section.
Vict. (1.) 2 1

8
9

10
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Règne. Chap. Section.
des dites Cités pour les fins de l'Or-
donnance. 2 Vict. (1.) 2 19

L'Ordonnance 2 Vict. c. 2, étendue à la
ville de Trois-Rivières et à tel Dis-
trict voisins selon que le Gouverneur
le prescrira. 2 Vict. 55

Et au District de St. François. 3 & 4 Vict. 17
L'Ordonnance 2 Vict. c. 2, amendée. 3 & 4 Vict. 47
Un Commissaire de Police sera nommé. .. .. 2
Ses pouvoirs et devoirs. ..
Il percevra les deniers prélevés pour la

Police à Québec et Montréal. .. .. 3
Comment et de qui il percevra ces de-

niers. .. 4
Montant à collecter.

Quelles garanties il donnera. .. .. 5
Comment ces deniers seront gardés et

payés par lui. .. .. 6
Des Magistrats de Police seront nom-

més. .. .. 7
Les hommes de la Police seront asser-

mentés comme Constables.
Les Magistrats de Police pourront faire

seuls des actes qui doivent être faits par
plus d'un seul Juge de Paix. .. .. 8

Ils pourront exercer les pouvoirs de Juges
de Paix en tout lieu. .. 9

L'Ordonnance 2 Vict. c. 2, sera perma-
nente. .. .. 10

La présente Ordonnance sera permanente
excepté les sections 3, 4, 5, et 6 qui
ne seront en force que jusqu'au 1er Oc-
tobre, 1843. .. .. 12

Autre somme appropriée pour payer les
dépenses de la Police rurale pour l'an-
née finissant en Octobre, 1840. 3 & 4 Vict. 32

POLICE de William Henry et autres Vil-
lages.

L'Acte 4 Geo. 4, c. 2, qui pourvoit à la
Police du Bourg de William Henry et
autres Villages, remis en vigueur,
amendé et continué jusqu'à l'expiration
du présent Acte. 6 Guil. 4. 46



Les Syndics élus pour aucun Village
pourront faire des règlemens qui ne
seront pas contraires au dit Acte. 6 Guil4.

Ces règlemens n'auront aucune force jus-i
qu'à ce qu'ils soient sanctionnés en la
manière prescrite au dit Acte.

Nul règlement ne sera sanctionné, s'il
impose une pénalité excédant £2 pour
une seule offense.

Pénalités, comment recouvrées et appli-
quées.

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1840.

Ils sont rendus permanens tous deux par,13 & 4 Vict.

PONT-sur la Rivière Ste. Anne dans le
Coomté de Champlain.

Terme fixé par 1 Guil. 4, c. 8, pour la
construction du dit Pont, étendu.

Acte pour pourvoir à sa construction.
Le Gouverneur nommera trois Commis.

saires pour mettre cet Acte à effet.
Ils construiront un Pont solide.
Les dépenses ne devront pas excéder la

somme appropriée par l'Acte, à moins
que les habitans ne s'obligent à payer
la différence.

£1,800 appropriés pour les fins et aux
conditions susdites.

Péages étabis pour entretenir le Pont.
Les déboursés des Commissaires n'excé-

dant pas £15 leur seront alloués.
Ils feront rapport à la Législature.

- sur la Rivière Jésus.
Acte autorisant John McKenzie à bâtir

un Pont sur la dite Rivière près du
Village Terrebonne.

sur la Rivière des Prairies.
Acte pour autoriser Pascal Persillier dit

Lachapelle et François Quenneville à
bâtir un Pont sur la dite Rivière, à
l'Abord à Plouffe.

3 Guil. 4.
6 Guil. 4.

4G. .

4 Guil. 4. 30

6

16
41

29

Vo0tt.

Chap. Section.
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polnt. ports b'35ntre'r.
Rè'gne. Chap. Section.

PONT-sur la Rivière du Cap Rouge.
Voyez Cap Rouge, Rivière du.

sur I' Ottawa et la Rivière de l'As-
somption.

Voyez Montréal, Chemins près de.

PONTS-règlemens y relatifs.
Voyez Chemins.

PORT-de Québec-Montréal.
Voyez Trinité, Maisons de la,7

Québec-Montréal.

PORTS D'ENTRE'E.
L'Acte 9 Geo. 4, c. 9, (relatif aux sa-

laires, &c. des Officiers percepteurs desi
revenus aux Ports d'entrée, excepté la
4me section,) continué jusqu'à l'expi-
ration du présent Acte. 4 Guil. 4. 15

Ainsi que l'Acte 10 & 11 Geo. 4, c. 11,
(relatif au même objet,) excepté les 2e
et 3e sections.

Et les Actes 1 Guil. 4, c. 35 et 2 Guil. 4,
c. 29, (relatifs au même objet.

Il ne sera pas exigé d'honoraires plus
forts aux Ports d'entrée par rapport aux
marchandises ou vaisseaux des Etats-
Unis, que ceux pris dans les Etats-
Unis par rapport aux marchandises et
vaisseaux de cette Province. i 60 4

Le Receveur-Général fera présenter lesl
Billets qui lui seront transmis par les
Officiers des Douanes en paiement des!
deniers perçus par eux, pour être
payés, et protestés pour non paiement. . . 5

Le présent Acte sera en force jusqu'au
1er Mai, 1835. 6

(Expiré.)
Acte pour régler les salaires des Officiers'

des Douanes aux Ports d'entrée, et pour
autres objets. 6 Gui1. 4. 24

Salaires établis, et le Gouverneur auto-
risé à les payer par garant. . ..



Ports VIEntre'.

Ces salaires tiendront lieu de tous hono-
raires.

Nul garant ne sera émané en faveur d'au-
cun Percepteur ou Contrôleur, avant
que ses comptes aient été examinés et
les deniers perçus par lui, payés.

Les Percepteurs à St. Jean, Côteau du
Lac, Stansdead et LaBeauce, donne-
ront cautions.

Les obligations seront faites doubles.
Notice que tel cautionnement est donné

sera signifiée au Procureur ou au So-
liciteur-Général.

Les cautions devront justifier leur solva-
bilité.

En cas de leur décès, &c. de nouvelles
cautions seront données.

Pénalité contre les personnes agissant
sans avoir donné cautions.

Quand les cautions seront déchargées,
après le décès, le déplacement ou la
résignation de l'Officier.

Les vaisseaux venant du Haut-Canada
seront déclarés au Côteau du Lac.

Les personnes qui auront en charge les
vaisseaux venant du Haut-Canada dé-
livreront un état des marchandises
qu'elles auront à bord, en la formule
de la Cédule.

Heures d'affaires dans les Douanes aux
Ports d'entrée, établies,

Les perceptegrs transmettront leurs
comptes à POfficier convenable dans
les quinze jours après la fins de
chaque quartier.

Le Gouverneur pourra avancer une cer-
taine somme pour les frais d'impres-
sion de Régîtres en blanc et formules
de compte.

Le percepteur à Montréal et aux Ports
d'entrée pourra transmettre les droits
en lettre de change et charger le pré-
mium.

Règne.

6 Guil. 4.

..

Chap. ,Section.

24 2

.. 4

..



ports bMntre'e.

POTASSE ET PERLASSE.
Ordonnance qui pourvoit à l'inspection de

la, et pour faire revivre un certain
Acte.

L'Acte 9 Geo. 4, c. 36, remis en vigueur
pour le tems que cette Ordonnance
sera en force.

U

2 Vict.

Règne.
Le Receveur Général présentera ces lettres

pour paiement et les protestera si elles
ne sont pas payées. 6 Guil. 4.

Le Gouve rneur autorisé à payer certaines
sommes aux gardes-droits et certains
arrérages des salaires des Officiers de
Douane.

Nulle personne concernée ou employée
dans la perception ou la régie des
Douanes ne votera à l'élection des
Membres de l'Assemblée, ni ne sera
élue ou nommée Membre de l'une ou
l'autre Branche du Parlement Provin-
cial. ..

Pénalité contre les contrevenans. .
Limitation des poursuites.
Les Importateurs de marchandises en fe-

ront la déclaration sous un certain tems
aprés l'arrivée du vaisseau.

Si telle déclaration n'est pas faite, les
marchandises pourront être transportées
aux magasins du Roi. ..

Des déclarations seront substituées aux
sermens dans tous les cas relatifs aux
Douanes. . .

Les frais pour débarquer les marchandises
et les transporter où elles doivent être
examinées seront supportés par l'Im-
portateur. .

L'Acte sera enforce jusqu'au 1er Mai,!
1340. .

Continué au 1er Novembre, 1845. 3 & 4 Vict.
(Voyez sur ce sujet l'Acte dui

Parlement Provincial
du Canada, 1 Session1

c. 14)

20

.. 4 1

'Notas

15

22

se gt Š¢rtassc.
Chap. Section,
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9Otcsse et $¢la5¢.

Excepté la l ime section.
Honoraires et comptes des Inspecteurs,

fixés.
Les vacances dans' la charge d'Assistant

Inspecteur à Montréal ne seront pas
remplies, jusqu'à ce que le nombre en
soit réduit à un, après quoi il n'y en
aura jamais plus de deux à la fois.

POUDRE à tirer.
Ordonnance pour emmagasiner en sûreté

la poudre à tirer dans et près de Mon-
tréal. 3

Quantités excédant 25 lbs., comment em-
magasinées dans la Cité, ou dans les
trois milles d'icelle.

Pénalité pour contravention à la Ire sec-
tion.

Pénalité, comment recouvrée et appli-
quee.

Tout Juge (le Paix recevant information
sous serment qu'il y a de la Poudre
d'emmagasinée contrairement à l'Or-
donnance, pourra en faire faire la re-
cherche.

L'Ordonnance n'aura pas rapport aux
Magasins, &c. de Sa Majesté.

Elle sera Loi publique.

POURSUITES.
Voyez Juges de Paix.

PRATIQUE-des Cours de Justice.
Réglée par rapport à certaines procé-

dures.
Les Protonotaires pourront émettre des

Brefs de Capias ad Respondendum,
Mu de saisie contre les effets, sans le
fiat d'un Juge, et pourront recevoir lesi
aflidavits nécessaires.

Manière d'assigner les Débiteurs ayant
des propriétés en cette Province, mais
n'y ayant pas de domicile.

~

& 4 Vict.

2 Vict.

33

49

Régne.K hap. Section.
2 Vict.Ç221 2
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~rat(que -~i't9oîr.
Re~gne.

Nulle opposition d'un Locataire n'arrête-
ra la vente des effets saisis, sur les-
quels il peut réclamer un privilège,
mais il sera colloqué sur le produit de
la vente. 2 Vict.

PRESBYTERES.
Voyez Paroisses.

PRESBYTERIENS.
Les Ministres d'une Congrégation dans le

Township de Hull, nommés Presbyté-
riens, autorisés à tenir Régîtres des
Baptêmes, Mariages et Sépultures. 3 Guil. 4.

PRISON-Neuve à Montréal.
Acte pour approprier une somme de de-

niers pour la compléter et l'enclore
convenablement. 4 Guil. 4.

Le Gouverneur pourra avancer une som-
me de deniers n'excédant pas £1592
6s. Id. aux Commissaires nommés en
vertu de l'Acte 10 & 11 Geo. 4, c. 31,
pour les fins susdites.

Ordonnance pour pourvoir au paie-
ment des sommes dues par les Commis-
saires pour la construction d'une Prison
Commune dans le· District de Mon-
tréal. 1 Vict.

- Vieille, à Montréal.
Ordonnance pour autoriser la cession de

la, aux principaux Officiers de l'Artil-
lerie de Sa Majesté. 4 Vict.

Des Experts seront nommés pour évaluer
la dite Prison et le terrain où elle est
située.

Une certaine partie du terrain sera ré-
servée pour faire partie du trottoir de la
rue.

Les Protonotaires du Banc du Roi céde-
ront partie du terrain vis-à-vis de la
façade du Palais de Justice, de ma-

4ap. 3ection.

49 S
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pti~on. pvo~xu~v~.

nière à ce que le 'trottoir puisse y être
de la même largeur.

Sur paiement de la somme estimée comme
susdit, (si le Gouverneur est satisfait
de l'estimation,) la dite Prison et ter-
rain seront mis en possession (les prin-
cipaux Officiers de l'Artillerie.

Le montant ainsi payé sera employé à
bâtir un Pénitentiaire ou autre édifice
public dans la Cité de Montréal.

La dépense en sera faite sous la direction!
du Gouverneur.

L'Ordonnance sera Loi permanente.

PRISONS.
Voyez Cours et Prisons.

Judicature-Shérifs,

transport des prisonniers aux.
Voyez Prisonniers.

PRISONNIERS.
Acte concernant la conduite, depuis les

Campagnes à la Prison Commune, des,
prisonniers accusés d'offenses crimi-
nelles.

Les Officiers de Milice seront Officiers
de Paix, et devront aider les autresý
Officiers de Paix à conduire tous telsI

prisonniers.
Tout Capitaine de Milice sur l'ordre d'un1

Juge de Paix pourra commander aucun
Milicien de sa Compagnie de fournir
une voiture attelée pour le transport de
tel prisonnier.

Pénalité contre les personnes refusant
de se soumettre aux exigences de
l'Acte.

Distance que devra faire tel Officier, et
où tout tel Milicien sera obligé d'en-
voyer sa voiture comme susdit.

Comment il sera disposé des pénalités.

Règne.

4 Vict.

6 Guil. 4.

Chap Section.

24 2
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Wrf50tití¢s. Rèpgnet Chap. Setion.

PRISONNIERS accusés d'Offenses capi- Règne. Chap. Section.

tales.
Acte pour autoriser les Avocats à adresser

les Jurés en faveur des prisonniers
dans les cas de crime capital. 5 Guil. 4. 1

(Réservé, et sanctionné par Sa Majesté
en Conseil privé.)

PRIVILEGE.
Voyez Dettes privilégiées, 4ec.

PROPRIETE'S immobilières.
Voyez Immeubles.

ventes des.

Voyez Shérifs.

PRO PRIETE'S MILITAIRES-pour l'Ar-
tillerie.

Ordonnance pour mettre en possession les
principaux Officiers du Département,
des propriétés occupées pour le service
de lArtillerie, et pour d'autres ob-
jets. 2 Vict. 21

Les propriétés ainsi occupées en cette
Province seront mises en la possession
des principaux Officiers de l'Artillerie
de Sa Majesté en Angleterre, à l'usage
de Sa Majesté. .. ..

Il en sera de même des propriétés ac-
quises ci-après. .. .. 2

Toutes telles prapriétés seront de même
en la possession des Successeurs de
tels Officiers principaux. .. .. 3

Ces Officiers pourront vendre ou disposer
autrement d'aucune telle propriété. .. .. 4

Comment il sera disposé des deniers
provenant de telle vente. .. .. 5

Les acquéreurs comme susdit, en auront
la propriété. .. .. 6

Les principaux Officiers pourront intenter
des actions relativement à telles pro-!
priétés. . .. 7



Ceux qui d'ailleurs ne peuvent pas aliéner Règne.

pourront le faire en faveur de tels Offi-
ciers. 2 Vict.

Le prix d'acquisition en tels cas ne sera;
pas payé au vendeur, mais sera déposé'
pour distribution.

Il sera donné avis public de tel dépôt.
Manière de désigner les Officiers princi-

paux dans aucun contrat, &c.
Les propriétés acquises par eux seront

sujettes aux charges publiques et de
voisinage.

Manière de faire exécuter ces charges.
Rendue permanente par, 3 & 4 Vict.
Rréserve des droits de la Couronne. ..

PROTESTANS CHRETIENS.
Acte pour le soulagement des diverses

Sociétés de Protestans Chrétiens.
Les Ministres régulièrement ordonnés de

certaines dénominations de Protestans
Chrétiens, autorisés à tenir Régîtres
des Baptêmes, Mariages et Sépultures,
en observant les formalités convena-
bles.

Tels Ministres devront préalablement
préter le serment d'Allégéance et don-
ner cautions d'une certaine manière et
pour un certain montant.

Comment seront déposés les Régitres, si
la connection entre le Ministre et la
Congrégation vient à cesser.

Ces Régîtres seront valides en loi, s'ils
sont tenus suivant les exigences de
l'Acte 35 Geo. 3, c. 4.

Les dispositions du dit Acte guideront
tels Ministres comme susdit, pour tenir
les Régîtres.

PROVISIONS.
Ordonnance pour régler l'apprêt, le pa-

quage et l'inspection du Bouf et Lard
destinés à l'exportation.

6 G
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Ptobisiloit.

L'Acte 44 Geo. 3, c. 9, et tous Aetes ou
parties d'Actes contraires à cette Or-
donnance, suspendus pendant sa durée.

Le Gouverneur pourra nommer un Bu-
reau pour examiner ceux qui demande-
ront la charge d'Inspecteur.

Serment d'office que prêteront les Exa-
minateurs.

Le Gouverneur pourra nommer un Ins-
pecteur à Québec, Montréal et Trois-!
Rivières respectivement.

Les Inspecteurs devront être recomman-
dés par les Examinateurs et donner
cautions.

Le cautionnement sera double et mis de
record.

Les Examinateurs pourront être assistés
aux examens par des personnes expéri-
mentées.

Les Inspecteurs prêteront un serment
d'office qui sera mis de record.

Ils pourront nommer des Assistans.
Qui donneront cautions et prêteront le

serment d'office.
Ils n'agiront pas à moins d'être approuvés

par le Gouverneur.
Vacances dans la charge d'inspecteur,

comment remplies.
Devoirs généraux des Inspecteurs.
Comment le Bouf et le Lard seront es-

tampés.
Honoraires pour l'inspection, &c.
Un mémoire d'inspection sera donné, s'il

est demandé.
Les marques au fer seront distincteset

lisibles.
Il ne sera rien charge pour magasinage en

certain cas.
Les provisions laissées pour inspection

seront soigneusement gardées dans les,
magasins qu'auront preparês les Ins-
pecteurs.

L'Inspecteur pourra fournir le sel et les,
quarts.

uegne.

2 Vict.

vaap. 1emon.

15
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Règne.

2 Vict.

Chap. Section.

15 16

17

Certaines espèces de viande pourront ne
pas être estampées, si elles sont conve-
nablement marquées.

Différends entre le propriétaire et lIns-
pecteur, comment réglés.

Les Inspecteurs pourront visiter les vais-
seaux soupçonnés d'avoir à bord des
provisions non inspectées et sujettes à!
inspection.

Pénalité contre les Capitaines recevant
sciemment de telles provisions à bord.

contre linspecteur refusant d'ins-
pecter, lorsqu'il en sera légalement
requis.

Provisions estampées comme " rejetées,"
comment marquées en outre.

Matériaux et capacité des quarts et demi-
quarts.

Proportions et qualité du sel dont on se
servira.

Diverses qualités de Bouf, spécifiées.
Poids que contiendront chaque quart et

demi-quart.
Diverses qualités de Lard, définies.
Parties qui seront rejetées.
Poids dans chaque quart et demi-quart.
Nul Inspecteur ni Assistant Inspecteur

ne commerceront sur le Boeuf ou le
Lard ; à peine, &c.

Pénalité pour embarquer pour l'exporta-
tion du Bouf ou Lard non dûment es-
tampés.

pour oblitérer frauduleusement
les estampes.

contre les personnes estampant
sans y être légalement autorisées.

Les Commissions précédentes des Inspec-
teurs, révoquéPs.

Toutes les provisions exportées de cette
Province devront être inspectées.

Si le Bouf ou le Lard est estampé comme
rejeté, il pourra être exporté.

Les Inspecteurs tiendront des livres ou-
verts au public.

· - 19
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Šrobiitotte. Qtebec.

Régne. Chap. tiedion.

Pénalités, comment recouvrées, préle-
vées, et comment il en sera disposé. 2 Vict. 15 32

Les poursuites et actions seront commen-
cées sous un certain tems. .. .. 33

PU BLICATIONS-Séditieuses.
Voyez Gazettes.

QUARANTAINE.
Un certaine somme octroyée pour rem-

bourser les deniers avancés pour les
dépenses de l'établissement à la Grosse
lle. 4 Gul.4. 18

Les Pilotes y détenus lauront droit à une
indemnité pour leur perte de tems. 4 Guil. 4. 25

Voyez Grosse Ile.
Pilotes.

QUARTIERS, dans les Cités de Québec et
Montréal.

Voyez Québec-Montréal.

QUEBEC.
Acte pour amender l'Acte incorporant la

Cité de Québec. 3 Guil. 4. 6
(Expiré.)

et Montréal.
Acte amendant les Actes les incorporant. 4 Guil. 4. 27

(Expiré.)
Voyez Conseil de Ville.

QUEBEC-Incorporation de la Cité et
Ville de.

Ordonnance pour incorporer la Cité et
Ville (le Québec. 3 & 4Vict.

Les habitans de Québec, incorporés avec
certains pouvoirs de corporation

Limites de la Cité, établies. 2
La Cité, divisée en six Quartiers.
Description dles Quartiers.
Le Conseil de Ville, établi ; il sera corn

X



O~uebec.Règne. Chap. Section.

posé d'un Maire, Aldermans et Con-
seillers. !3 & 4 Vict. 5 i

Le Gouverneur nommera un Maire, six'
Aldermans et douze Conseillers qui
serviront jusqu'au 1er Décembre, 1842. 6

Le Conseil élira des personnes convena-
bles pour remplir les vacances qui pour-
ront avoir lieu avant cette époque. 7

Et nommera un Asséieur pour chaque
quartier, qui servira jusqu'au dit tems. 8

Qualification d'un Alderman. 9
d'un Conseiller.

-- (les personnes par qui les
Conseillers seront élus après le dit,
jour.

Les Aubains, les personnes non en âge,
ou atteintes de Trahison ou Félonie se-,
rout incapables d'être Electeurs. '12

Certaines personnes et officiers, incapa-
bles d'être Conseillers.

Quand auront lieu les élections des Con-
seillers et Asséieurs. 14

Ordre dans lequel les Conseillers sortiront;
(le charge. (Abrogée.) 15

Ils pourront être réélus.
Elections, quand tenues, et devant qui. 16
Manière (le les conduire. 17
La personne qui les présidera aura une

voix prépondérante.
Des listes de Poll seront tenues par le

Greffier de Ville.

Dans quel Quartier voteront les Elec-,
teurs.

Le Conseil pourra ordonner l'enrégistre-î
ment des votes. 19

Jusqu'à ce que ceci soit fait, les voteurs'
devront assermenter leur qualification,
s'ils en sont requis.

Après tel enrégistrement, nul ne votera
sans produire son certificat et serment,
s'il en est requis, qu'il est la personne2
y désignée. i1

Une fausse déclaration sous serment sera
parure... 21



Tout Conseiller élu pour deux QuartierE
déclarera son choix de manière à nc
servir que pour un.

Les Aldermans-par qui élus, et ordrE
dans lequel ils sortiront de charge,
(Révoquée.)

Le Maire et les Aldermans resteron1
Membres du Conseil. (Révoquée.)

Deux Auditeurs seront élus annuellement
par le Conseil.

Qui pourra être élu Auditeur.
Vacances extraordinaires dans le Conseil

après la première élection, comment
remplies. (Révoquée.)

Le Maire, comment élu après le ler Dé-
cembre, 1842. (Révoquée.)

Les Membres du Conseil, Auditeurs et
Asséieurs prêteront un certain serment
d'office et de qualification.

'Seront passibles d'une amende pour non
acceptation de charge.

Ou pour ne pas prêter les sermens sous un
certain tems.

Amendes, comment prélevées si elles ne
sont pas payées.

Quelles personnes ne sont pas tenues d'ac-
cepter les dites charges.

Cas auxquels les Membres du Conseil de-
viendront disqualifiés.

Ils seront passibles d'une amende pour
absence.-

Le Maire sera Juge de Paix en vertu de
sa charge, et aura un salaire.

Le Conseil nommera un Greffier de Ville
et autres Officiers et les paiera.

Sur quelle autorité le Trésorier paiera
des deniers.

Comment les Officiers de la Corporation
rendront compte.

Ils vuideront leurs mains de toutes ba-
lances.

Comment les comptes du Trésorier seront
. tenus et examinés.

Des extraits en seront publiés..

Règne. Chap.

3& 4 Vict) 35
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La majorité des Membres du Conseil pré-
sens aux assemblées décidera toutes les
questions. 3 4 V ict. 35 36

Quorum fixé ;-qui présidera aux assem-
blées.

Le Maire ou la personne qui présidera
aura une voix prépondérante.

Des assemblées de trimestre de Conseil,
fixées. * e. - 37

Assemblées spéciales, comment convo-

quées.3
Il sera gardé minutes, lesquelles seront

ouvertes au public, ainsi que toutes les
assemblées du Conseil. 39

Le Conseil pourra nommer les Comités. i 10
Et faire des statuts pour le gouvernement

de la Cité, et pour prélever des deniers
pour certains objets et d'une certaine
maère.41

Les amendes et emprisonnement qui se-
ront imposés par tels statuts, limités
quand au mont<nt et à la durée.

Les statuts seront iransmis au Gouverneur,
et sujets à être désavoués par lui. 42

Ce:tains pouvoirs ci-devant confiés aux
Juges (le Paix du District, transférés
au Conseil. 43

Les règlemens faits par tels Juges de Paix
resteront en force jusqu'à révocation. 44

Les deniers, documens, &c. ayant rap-

port à telles matières seront délivrés au
Conseil.45

Les fonds (le la Corporation seront affec-
tés aux dettes légalement contractées

pour <les objets relatifs à la Cité. 46
Le Conseil pourra emprunter des deniers

jusqu'à un certain montant. 47
Telles parties de certains Actes, en autant

qu'elles ont rapport à la nomination des
Asséieurs, et d'un Trésorier des Che-
mins et Inspecteur relativement à la

Cité, abrogées. s

Et ~ ~ ~ ~ ~ ~ lge Chap Seortion.ir d esofiies
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seront dévolus à ceux nommés en vertu g

de cette Ordonnance. 3 & 4 Vict. 35 48
L'autorité des Juges de Paix par rapport,

aux parties de la Paroisse de Québec
qui ne sont pas dans les limites de la

Cité, demeurera comme auparavant. 49
L'Ordonnance 2 Vict. c. 30, établissant

une Société du feu à Québec, sera'
abrogée à l'expiration de 9 mois après
la passation de la présente Ordonnance.
(Révoquée 50

Après quoi l'inspecteur pour prévenir les
accidens du feu, sera nommé par lei
Conseil de Ville.

Une compensation pourra être accordée à
ceux des Ofliciers dont les charges sont
abolies par lOrdonnance, ou qui pour-
ront ne pas être continués en office. 51

L'autorité de la Maison de la Trinité ne
sera pas affectée. 52

Droits (le la Couronne, réservés. . 53
Le mot " Gouverneur," interprété. 54
L'Ordonnance sera Loi publique et per-

manente. 55_56
La dite Ordonnance amendée part 3
Quelle est la Proclamation à, laquelle il

est fait allusion dans la première sec-
tion de la dite Ordonnance., . , i

Section 15 de la (lite Ordonnance, abro-j
gée.. . 5

Tous les Membres du Conseil sortiron.
de charge le er Décembre, 1842. ..

Comment ils en sortiront ci-après... ..

Quelles vacances pourront être remplies
le .er de Décembre, 1843 et 1844.

Les Membres pourront être réélus
Les sections 23 & 24 de la dite Ordon-j

nance, révoquées. .. .. 4
Six Aldermans, ou autant qu'il en serai

nécessaire pour compléter ce nombre.
seront élus par le Conseil à la premièrs.
assemblée après le 1er Décembre de.
chaque année. .. .. 4



ettuebec._____

Règne. Chap. Section
Ils tiendront leurs charges, tant qu'ils res-

teront Membres du Conseil. 4 Vict. 31 5
Et pourront être réélus Aldermans, s'ils

sont alors Membres.
La section 26 de la dite Ordonnance,

abrogée. 6
Manière de remplir les vacances extraor-

dinaires après la lere élection.7
La section 27 de la dite Ordonnance,

abrogée. 8
Election du Maire et le tems de sa charge,

fixé. 9
Vacances dans cette charge, comment

remplies.
Il est pourvu à l'élection des auditeurs

pour l'année 1841.
Elections futures, quand faites.
Vacances, comment remplies.
Le Maire aura une double voix dans les

cas de division égale.
Comment le mot " Conseillers" sera en-

tendu.

Les avis pour assemblées spéciales en
spécifieront l'objet. 13

Les taxes et cotisations imposées par le
Conseil pourront égaler en tout Is. 6d.ý
dans le £.14

Le Conseil pourra imposer certains droits
additionnels. 15

Il pourra imposer des amendes et l'empri-
sonnement d'une manière limitée.

Augmenter les deniers de commutation
pour les travaux voulus par la Loi,
jusqu'à 5s. pour chaque personne., 16

Faire des règlemens relatifs aux traver-
siers et taux des traverses. 17

Et des statuts pour certains objets, en ad-
dition à ceux mentionnés dans la dite
Ordonnance.

Il pouri a abolir les Marchés ou en chan-
ger le lieu.

Et régler la pesée des effets sur les Mar-
chés.. ..



Qriuebec.

La 50me. section de l'Ordonnance amen-
dée, est abrogée.

L'Ordonnance 2 Vict. c. 30, établissant
une Sociéte du feu à Québec, abrogée
après le 1er Mai, 1841.

Les pouvoirs de la Société, dévolus au
Conseil de Ville.

Les Ordonnances 17 Geo. 3, c. 13--30
Geo. 3, c. 7-et l'Acte 59 Geo. 3, c.
8, relatifs aux accidens du feu, abrogés
quant à Québec après le ler Mai,
1841.

Le Conseil pourra après le dit jour faire
des statuts pour divers objets tendant à
prévenir les accidens du feu.

Le Conseil pourra imposer une taxe sur;
les cheminées.

Il paiera les dettes de la Société du feu
et le salaire annuel à l'Inspecteur des
cheminées.

Il pourra prendre des propriétés foncières
dans la Cité pour des améliorations
publiques.

Les parties non autorisées d'ailleurs à
aliéner, pourront le faire envers la Cor-i
poration.

Lorsque la compensation qui devra être
payée ne sera pas réglée par les parties,,
elle sera déterminée par un Juri.

Procédés en pareils cas.
La propriété appartiendra à la Corpora-

tion sur paiement, offre ou dépôt de la
compensation.

Les dispositions relatives à la compensa
tion pour les propriétés prises, s'éten-
dront aux dommages occasionnés par
certains actes du Conseil.

Les Corporations dont les propriétés se.
rent prises pourront appliquer la com-
pensation sur d'autres propriétés.

Comment seront recouvrables les deniers
payables au Conseil.

Comment seront poursuivis les contre-
venans aux statuts du Conseil, et com-

Régne.

4 Vict.

Chap. Section.

31 21

22-23

31



Régne.

4 Vict.

QU EB E C-Bibliothèque des Avocats de.
Voyez Avocats, Bibliothèque des.

-- Banque de.
Acte y relatif continué. 6 Guil. 4.

Voyez Actes temporaires continués.
Ordonnance pour prolonger le terme de

la Charte Royale incorporant la Banque
(le Québec, et pour la direction et ré-
gie de la dite Banque. Vict.

La Charte Royale citée est continuée jus-

qu'au ler Novembre, 1842.
Proviso relatif aux règlemens de la Cor-

poration.
Le Capital de la dite Corporation pourra

être augmenté par une somme addition-
nelle de £ 150,000.

Manière le former cette somme.

Election des Directeurs, du Président et
Vice-Président.

Les vacances dans la charge de Direc-
teur, et l'absence du Président ou Vice-

Président sont prévues.
Les Aubains ne voteront pas comme Ac-

tionnaires.

Les Directeurs, Président et Vice-Prési-
dent actuels demeureront en charge
jusqu'au ler Juin, 1839.

Il est pourvu au cas où l'élection n'aurait
pas lieu au jour fixé.

Les Directeurs nommeront les Officiers
et auront les autres pouvoirs néces-
saires. ..

ment seront recouvrées les pénalités
imposées par iceux.

Les dispositions (le la 42me section de
l'Ordonnance amendée, s'étendront aux
statuts faits en vertu de la présente.

Droits de la Couronne, réservés.
Le mot " Gouverneur," interprété.
L'Ordonnance sera Lui publique et per-

manente.

48

24

38-39

4

5

6

Chap. Section.

31 34

35
.. 36

.. 37
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Règ

Comment les Brefs, &c. seront signifiés
dans les poursuites auxquelles la Cor-;
poration sera partie.

Quinze règles fondamentales pour la ré-
gie (le la dite Corporation, établies.

Les billets de la Corporation seront ra-
chetables en argent courant.

La Corporation ne prendra pas plus que;
l'intérêt légal.

Montant des billets au dessous de 25s.
chaque, limité ; et nul billet ne sera
pour moins que 5s.

La Charte sera forfaite, si cette linmitation
est outrepassée.

Pénalités contre les Directeurs autorisanti
sciemment cet excédant.

Les actions seront propriété mobilière et.

assujéties comme telle.
Comment elles pourront être saisies et

vepdues
1Uesponsabilité des Actionnaires ; et des

Directeurs en certains cas.
Droits de la Couronne, réservés.
L'Ordonnance sera Loi publique, et fera

preuve de la Charte Royale.,
L4a Corporation ne devra prêter à aucun

Prince ou Etat étranger.

QUEBEC-Bibliothèque de.
Ordonnance pour l'incorporer.
(Cette Ordonnance incorpore les pro

priétaires da la Biblithèque de
bec.

dépenses de la Police de.
Voyez Police.

2 V

Fortifications de.
Acte 10 & 11 Geo. 4, c. 4, pour em-j

pécher les individus de miner le Rocher
sur lequel les Fortifications de Québec
sont construites, remis en vigueur et
rendu permanent. 3 & 4

Y

ne. Chap. ection.

Ct. 24 8

.. 9

.. 10

S.. 12

••13

14

16

17

Vict. 50

Vict. 27 1

& 4
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Règne. Chap. Section.

QUEBEC-Port de.
Voyez Trinité.

Chemins près de.

Ordonnance pour pourvoir à Paméliora-1
tion de certains chemins dans le voisi-
nage de, et conduisant à la Cité de
Québec. 4 Vict. 17

Des Syndics seront nommés. et 0* 1
Vacances parmi eux, comment remplies. 2
Les Syndics pourront ester enjugement

et acquérir des propriétés foncières. 3
Leurs pouvoirs pour améliorer les chemins

sous leur contrôle.
Ils pourront construire des Barrières,

de péages &c.
Manière d'établir la compensation qui

devra être payée pour les propriétés
prises par les Syndics. 4-5

Dans les cas où les titres seront douteux,
les deniers de compensation seront
payés en Cour. 6

Il sera payé une rente annuelle, si la
partie n'a droit d'aliéner. 1 00 7

Cette vente sera payable à même les

péages.
Les Syndics pourront nommer Pun d'eux

pour être administrateur du Syndicat.
Les chemins auxquels les pouvoirs des

Syndics s'étendront, définis. 9
Le mot " chemin" interprété.
Quels péages seront exigés par les Syn-1

dics.

Un tableau des péages sera affiché à cha-
que barrière.

Les péages seront divisés, s'il y a plus
d'une barrière sur aucun chemin.

Comment seront calculées les fractions. 12
Il ne sera pris qu'un seul péage pour la

même voiture, &c. dans le mêmejour. . .

Exceptions.
Quand les Commissaires pourront com-

mencer à exiger les péages. 14
Exemptions des péages.1

.. .



Les Syndics les po*ront commuer.
Ils pourront les donner à bail par encan

pour une année au plus.
Nul Syndic ne sera principal obligé ni

caution à aucun contrat relatif aux
chemins.

Ils auront le contrôle exclusifs des che-
mins.

A compter de quel tems ce contrôle leur
sera donné.

Les travaux voulus par la loi pour che-
mins seront commués.

Les Syndics pourront être nommés Syn-
dics du Pont du Cal> Rouge, suivant
l'Ordonnance 4 Vict. c. 21.

Ils pourront former £25,000 par emprunt.
Et émettre des Débentures.
Quel intérêt porteront les Débentures.
Quand l'intérêt sur les Débentures rache-

tables cessera de courir.
Elles pourront être rachetées en aucun

tems du consentement du propriétaire.
Le Gouverneur pourra acheter des Dé-

bentures jusqu'au montant de £ 10,000
à l'usage public.

Disposition pour le paiement de l'intérêt
sur les Débentures.

Les Syndics pourront emprunter d'autres
sommes, mais seulement pour payer les
deniers alors dus et payables par eux
sur les Débentures.

Pénalité pour contrefaire les Débentures,
&c.

pour faire dommage volontaire-
ment à aucun ouvrage sur les chemins.

pour obstruer les chemins.
pour éluder le paiement des

droits.
pour aider les autres à les éluder.

Pénalités n'excédant pas 40s., comment
recouvrées, et comment on en dispo-
sera.

-Certaines personnes rendues témoins com-
% pétens.

Règne.
4 Vict.

Chap. Section.
17 16
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Les contrevenans seront aussi sujets aux
dommages.

Les Syndics rendront et publieront leurs
comptes en telle manière que le Gou-
verneur le prescrira.

L'Ordonnance sera Loi publique et per-
manente.

(Amendée par l'Acte du Parlement du\
Canada, 1 Session, cap. 72.)

RAMBAU, Alfred.
Ordonnance pourle naturaliser.
Renduie permanente par, 3

REBELLION.
Ordonnance pour nommer des Commis-

saires pour examiner les réclamations
(les Loyaux Sujets pour pertes souf-
fertes pendant la dernière Rébel-
lion.

Des Commissaires seront nommés.
Et assermentés.
Ils pourront examiner (les témoins sous

serment.
Pourront s'assembler et s'ajourner, et faire

venir personnes, papiers et records.
Le Gouverneur pourra nommer un Gref-

fier et Messager.
Les Commissaire feront rapport de tems à

autre au Gouverneur.
Jurer faux devant eux sera parjure.
Le Grellier ne recevra aucun honoraire.
La dite Ordonnance étendue aux pertes

souffertes depuis sa passation.
Ordonnance pour la répression de la Ré-

bellion ci cette Province.
Le Gouverneur pourra autoriser les Offi-

ciers Commandans des Forces de Sa
Majesté, de faire le procès, et punir
suivant la Loi Martiale, les personnes
qui depuis le ler Novembre, 1838, se
sont engagées dans la Rébellion dans
le District de Montréal.

4

&

égne. Chap. Section.

Vict. 17 36

. 37

. 39-40

Vict. I1
4 Vict. 21

Vict. 7
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Règne.
Rien de ce qui sera fait en vertu de cette,

Ordonnance ne sera mis en questionl
dans aucune Cour de Justice de Sa!
Majesté. 2Viet

Le rapport à un Bref d'Habeas Corpus,
que l'individu est detenu en vertu de,
cet Ordonnance sera suffisant, sans quei
la personne soit produite.

Rien dans cette Ordonnance n'affectera
le pouvoir (le la Couronne, ou du Gou-
verneur, de punir par la Loi Martiale
les traîtres déclarés. ..

Le Gouverneur pourra par Proclamation
étendre l'Ordonnance à aucun autre
District. .

(Expiré le ler Juin, 1839.)
Ordonnance pour déclarer quand la Ré-

bellion sera réputée avoir cessé. 2 Vict. (2.)
(Expiré le 1er Juin, 1839.)

Voyez aussi Armes.
Atteinte.
Pardon.

RECENSEMENT-de Montmonrency et
Drummond.

Le Gouverneur nommera des Commis-
saires pour faire ce Recensement. 6 Guil. 4.

Leurs devoirs et rémunération.
Les dispositions des Actes de Recense-

ment, 1 Guil. 4, c. 1, et 2 Guil. 4, c.
38, étendues à celui-ci, avec certainesi
exceptions. ..

REGITRES-des Naissances, Mariages el
Sépultures.

Ordonnance pour régler la manière dont
ils seront numérotés, scellés et authen-
tiqués.

Ils seront tenus et déposés comme ci-
devant.

Des copies certifiées feront preuve.

2 Vict.

40

4 1--2

3

7hap. Section.

3~ 2

. 8
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Règne.

La dite Ordonnance rendue permanente. 8 & 4 Vict.
Certains Ministres autorisés à tenir tels!

Régîtres.
Voyez Congrégationalistes.

Baptistes.
Universalistes.
Protestons Chrétiens.
Méthodistes Protestans,

&c.

REID, l'Honorable Janes.
Voyez Pensions.

REMBOURSEMENS.
Voyez Caisse Militaire.

Trésor Impérial.

REPARtATIONS-des Propriétés louées.
Voyez Locateurs et Locataires.

REQUETES-Cours de.
Voyez Cours de Requêtes.

ST. FRANCOIS--District de.
Actes relatifs au District de St. François,

amendés et continués jusqu'à l'expira-
tion de l'Acte. 3 Guil. 4.

Ce District ne sera plus appelé District
t' Inférieur" de St. François.

Doutes relatifs à la juridiction de la Cour
Provinciale en certains cas, levés.

Quels Juges pourront ouvrir la Cour du
Banc du Roi à Sherbrooke.

Tarif d'honoraires établi pour la Cour
Provinciale dans les causes au-dessous
de £10 stg.

L'Acte sera en force jusqu'au ler Mai,
1837, et de là jusqu'à la fin de la Ses-
sion alors prochaine du Parlement Pro-
vincial.

Actes relatifs au dit District, continués
jusqu'au ler Novembre, 1842. 1 Vict.

Et rendus permanens par, 3 & 4 Vict.

18

1 3

13
3

2

3

4

5

6

St..jFrao(5'.
Chan Section.
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La Cour Provinciale est déclarée avoir,
et avoir eu juridiction en certains
cas.

Le Juge de la Cour Provinciale pourra
instruire les contestations de fait et re-
cevoir les verdicts des Juris en vaca-
tions.

Voyez Judicature.
(Voyez aussi, d ce sujet l'Acte du

Parlement du Canada,
1 Session, cap. 20)

ST. FRANCO1S-District de.
Certaines Ordonnances relatives à la ré-

pression de la Rébellion, étendues au
District de St. François. 2

La dite Ordonnance abrogée par,

ST. HYACINTHE.
Acte pour incorporer le Séminaire de.
Une Corporation est établie sous le nom

de " La Corporation du Séminaire de
St. Hyacinthe d'Yamaska."

Quels seront les Membres de la Corpora-
tion.

Elle aura succession perpétuelle, &c.
Pourra faire des règlemens ; et posséder

des propriétés foncières n'excédant pas
la valeur annuelle de £3,000.

Ses revenus seront exclusivement appro-
priés à l'avancement de l'éducation
dans le " Collège Yamaska."

Cet Acte sera Acte public.
Droits de la Couronne réservés.

ST. LOUIS-Lac.

Voyez Lac St. Louis.

Rapides de.

Voyez Trains de bois et chalands.,

Règne.

2 Vict.

& 4 Vict.

Vict. (2.)
2 Vict.

3 Guil.

St. 0tute.

Chap. Sàection.

2 2

9 2

9
67

36
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ST. MICHEL-Côtc.
Ordonnance pour autoriser l'améliorationi

de partie du chemin depuis Montréal
jusqu'a la Côte St. Michel.

(Cette Ordonnance incorpore une ComJ
pagnie pour l'amélioration du dit
Chemin et la revêt de certains pou-
voirs.)

ST. PAUL ET SCATTERIE-Iles de.
Voyez Phares.

STE. ANNE, Rivière de, Pont sur icelle.
Voyez Pont.

STE. ANNE DE LA POCATIERE.
Acte pour incorporer le Collège (le.
Réservé, et sanctionné par Sa MujestéC

en Conseil privé.)
(Les dispositions de cet Acte sont les,

mêmes que celles de l'Acte incorpo-
rant le Collège de St. Hyacinthe.
(Voyez cet Acte,) excepté quant auw,
personnes qui seront Membres de la
Corporation.)

SAISIE-ARRET.
Voyez Pratique.

Défendeurs.
Judicature.

SAISIES-frauduleuses des terres.
Voyez Terres.

--- effets exemptés des.

Voyez Débiteurs.

-- propriétés immobilières sous.
Voyez Immneubles.

SALAIRES-des Officiers de Douane au
Ports d'entrée.

Voyez Ports d'entrée.

Rfgne,

4 Vict.

4 Guil. 4.

SaLafres,

iChap Section.

22

35



Règne. Chap. Section.
SAUMONS-Pêches des.

Voyez Actes temporaires continués.'

SAUVAGES.
Ordonnance pour la protection (les. 3 & 4 Vict. 44
Certaines dispositions (le l'Ordonnance 17

Geo. 3, c. 7, révoquées. .. I
Le Gouverneur pourra ordonner à toute

personne résidant (tans un Village Sau-
vage, d'en sortir. .. 2

Pénalité, comment mise à exécution. .. 3
L'Ordonnance sera permanente. .. 6

SECOURS.
Voyez Détresse.

SEDITION, menées de.
Voyez Sermiens illégaux.

SEIGNEURS
Quelles taxes pourront leur être im-

posées par les Conseils de District.
Voyez Conseils de District.

Quelles réclamations il ne
soni pas tenus de faire enrégistrer
pour conserver leurs droits sur
icelles.

Voyez Enrégistrement.

SEMINAIRE St. Sulpice.
Ordonnance y relative, et pour des fina

semblables à celles de l'Ordonnance
qu'il suit. 2 Vict.

(Cette Ordonnance n'a jamais été mise
en force, et est maintenant annulée
par celle 3 & 4 Vict. cap. 30.)

Ordonnance pour confirmer le titre des
Ecclésiastiques du dit Séminaire à
certaines Seigneuries; pour pourvoir
à l'extinction des charges Seigneuriales
en icelles, et pour d'autres objets. 3& 4 Vict.

Les dits Ecclésiastiques sont constitué
corps incorporé.

50

30



Leurs pouvoirs comme tel. 3 ne. C e
Leurs règles et règlemens seront sujets à1

l'approbation du Gouverneur.
Leur tître aux Seigneuries de l'Ile de

Montréal, du Lac des Deux Montagnes,
et de St. Sulpice est confirmé.

Fins pour lesquelles ils les possèderont.
Les dites Seigneuries mises en la posses-

sion de la Corporation.
La Corporation obligée de commuer aveci

les Censitaires tous les droits Seigneu-1
riaux à certaines conditions.

Pourvu qu'elle soit d'abord payée de tous
les arrérages de ces droits. »

Conditions auxquelles la commutation
sera effectuée. i

Manière d'établir la valeur de la pro-
priété, si la Corporation et le Censi-
taire ne s'entendent pas sur icelle.

Les deniers de commutation seront payés
à la Corporation.

Mais s'ils se montent à plus de £100, le
Censitaire pourra déclarer qu'il pré-
fère les laisser en forme de cens rache-
table, sur sa propriété.

Après la commutation, tous les droitsj
Seigneuriaux sur telle propriété seront
éteints. 8

Et la propriété sera tenue en Franc Aleu

Rôturier.
La priorité d'hypothèque pour les deniers

de Commutation et des arrérages est
garanti au Séminaire.

La Corporation donnera un titre de com-
mutation, ou si non la Cour du Banc du
Roi pourra à la demande du Censitaire
rendre un jugement qui aura le même
effet.

Conditions auxquelles la Corporation
pourra demander les arrérages de lods
et ventes.

Les arrérages excédant £41 pourront
être jaR cgi sept paien hns annuels.a Sco



Pénalité pour défaut de faire aucun tel
paiement annuel.

Proviso relatif aux oppositions pour arré-
rages, faites par le Séminaire avant que
l'Ordonnance soit devenue en force.

Et relativement aux jugemens obtenus
par lui avant le même tems.

Les an érages du Lods et Ventes que re-
cevra le Séminaire n'excèderont pas
£56,700, et tout excédant sera payé
pour l'usage public de la Province.

La terre St. Gabriel sera cédée en franc-
aleu sous 20 ans.

Les parties qui n'en seront pas ainsi
cédées seront confisquées au profit de
la Couronne.

La Corporation devra placer les produits
de telle aliénation et de la commuta-
tion susdite, sous quelques garanties
publiques du Royaume-Uni ou de se
Colonies.

£80,000 pourront être convertis en biens.
fonds ou placés sous quelque garantie
en cette Province, produisant un reve-
nu.

La Corporation pourra posséder d'autres
biens-fonds ne produisant aucun reve-
nu.

Elle fournira des états détaillés et attestés
de ses affaires temporelles au Gou-
verneur, chaque fois qu'elle en sera
requise.

Elle sera sujette aux investigations du
Gouvernement.

Droits de la Couronne, réservés.
L'Ordonnance sera Loi Publique et per-

manente.

SEPULTURES-Régitres des.
Voyez RégVtres.

SERGENS DE MILICE, certains devoir
assignés aux.

Voyez Aubergistes.

jiergte be 5%tcc.
Règne. Chap. Section.

3 & 4 Vict. 30 10
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SIE RM EN S-illégaux.
Ordonnance pour empêcher plus eflicace-

ment d'administrer et de prèter des ser-
mens illégaux, et les menées traîtresses
et séditieuses. 2

Personnes administrant, on cachant la'
prestation des serniens illégaux, com-j
ment punissables.

Ou prêtaint volontairement ancun tel ser-
ment.

La contrainte ne sera pas une justifica-
tion, a moins qu'une déclaration n'en
soit faite sous un certain tems.

Les inst'rateurs et assistans seront réputés
principaux.

Il sera suffisant d'alh'guer dans l'endite-
ment la tendance du serment.

Les engagemens et promesses seront censés
des sermnens.

Quelles Sociétés seront réputées illégales.
Et qui sera censé en faire partie.
Punition pour s'immiscer dans ties asso-

ciations ou conspirations illégales.
Pénalité contre les personnes souffrant,

chez elles des assemblées illégales.
L oges des Francs-Maçons, exceptées.
L'Ordonnance sera lue publiquement dans

les Eglises, &c.
Il en sera fait des extrats qui seront affi-

chés dans les Paroisses'-&c.
Rendue permanente par, 3

SEIRIT:EU RS.
Voyez Maltres et Maitresses.

'sESSU)NS DE QUARTIER.
Voyez Judicalure.

Cours de Justice et Prisons.

SEWELL, L'Honoarable Jonathan.
Voyez Pensions.

(1.~ '
Vi
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cIv) e,
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.. Vit. 1
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~herbr-oott.

Règrne.
SHERBROOKE. e

Ordonnance pour y construire un Palais
de Justice. 2 Vict.

Le Gouverneur nommera des Commis-
saires .

Le Village de Sherbrooke sera à l'avenir
appelé " Ville" de Sherbrooke.

Il sera choisi un emplacement pour le dit
Palais de Justice.

L'emplacement sera acheté et mis en la
possession du Protonotaire du District.

Le coût de l'emplacement et de l'édifice
limité à £3,300 courant.

Les plans seront faits et soumis au Gou-
verneur.

L'ouvrage sera fait à l'entreprise.
Toutes Cours tenues à Sherblooke siège-

ront dans le dit Palais de Justice, lors-i
qu'il sera achevé.

£3,300, courant appropriés pour les fins
<le l'Acte.

Il n'en sera dépensé que la moitié dans
l'année 1839.

La dite appropriation ne sera pas ex-
cédée.

La dite Ordonnance rendue permanente
par, 3& 4 Vict.

Ordonnance pour faire un chemin à lissesl
depuis Sherbrooke jusqu'à la Rivièrei
Richelieu. 4 Vict.

(Cette Ordonnance incorpore une Com-1
pagnie pour faire le dit Chemin à
lisses. Elle a été amendé par l'Acte
du Parlement du Canada, 1 Session,
cap. 47.)

SHERIFS.
Acte pour faire certains règlemens relatifs

à ApOrice de Shérif. 6 Guil. 4.
Après le ler Septembre, 1836, nul n'agi-

ra comme Shérif ou Coroner dans les
natières civiles, avant qu'il ait donné

Chap. &ction.

38
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cautions en la manière prescrite par le
présent Acte.

Montant et nature du cautionnement re-
quis.

Le cautionnement sera fait double.
Il ne sera donné qu'après notice au Pro.

cureur ou Solliciteur Général.
Un nouveau cautionnement sera donné

dans le cas du décès, (le l'insolvabilité,
ou <le l'absence le la Province (les cau-
tions.

Pénalité contre ceux qui agiront comme
Sherif ou Coroner sans avoir donné
cautions.

Tems pendant lequel les cautions reste-
ront obligées après le décès ou l'abý
sence du Shérif ou Coroner.

Les Shérifs et Coroners seront responsa-
bles des actes de leurs Huissiers et
Députés.

Leur responsabilité par rapport à la garde
de la propriété saisie par eux.

Des livres et régîtres seront gardés par
eux en double, et comment.

Allouance aux Shérifs de Québec et
Montréal pour les tenir.

Le Procès-Verbal de saisie sera annexe
au rapport du Bref.

Toute personne ayant été ou ayant agi
comme Shérif ou Coroner, délivrera
tous documens, &c. relatifs à cet Office,
au Shérif ou Coroner ýpour le tems
d'alors.

Nul Sherif, ni Coroner ou Député n'achè-
teront aucune propriété vendue par
eux, lorsqu'ils seront employés à faire
telle vente.

Les Shérifs auront le soin des Prisons.
Et feront des règles pour la discipline

intérieure d'icelle.
Les Shérifs et Coroners seront respoisa-

bles des évasions dans les cas de con-
nivance ou de négligence seulement.

Règne.

6 Guil. 4.

Chap. Section,
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Ils renderont compte sous serment le pre-i
mierjour de chaque Terme, de tous les
deniers prélevés par eux.

Tems qui leur est alloué pour faire tels
comptes.

Une fausse attestation d'iceux sous ser-
ment sera parjure.

Pénalités, comment il en sera disposé.
Cages ou trains de bois,-les Shérifs

pourront exiger cautions pour les frais
de les garder sous saisie. 1

Les ventes d'immeubles seront annoncée
d'une certaine manière.

Les Shérifs pourront demander que le
frais soient payés d'avance.

Disposition relative aux frais sur les Brefs

qui doivent être exécutés dans le Dis-
trict de Gaspé.

Et dans les cas où il y aura plus d'un de-
mandeur de mentionné dans aucun Bref
en vertu duquel des immeubles seront
annoncés en vente.

L'Acte sera en force jusqu'au ler Mai,
1840.

La Cédule est la formule dont se serviron
les Shérifs pour annoncer la vente der
immeubles.

Le dit Acte rendu permanent par, 3
Ordonnance pour régler l'Offiçe de Shé

rif.
Quelles stretés seront données par ceux

nommés à cet Otice, et comment elles
le seront.

Les reconnaissances seront enfilées de
record.

Leur effet.
De nouvelles reconnaissances seront don-

nées dans les cas de décès, &c. des cau-
tions.

Les Shérifs forferont leur charge, s'ils ne
donnent cautions en la manière re-
quise.

Ils encourront aussi une pénalité.
Ils pourront nommer des Sous-Shérifs.

4

4 Vict.

Vict.
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Des actes desquels ils seront responsa-i
bles.

Les Shérifs et Sous-Shérifs prêteront uný
serment d'Office.

Pénalité contre ceux qui achèteront, ven-
Iront ou loueront aucun emploi faisant
partie de celui dle Shérif.

Par qui la charge sera remplie en cas du
décès d'aucun Shérif.

Le Coroner exécutera les Brefs en cer-
tains cas.

Les Shérifs sortant de charge, et les hé-
ritiers, &c. d'aucun Shérif décédé dô-
livreront les documens oficiels à leurs
successeurs.

Pénalité pour négligence.
Ceux qui cesseront de tenir la charge dle

Shérif ne seront pas tenus de faire rap-

port des procédures, à moins qu'on ne
leur demande de le faire dans les six
mois.

Tout Shérif aura un Député convenable
aux Cours du Banc de la Reine et des
Plaids Communs.

Les Shérifs assisteront à certaines Cours
tenues dans leurs Districts respectifs.

Comment les immeubles sous saisie seront
annoncés en vente par les Shérifs.

Nul Shérif ni employé d'en Shérif
n'achetera aucune propriété à aucune
vente faite par lui ou en vertu de son
autorité.

Contrats de vente dë Shérifs, comment
faits.

Ils seront enrégistrés d'une certaine ma-
nière.

Pénalité pour négligence,
Les Shérifs soumettront à la Cour cer-

tains comptes sous serment dans les
premiers quinze jours de chaque
Terme.

Une telle attestation volontairement
fausse, sera parjure.

RèJgne. Chap. Section.
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~lurtfs.

Les Shérifs auront la garde des prisons
&c.

Ils pourront lever la force armée (lu Dis-
trict.

Leurs devoirs en cas de résistance à leurs
procédés.

Leur responsabilité pour les personnes
sous leur crarde dans les affàires civiles.

L'Acte 6 Guil. 4, pour le soulagement
des Débiteurs insolvables ne sera pas
affecté par cette Ordonnance.

Pénalité contre les Shérifs, Geoliers, &c.
participant à l'évasion d'aucun prison-,
nier.

Toute ré-arrestation sur évasion devrai
être spécialement alléguée.

Le Créancier pourra ré-apprehender son
Débiteur, s'il s'évade, ou prendre
d'autres moyens d'exécution.

Le refus de produire un prisonnier sera
réputé évasion.

Les Shérifs délivreront les déclarations,
&c. aux prisonniers.

(Les sections 32, 33, 34, 35, relatives
aux Cours de District sont abrogées
par l'Acte du Parlement du Canada,
1 Session, cap. 20.)

Comment l'on disposera des p nalités,
La proportion pour cent (poundage),4

Sberifs réduite et réglée. J
L'Acte 6 Guil. 4, c. 15,abrogg,
Le Gouverneur pourra de l'avis du Con-

seil Exécutif fixer par Proclam4aton lei
jour où cette Ordonnance deviendra en
vigueur, tel jour ne devant pas. ,tre,
plus tard que le 15 Mai, 1841.

Ce tems est étendu jusqu'au 31 Décem-
bre, 1841, par l' Ordonnance 4 Vici.
c. 19, et jusqu'au 31 Décembre, 1842,
par l'Acte du Parlement du Canada,
1 Session,cap. 20.

L'Ordonnance n'avait pas été mise en1
vigueur le 26 Mars, 1842.

L'Ordonnance est permanente.
Aa

Règne. Chap. Nseetion.
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ÎIE lit tot.

SIIERRINGTON.
\cte 3 Geo. 4, c. 14, (pour le soulage-

ment de certaines personnes du Town-J
ship) (le Sherrington,) déclare Acte
public. 4 Guil. 4,t

SOLDATS.
Ordonnance pour punir plus etlicace-

ment ceux qlmii induisent les Soldats à
déserter.

Utn certain Acte lu Parlement Impérial,
amendé.

Ceux qui s'efforceront le faire déserter
les soldats pourront étre poursuivis de-
vant trois Juges de Paix du District
o l'offense aura été commise.

Pénalité et manière <le la mettre à effet.
Les poursuites devront être commencées

dans les six mois après l'offense.
Cette Ordonnance est rendune permanente

par, S3

SOUS.
Ordonnance pour empêcher la fabrique,

P'imoportaîtion ou circulation frauduleuse
dles sous ou monnaies de cuivre falsi-
fiés.

Quels sous pourront étre importés on faI
biriqunés en cette Province.

Les monnaies ou représentations <le va-
lotir (tokens) illégalement fabriquées
ou importées seront confisquées.

Le contrevenanît sera passible <'une pé-i
nal ité.

Comment cette pénalité serà mise à effet.
Les Officiers (e Douane pourront saisir

telles monnaies.

Ce qu'il sera fait des monnaies qui seront
en la possession <le tout autre que le

p)ropriétaire.
Pénalité pour offrir des monnaies illé-

gales.
Comment on disposera (les pénalités.
Et comment elles seront appliquées.

2 Vict. 16

& 4 Vict. 16

2 Vict. 5'

Chap. Setion.
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RYgne.
R?ègn7 e.
2 Vict.

& 4 Vict,

L'Ordonnance, comment publiée.
L'Ordonnance ci-dessus, rendue peria-

nente.
Les monnaies de cuivre ou tokens seront

tachetables par ceux qui auront per-
mission de les fabriquer ou importer.

(Cette dernière Ordonnance était aussi
rendue permanente ; mais l'Acte du
Parlement du Canada sur le même
sujet et contenant des dispositions
semblables, les annule toutes deux.)

SOUS-VOYERS des Chemins.
Voyez chemins.

STANSTEAD-Comté de.
Lieu du Bureau d'Enrégistrernent du,!

changé. 2 V ict.

La dite Ordonnance rendue permanente

par, 3 & 4 Vict.

SUBSIDES.
Voyez Gouvernement Civil.

Caisse Militaire, et lesl
divers sujets auxquels
les Subsides ou appro-
priations se rapportent.

SURINTENDANT DE POLICE.
Voyez Police.

SYNDICS.
Voyez Banqueroutiers.

Municipalités.

TAXES-quelles taxes pourront être impo.
sées par le Conseil Spécial.

Voyez Gouvernement du Bas-
Canada.

- -- par la Corporation de Qué-
bec et celle de Montréal.

Voyez Québec et Montréal.

par les Conseils de Distric.1

VoVez Municipalités,

Chap. Section.
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TE MISCOUATA, Chemin du Portage.
Certaines sommes appropriées pour l'a-

mélioration d'icelui coûne partie du
Chemin du Nouveau Brunswick.
Voyez Communications intérieures.

Améliorations publiques.
Nouveau Brunswick.

Le Gouverneur pourra nommer des Syn-
dics pour l'entretenir.

Et pourra déclarer leurs charges vacantes,
et en nommer d'autres en certains cas.

Les Syndics pourront construire des bar-1
rières de péages sur le dit chemin.

Et pourront demander certains droits de
passe.

Pouvoirs à eux accordés pour en forcer
le paiement.

Exemptions des droits de passe.
Les péages et pénalités seront appliqués

à l'entretien du chemin.
Des tarifs des péages seront affichés.
Les pouvoirs donnés aux Syndics pour-

ront être exercés par la majorité d'en-
tr'eux.

Comptes qu'ils rendront.
L'Ordonnance sera Loi publique et per-

manente.

TEMOINS de la Couronne.
Les témoins assignés de la part dela

Couronne, dans les affaires criminelles,
recevront du Shérif telle allouance que
la Cour ordonnera. Vict. 56

Les sommes ainsi payées seront allouées
aux Shérifs dans leurs comptes.

Aucun ordre semblable ne sera donné par
la Cour, si ce n'est sur le certificat de
l'Officier de la Couronne ou du Gref-
fier de la Paix, et sur l'affidavit du
témoin que la charge est correcte.

Les Shérifs rendront compte des deniers
qu'ils recevront pour les fins de cette
Ordonnance.

La dite Ordonnance rendue permanente par,3 & 4 Vict. 16

Em0cits.

Règne. Chap. Section.
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Règne. Chap. 8ection-
TERNME-Criminel.

Voyez Cour du Banc du Roi de
Montréal.

TERME INFERIEUR-Commissaire du.
Voyez Cours.

TERMES.
Voyez Judicature.

Cours de Justice et Prisons

TE RRE S en bois de bout-prises pour les
Chemins seront payées.

Voyez Chemins.

et autres propriétés foncières.
Acte pour prévenir la saisie et vente

frauduleuse des. 6 Guil. 4. 26
Pénalité contre les personnes saisissant

sciemment et malicieusement des terres
ou propriétés foncières dans aucun
Township, sachant qu'elles ne sont pas
la propriété du Défendeur.

Droit de recouvrer des dommages, réservé
à la partie lésée. 2

L'Acte sera en force jusqu'au 1er Mai,
1840.

Rendu permanent par, 3 & 4 Vict. 6 s

TESTAMENS-Enrégistrement des.
Voyez Enrégistrement.

TIERS-SAISIE.
Voyez Défendeurs.

TITRES-Enrégistrement des.
Voyez Enrégistrement.

TRAHISON.
Ordonnance pour autoriser la détention

des personnes prévenues de pratiques
traîtresses, et suspendant l'Ordonnance
d'Habeas Corpus 24 Geo. 3, c. 1. 1 Vict. 2

(Expiré le 24 Août, 1838.)



Eraisoln.
Règne.

Ordonnance pour les mêmes objets. 2 Vict.

Continuée à Janvier 1840 par, Viet.
Et au 1er Juin 1840 par, 3 4 Vict

(Expirée.)
Ordonnance relative à certaines personnes

accusées (le - aute Trahison. 2 Viet.
(Désavouée par Sa Majesté en Conseil

privé.)
Indemnité aux personnes qui ont agi en,

vertu d'icelle. (Statut Impérial.) 1 Vict.

Ordonnance pour enpêcher la mise en
liberté (le certaines personnes accusées
de Haute Trahison, &c. jusqu'à ce
qu'elles aient donné cautions. 2 V ict. (1.)

Les personnes accusées de Haute Trahi-
son, ou d'offenses de la même nature,
d'incendie ou de meurtre pourront subir
leur procès dans aucun District que le
Gouverneur pourra désigner à cet effet. 2 Vict. (2.)

Telles personnes pourront être emprison-
nées et détenues dans aucune prison,
selon que le Gouverneur l'ordonnera. 2 Vict. (2.)

Voyez aussi Sermnens illégaux.
Pardon.
Atteinte.
Rébellion.

T RAINS DE BOIS-saisie des.
Voyez Shérifs.

et Chatands.
Acte 48 Geo. 3, c. 13, rendant perma-

nent, avec certains amendemens l'Acte
45 Geo. 3, c. 9, relatif à la nomina-
tion d'un Inspecteur et mésureur des
Trains (le bois et Chalands, et eu
réglant les Pilotes entre Clateauguay
et Montréal, abrogé.

Le propriétaire d'aucun Train de bois ou
Chaland qui s'échouera dans les Ra-
pides St. Louis, devra désobstruer k
chenail sous 36 heures, à peine, &c.

6 Guil. 4. 20

Chap. Section.
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Rratnsport. ECabection.

TRANSPORT des immeubles.
Voyez Enrégistrement.

TRANSPORT des Prisonniers à la Prison.
Voyez Prisonniers.

TRAVAUX-Bureau des.
Voyez Bureau des.

Publics.
(ertaines sommes appropriées pour

l'achevement (le divers travaux pu-
blies. 2 53

La dite Ordonnance rendue permanente

3 & 4 Vict. 16 15
Certaines sommes appropriées pour divers,

travaux publics. 3 & 4 Vict. 22 3
Et par, 4 Vict. 9 1

- voulus par les Statuts, seront
commués en certains cas.

Voyez Québec, Chemin près de,
Incorporation de.

Montréal, Chemins près de,,
Incorporation de.

TRAVERSIERS.
Ordonnance pour le meilleur règlement

des Traversiers et autres, passant les
individus sur les rivières et eaux de
cette Province. Vit. 1

Nul n'agira comme Traversiersans une
licence du Gouverneur.

Pénalité et manière de la mettre -à exécu
tion.

L'Ordonnance n'affectera pas les pouvoirs
qu'ont les Juges de Paix de faire des
règlemens relatifs aux Traverses.

Ni les vaisseaux voyageant d'un Port à
une autre. 3

La licence pourra être révoquée par le
Gouverneur. .. .. 4

Rendue permanente par, 3 & 4 Vict. 16 3



Ereswr ùipertai.

TRESOR IMPERIAL.
Remboursement des deniers avancési

pour des objets Provinciaux à même
le.

Le Gouverneur autorisé à rembourser la
somme de £100,107 9s. sterling, four-
nie pour des objets Provinciaux à memeï
le Trésor Impérial.

Et à rembourser une certaine somme four-
nie à même la Caisse Militaire pour
des objets Prov inciaux.

TRESORIERS-de District.
Voyez Municipalités.

TRINITE', Maison de la-à Montréal.
Ordonnance pour suspendre en partie cer-

tains Actes, et pour établir et incor-1
porer une Maison de la Trinité à Mon-
tréal. 2 Vict.

Telles parties de certains Actes, en au-
tant qu'elles sont inconsistantes avec
les dispositions de l'Ordonnance, sus-
pendues pendant le tems de sa durée. i.

Limites des Ports de Québec et de Mon-
tréal, définies. M ..

La Maison de la Trinité établie à Mon-
tréal sera un corps incorporé et aura
certains pouvoirs de Corporation ;-de
qui elle consistera. ..

Le Maître en sera le Principal.
La Corporation nommera un Maître de

Hâvre et certains Officiers.
Tems de ses séances.
Serment d'office que preteront le Maître,

Député-Maître et Syndics.
Ils pourront fixer des tems extra d'assem-

blées.
Et faire des statuts concernant la naviga-

tion du Fleuve, les Pilotes, &c. et
imposer des amendes jusqu'à un certain
montant.

Les statuts n'auront nulle force sans être

Règne.

1 Vict.

4 Vict.
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Mvinrte'.

I4~gn. 6!ap. 'ecton.
sanctionnés par le Gouverneur, et
publiés d'une certaine manière. 2 VI;

Pouvoirs judiciaires du Maître, Député-
Maître et syndics en certains cas.

Appel à la Cour du Banc du Roi dans
les causes excédant £20 courant, et àý
la Cour Provinciale d'Appel dans celles
excédant £500 sterling.

Brefs d'assignation, comment signifiés. 9
Pouvoir du Maître, Député-Maître et

Syndics d'administrer les sermens. 1 10
Jurer faux devant eux sera parjure.
Comment les jugemens pourront être ex-

écutés, si le Défendeur a des effets
dans la juridiction de la Maison de la
Trinité (le Québec, mais non dans celle
de la Maison le la Trinité de Mon-
tréal.

Garant de prise de corps en certain cas.
Pouvoir (lu Maître, Député-Maître et

Syndics de maintenir l'ordre dans leur
Cour, lorsqu'ils siègeront judiciaire-
ment.

Qualification, examen et nomination des
Pilotes.

Règlemens relatifs aux Apprentis Pi-
lotes.

Une liste annuelle des Pilotes branchés
sera transmise au principal Odicier des
Douanes de Québec et de Müntrénalý - 16

Pouvoirs du Maître, Député-Maître et
Syndics, relativement aux .deiidl
entre les Pilotes et leurs Apprentisp et
à Pexamen le tels Apprenti* {i0 ih
pourront faire de tems à autre. 17

Leur pouvoir en certains cas dôter aux
Pilotes leur Branche. . 18

Pénalité contre ceux qui agiront illégale-
ment comme Pilotes. 19

Le fonds des Pilotes invalides de Montréal
sera sous le contrôle de la CorporaJ
tion. 20

Les deniers percus pour ce fonds seront
payés à la Corporation. B b 21

-B1



Qui pourra accorder les secours aux Pi-
lotes invalides, &c.

Excédant des deniers, comment placé.
Amendes et pénalités, comment appro-

priées.
Un état des fonds de la Corporation sera

publié annuellement.
Les Bateaux à vapeur et Ieurs Barges se-

ront sujets aux règlemens de la Corpo-
ration, lorsqu'ils seront dans le Port de
Montréal.

Droits de Tonnage sur iceux, comment
on en disposera.

Devoirs du Maître de Havre de Mon-
tréal.

Son serment d'office.
La Corporation pourra employer un Ba-

teau à vapeur ou vaisseau ponté pour
certains objets.

Elle pourra acheter et posséder des pro-
priétés foncières pour les Phares, &c.

Comment !a valeur de telles propriétés
sera établie.

Sur paiement ou offres de la valeur, la.
propriété sera dévolue à la Corpora-
tion.

Nul tel achat ne sera fait sans l'approba-
tion du Gouverneur.

Pénalité pour détruire les Bouées, Ba-
lises, &c.

Appropriation des deniers perçus parl
l'Officier Naval à Québec, sur les
vaisseaux venant au Port de Montréal.

Per centage alloué au Régistrateur et
Trésorier.

Les Membres et Officiers de la Corpora-
tion, exemptés de servir comme Cons-
tables ou Jurés.

Quelles amendes seront payées au Rece-
veur Général.

Droits de Sa Majesté, réservés.
L'Acte du Parlement du Canada,

1 Session, c. 59, a des dispo-
sitions ultérieures relatives à la

~rvfnru'.
Règne.

2 Vict.
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Erftfte'.

Règne. Chap- S8ection.
Maison de la Tririté de Mon-
tréal.

TRINITE' Maison de la-de Québec.
Elle est autorisée à emprunter £5,00,

avec l'approbation du Gouverneur. 4 Vt.
A même quels fonds le principal et les in-

térêts seront payables.

A quels objets les deniers empruntés se-,
ront appliqués.

La dite Corporation pourra acquérir et
employer un vaisseau plus grand que
celui ci-devant. 4

Cette Ordonnance sera permanente. 6

autorisée à vendre
une eertaine partie du Cul-de-Sac, à la
Corporation de Québec. 4 Vict. 6

Application du produit de cette vente.
Cette Ordonnance sera permanente. .ë

L'Acte du Parlement du Canada 1
Session, cap. 15, a des dispositions
ultérieures relatives à la Maison de
la Trinita de Quéibec.

TROIS-RIVIERES.
Juge Résident, à, comment les poursuites

auxquelles il est partie pourront être
intentées e4 certains cas. 3 Guil.c4. 5 1

-Les Chemins dans la
Ville et Banlieue de Trois-Rivi'res,
seront sous le contrôle des Magistrats
y résidant.

Voyez Chemins.

L'Ordonnance de Police 2 Vict. c.
étendue à la Ville de Trois-Rivières

et à tel District circonvoisin, selon que
le Gouverneur pourra l'ordonner. 2 Viet. 55

Société du Feu à.
Voyez eu, société du.

Erotsaíbítres



TUTEURS, leurs devoirs en certains cas.
Voyez Enrégistrement.

UNIONS de Paroisses et Townships,
V i. 1i

Ordonnance pour le naturaliser. 2 Vict.
Rendue permanente par, . & 4 Vict.

VATTE.MARE, Alexandre, Institut à Mon-
tréal suivant son systlme.

Voyez Montréal

VERGERS, Jardins, drc.
Voyez Chemins.

VILLAGES, Police dans les.
Voyez Police.

VIO LATION de propriétés foncières
Voyez Agriculture.

VOITURES d'Hiver.
Voyez Chemins d'hiver.

l1goItu~~.

Officiers de Paroisse el
Township.

UNIVERSALISTES, Société des.
Les Ministres de la Société des Univer-

salistes du Township d'Ascot, pourront
tenir Régîtres des Baptêmes, M ariages
et Sépultures.

Ils devront prêter le serment d'Allégéance
et donner cautions d'une certaine ma-
nière.

S'ils cessent d'être Ministres, leurs Régî-
tres appartiendront à la Société.

Les Régîtres tenus ci-devant d'une cer-
taine maniere seront valides en loi.

Les Ministres devront, en tenant tels Ré-
gîtres,;se conformer aux exigences de
l'Acte 35 Geo. 3, c. 4.

Droits de la Couronne, réserv és.

VALLOTTE, Henri.

\
Régne.

4 Guil. 4.

Chap. Section.

21 1

12



VOLONTAIRES et Miliciens.
Gratification qui seri payéce lix veuves

ou ré présentanîs des Volontaires ou
Milicieis, blessés peindinu la tiernière
Rébellion. 2 V 'et

Annuités qui seront allouées a ceux bles-

sés pendant qu'ils étaient au service

effectif, et rendus par cela iicapadbles
de gagner leur vie.

Réclamations, comment il en sera d-
cidé.

L'Ordoniance ne deviendra en force

qu'apmès que la sanction de Sa Majesté
en aura été proclamée.

(La sanction Royale à celte Ordon-
nance n'a pas été proclamée.)

WILLIAM HENRY. et autres Villages.
Voyez Police.

WRITS.
Vovez Brifs.

NOTE.-Lorsqu'il est expressément pourvu au tems pendant lequel une
Ordonnance quelconque doit demeurer en force, le tens de sa durée est mentionné
dans cet Index.-S'il ne l'est pas, l'Ordonnance, si elle est de la lere ou 2de Vict., doit
expirer le 1er Novembre, 1842-Mais si elle est des 3me et 4me ou de la 4me Vict.
il semblerait qu'elle est permanente.

Le plan de cet Index est purement alphabétique; çbaqueActe ou Ordonnance
y est rangé suivant le mot de l'objet auxquel il se rattache plus immédiatement, et

qui est ordinairement le mot principal du Titre de FAct.-Si la Loi est en force, la
substance en est donnée suivant l'ordre des sections.-Aucune partie de ce précis
n'est répétée, mais l'on y réfère des divers sujets auxquels telle Loi peut avoir
rapport, et des différens mots sous lesquels elle pourra être probablement chercbée:
L'on a aussi noté dans cet Index l'effet que peuvent avoir les Actes du Parlement du
Canada, qui sont maintenant en vigueur, sur les Actes ou Ordonnances y men-
tionnés.

Kiigston, 26 Mars, 1842.
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